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PREAMBULE 
Le Centre Hospitalier FELLERIES LIESSIES est un Centre de soins spécialisé pour l’appareil locomoteur et la 
neurologie, pour l’addictologie et la diététique, la gériatrie et les soins polyvalents. Cet établissement de santé 
public est certifié par la Haute Autorité de Santé depuis 2008.  

Historiquement conçu comme un sanatorium, l’établissement a fortement évolué depuis sa construction en 
1931. Cependant, malgré des rénovations successives, les bâtiments, la structure et l’organisation des 
bâtiments ont peu changé depuis leur construction.  

 

Afin d’apporter les meilleurs soins et services à ses patients, la direction a décidé de piloter une reconfiguration 
des bâtiments en parallèle de l’évolution de son offre de soins.  

 

Le présent Programme présente au futur concepteur les besoins fonctionnels, qualitatifs, techniques et 
environnementaux du Centre Hospitalier de FELLERIES LIESSIES concernant la restructuration de deux 
bâtiments existants (les pavillons A et B) et la création de locaux neufs afin de répondre aux exigences 
normatives et à l’évolution de l’offre de soin.  

 

Ce projet en 3 phases décrites plus bas nécessite de débuter les travaux par la construction du bâtiment 
neuf, sujet de la présente consultation. 

Le programme qui suit présente néanmoins l’ensemble des 3 phases précisées au §1.2.2 du présent 
document. 
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1.1 LES ACTEURS DU PROJET  

1.1.1 Le Maître d’ouvrage  

Le Centre Hospitalier de Felleries-Liessies est un Centre de soins spécialisé pour l’appareil locomoteur et la 
neurologie, pour l’addictologie et la diététique, la gériatrie et les soins polyvalents. Cet établissement de santé 
public est certifié par la Haute Autorité de Santé depuis 2008.  
Le CHFL est représentée par : Monsieur LENNE Cyril, Directeur général et Madame CHIARELLO Barbara 
Directrice Déléguée. direction@hdfl.fr. 03.27.56.72.03 
Les interlocuteurs privilégiés de la Maîtrise d’ouvrage dans le cadre du projet sont Monsieur LENNE Cyril, 
Directeur général et Madame CHIARELLO Barbara Directrice Déléguée. direction@hdfl.fr. 03.27.56.72.03. 

1.1.2 L’Assistant Maître d’ouvrage  

Une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage a été confiée à AMEXIA Conseil, représentée par son directeur 
Monsieur Guillaume GRAGLIA. 

 

AMEXIA Conseil 

23, boulevard Van Gogh - BP 80054 

59651 VILLENEUVE D’ASCQ 

Tél. : 03.20.47.23.20 

1.2 PRESENTATION DES ENJEUX DE L’ETUDE 

1.2.1 Trois objectifs principaux :  

 Repenser les circulations et flux intérieurs comme extérieurs afin d’optimiser le fonctionnement des 
entités médicales et limiter les déplacements des différents usagers : 

De par l’implantation et la forme, les bâtiments du Centre Hospitalier, (nous parlerons ici plus 
précisément des bâtiments A et B) ne correspondent plus aux usages et pratiques actuelles. Leur 
forme longiligne et leur répartition sont parfaitement adaptées au site mais elles entrainent des 
conflits d’usages et des difficultés de déplacements que nous devons aujourd’hui corriger. 

 Réhabiliter les installations vétustes au fonctionnement peu efficace : 

Au regard de l’implantation et de l’âge des bâtiments, il convient de repenser l’accueil des patients en 
court comme en long séjour. La forte proportion de circulations horizontales et verticales doit être 
optimisée afin de rendre le parcours des usagers plus fluide et mieux adaptée à leurs besoins 

 Réaliser de nouveaux équipements de confort et d’accueil des patients par la construction de 
bâtiments neufs :  

Les pratiques médicales et la place du patient ayant évoluées, les fonctions existantes ne sont plus en 
mesure de répondre à la demande des usagers dans l’état actuel. Ainsi, la construction de nouvelles 
surfaces permettra d’accueillir des fonctions complémentaires (accueil de jour, consultations, plateau 
technique…) et de faire le lien entre les bâtiments A et B (élément essentiel du programme). 
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1.2.2 Le phasage du projet et périmètre de l’opération.  

Le programme présenté dans ce document reprend la totalité du projet de réhabilitation/extension du 
Centre Hospitalier de Felleries-Liessies qui est décomposé en trois phases. 

 
Schéma de synthèse du phasage 

 

La tranche ferme correspond à la PHASE 1 : 
Elle comprend les travaux :  

o La libération d’emprise pour le projet et le bâtiment neuf :  
 Travaux de démolition des locaux archives existants ;  
 Travaux de VRD :  

 Reprise des réseaux en vue de la future implantation de l’extension ; 
 Constitution des voiries afin de réorganiser les nouveaux flux  ;  
 Création d’un nouveau parking visiteurs. 

 
o De réaliser l’extension pour une surface de 5021 m² de SDO dont 360m² de circulations 

générales et 135m² de locaux techniques . 
Elle permet d’accueillir des nouveaux services :  

 Nouvelle entrée / accueil  
 Consultation 
 Plonge centrale 
 Vestiaires du personnel 
 Hôpital de Jour de 78 places 
 Un plateau technique contenant une balnéothérapie, ergothérapie, kinésithérapie, un 

espace pour les activités physiques et sportives adaptées, psychomotricité, 
orthoprothésiste, orthophonie. 

 Nœud de circulations verticaux composés d’un monte malade, d’un monte-charge et d’un 
ascenseur visiteur entre l’extension et le bâtiment A. 
 

o Sur le RDC du bâtiment A. 
Il consiste à : 

 Curer ce niveau ; 
 Intervenir sur le clos couvert des excroissances, le remplacement des descentes eaux-

pluviales, le comblement de l’espace balnéothérapie actuel ; 
 Reprendre les lots techniques ( électricité, CVC, réseaux primaires …) ; 
 Aménager les locaux du service SMR Polyvalent. 
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 PENDANT LE CHANTIER PHASE 1 

 
 A LA LIVRAISON DE LA PHASE 1  

 
 
Les tranches optionnelles correspondent à la PHASE 2 et la PHASE 3. Elles seront réalisées en fonction de 
l’obtention des financements.  
Elles comprennent les travaux sur le clos couvert, les lots techniques et le second œuvre des étages du 
bâtiment A , sur le bâtiment b et la création de la nouvelle galerie de liaison permettant de connecter le 
bâtiment B à l’extension.  

o La PHASE 2 : R+1 à R+3 du bâtiment A 
Ils constituent à : 

 Intervenir sur le clos couvert, le remplacement des descentes eaux-pluviales, la dépose 
des façades existantes pour préparer leurs réfections ; 

 Isoler les façades ; 
 Reprendre les lots techniques (électricité, CVC, réseaux primaires …) ; 
 Aménager les locaux des services. 

 
o La PHASE 3 : Bâtiment B et la galerie de liaison entre le bâtiment B / extension réalisée dans la 

phase 1  
Ils constituent à : 

 Intervenir sur le clos couvert, le remplacement des descentes eaux-pluviales, la dépose 
des façades existantes pour préparer leurs réfections ; 

 Isoler les façades ; 
 Reprendre les lots techniques (électricité, CVC, réseaux primaires …) ; 
 Aménager les locaux des services ; 
 Réaliser un nœud de circulations verticaux composés d’un monte-malade, d’un monte-

charge et d’un ascenseur visiteur entre la galerie et le bâtiment B. 
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EN FIN DE PROJET (PHASE 2 +3) 

 
 
De plus, les travaux seront réalisés exclusivement en milieu occupé. 
Le titulaire devra donc prendre toutes dispositions particulières pour garantir la sécurité des occupants et 
pour protéger les existants. 
 

1.2.3 Budget prévisionnel de l’opération 

Tableau budget transmis en pièce jointe. 
 
Le coût des travaux devra rester à l’intérieur de l’enveloppe financière du Maître d’Ouvrage. 

1.3 OBLIGATIONS 

1.3.1 Obligations de résultats 

Ce volume résume les considérations techniques et les caractéristiques des éléments à prendre en compte 
pour la conception de la phase de l’extension et réhabilitation du Centre Hospitalier de Felleries-Liessies.  

Les besoins sont exprimés sous forme d'obligations de résultat et non de moyens. Lorsqu'il est fait recours à 
la description de solutions précises, celles-ci doivent être considérées comme des exemples laissant au 
soumissionnaire toute latitude et la responsabilité de ses choix. Elles ne doivent pas constituer des freins à 
l'imagination des soumissionnaires, qui sont responsables de leur proposition et qui sont tout à fait libres 
d'atteindre le résultat escompté par d'autres méthodes ou moyens. 

Bien évidemment, le contenu des règlements et codes en vigueur doit être respecté ; ils ne sont pas rappelés 
de manière exhaustive, les soumissionnaires n'ayant nullement besoin du Programme pour les appliquer. Il 
est à noter, par ailleurs, que le bâtiment devra être édifié selon les normes françaises et européennes. 

Les soumissionnaires devront également respecter les règles de l’Art. 

1.3.2 Obligations d’exhaustivité 

Le programme présent dont il est question s’installe en site occupé , planifié en trois phases de travaux et 
ses installations techniques devront subir une refonte partielle.  

Au regard des aménagements et de l’extension, le groupement établira une notice de sécurité mettant en 
évidence le classement et les dispositions constructives au regard du règlement de sécurité incendie. 
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A ce titre, en annexe de ce programme, un inventaire des ressources existantes est joint. Ce dernier illustre 
par corps d’état les principales irrigations, leur principe et leur localisation. 

Le soumissionnaire se réfèrera à ce document, ainsi qu’aux différentes annexes transmises pour préciser les 
grands principes de la conception actuelle et future du projet.  

Ce site devra rester en activité le temps des travaux et pendant l’ensemble des phases du chantier. 

Les soumissionnaires devront effectuer toutes les visites nécessaires aux recollements de la situation actuelle 
permettant de confirmer et d’étayer leur parti d’aménagement et les principes de raccordement aux réseaux 
et aux bâtiments. 

1.3.3 Obligations de cohérence 

En cas de contradiction interne dans le présent programme ou entre ce document et des textes 
réglementaires, les soumissionnaires respecteront par priorité : 

 Les réglementations ; 

 Les spécifications les plus contraignantes. 

Ces éventuelles contradictions seront exposées par le soumissionnaire au maître d’ouvrage. 

1.3.4 Contexte réglementaire applicable au projet 

D'une manière générale, tous les équipements et les solutions techniques devront être conformes à 
l’ensemble de la réglementation française en vigueur au moment de la réalisation 

Dans le cas où un critère issu de l’un de ces textes s’avérerait en contradiction avec un critère déduit d’un 
autre de ces textes, le critère le plus contraignant sera retenu. Le Maître de l’ouvrage souhaite que l’ensemble 
des matériaux de construction et techniques de mise en œuvre aient fait l’objet d’avis techniques du CSTB. 

S’agissant des revêtements de sol, on se référera au classement NF UPEC et pour les menuiseries au 
classement AEV. 

Les principaux textes et arrêtés sont énumérés ci-après. Cette liste n’est pas exhaustive. 

1.3.4.1 Textes réglementaires et documents généraux de référence. 
 Le Code de l’Urbanisme et le PLU de la zone concernée ; 

 Le Code de la Construction et de l’Habitat ; 

 Le Code de la Santé Publique ; 

 Le Code du Travail ; 

 L’arrêté du 25 juin 1980 modifié, dispositions générales du règlement de sécurité applicable à tous les 

types d’établissement ; 

 Les arrêtés types relatifs aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

 La loi Évin ; 

 La réglementation relative aux personnes à mobilité réduite Arrêté du 20 avril 2017 ; 

 La réglementation des installations classées ; 

 La Réglementation des ERP ; 

 Les règles du CLIN ; 

 Le Règlement sanitaire Départemental ; 

 Règles de protection contre l’amiante, 

 Règles relatives aux déchets, 
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 Textes relatifs à la lutte contre le bruit, 

 Les contraintes sur le traitement des effluents liquides, 

 Principaux textes et recommandations spécifiques aux lots techniques, 

 Aux règles et normes spécifiques : 

o Lutte contre la légionnelle 

o Radioprotection (ASN) 

o Liés à l’environnement : plomb, amiante, radon… 

 Ainsi qu’aux lois suivantes : 

o Loi n°92-3 du 3 janvier 1992 : Loi n°2006 – 1772 du 30/12/2006 sur l'eau et les milieux 

aquatiques. 

o Loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 : Loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie. 

o Loi n° 92-1444 du 31/12/92 relative à la lutte contre le bruit – abrogé et codifié par 

l’ordonnance n°2000-914 du 18/09/2000. 

o Loi du 11 février 2005 relatif à l’accessibilité handicapée. 

o Décret n°2022-25 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement des 

SMR 

o Instruction DGOS/R4/2022/210 du 28 septembre 2022 relatif à la mise en œuvre des 

autorisation SMR. 

1.3.4.2 Principaux documents techniques 
 Les normes françaises homologuées par l’AFNOR et de l’UTE, y compris celles qui ne sont pas rendues 

obligatoires et les directives de la CEE ; 

 Les Documents techniques Unifiés (DTU) et leurs cahiers des clauses spéciales ; 

 Le Répertoire des Ensembles et Éléments fabriqués (REEF), 

 Les Cahiers des Clauses Spéciales des Documents Techniques Unifiés (C.C.S. - D.T.U.) (circulaire du 

25 juin 1987 du Ministre Délégué à l’Économie et aux Finances) et notamment : 

o Le fascicule n°62 (approuvé par décret du 23 mars 1993) relatif aux "règles techniques de 

conception et de calcul des fondations des ouvrages de génie civil", 

o Les Cahiers du CSTB, 

o Les guides et les circulaires DHOS portant sur la sécurité électrique dans les établissements de 

soins. 

 Les cahiers des clauses techniques générales (CCTG) applicables aux marchés publics de travaux. 

1.3.4.3 Principales règles de calcul 
 Règle BAEL 99 : constructions en béton armé ; 

 Règles PS92 (NF P 06-013 de décembre 1995) ; 

 Règlement NV 65 – révisé en décembre 2000 ; 

 Fascicule 74 en ce qui concerne la conception du génie civil des fosses d’ascenseurs ; 

 Réglementations Thermiques en vigueur et règlements suivant 
o Décret n° 2007-363 du 19 mars 2007, J.O. n° 68 du 21 mars 2007 page 5146 texte n°9. 
o Loi n° 2005-102 du 11 février 2005, art. 43 I (J.O du 12 février 2005). 
o Décret n° 2006-604 du 23 mai 2006 relatif à la tenue du registre national des certificats 
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d'économies d'énergie. 
o Arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique 

des bâtiments existants. 
o Arrêté du 19 juin 2006 définissant les opérations standardisées d'économies d'énergie. 

 
 Loi n° 64-1 245 du 16 décembre 1964, décret du 23 février 1973 et les arrêtés du 13 mai 1975, relatifs 

au rejet des eaux. (Voir également la circulaire du 8 avril 1975 relative aux problèmes d’hygiène 

publique dans les établissements hospitaliers). 

 Réglementation concernant les rejets d’effluents (DGS/SD7D/DHOS/E n° 2001-323) ; 

 Circulaire n° 86-140 du 19 mars 1986 rappelant que les rejets hospitaliers non assimilables aux eaux 

usées domestiques sont considérés comme des rejets industriels. Pour chaque catégorie, des 

conditions et des modalités différentes de rejet dans les réseaux d’assainissement de la collectivité 

sont définies ; 

 Arrêté du 27 juin 1977, décret du 20 mars 1978 modifié le 28 avril 1988, relatifs à l’amiante dans les 

bâtiments neufs ; 

 Décret n° 2001-840 du 13 septembre 2001 relatifs à l’amiante dans les bâtiments neufs modifiant les 

décrets 96-97 et 96-98 du 7 février 1996 ; 

 Décret du 31 mai 1978 – Articles R123, R133-44, R152-4 et R 152-5 ; Code de la construction et de 

l’habitation ; 

 Normes NF C15.000 et en particulier la norme NFC 15 211 et additifs relatifs aux installations 

électriques dans les locaux à usage médical ; 

 Guide du ministère de la santé de février 2001 relatif à “La sécurité électrique dans les établissements 

de santé” ; 

 Arrêté du 17 mai 2001 relatif aux conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 

d’énergie électrique ; 

 Décret du 25 mai 2001 relatif aux mesures à prendre pour la réduction des émissions des sources de 

pollution atmosphérique ; 

 Circulaire du 23 août 1989 sur l’élimination des déchets dans les hôpitaux. 

 Décret du 23 avril 2002 relatif à la classification des déchets. 

 Réglementation relative à l’hygiène et à la sécurité 

 La circulaire DGS/DH n°17 du 19 avril 1995 relative à la lutte contre les maladies nosocomiales dans 

les établissements de santé publics ou privés participant à l’exécution du service public ; 

 Décret n 88-657 du 6 mai 1988 et la Circulaire n°263 du 6 octobre 1998 ; 

 Arrêté du 29 mai 1997 concernant « classification et règles de construction parasismique ». 

 Le guide Information Hospitalière n° 54 de la DHOS ‘’La sécurité électrique dans les établissements de 

santé’’, 

  NFC 15 211 d’août 2006 et son annexe « circulaire n° DHOS/E4 n° 2006-393 du 8 septembre 2006 

relative aux conditions techniques d’alimentation électrique des établissements de santé publics et 

privés ». 

1.3.4.4 Hygiène et sûreté sanitaire 
 Circulaires sur les infections nosocomiales des 04/2004 et 13 décembre 2004 ; 
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 Série de Normes ISO 14 644, relative aux salles propres et environnements maîtrisés apparentés ; 

 Brochure n° 1073 concernant la protection des travailleurs ; 

 Décret 88-1056 du 14 novembre 1988 concernant la protection des travailleurs dans les 

établissements qui mettent en œuvre des courants électriques ; 

 Arrêté du 4 août 1992 (J.O. du 12 août 1992) relatif à la mise à la terre des bâtiments abritant des lieux 

de travail ; 

 Décret n°77.996 du 19 août 1977 sur l’hygiène et la sécurité sur les chantiers ; 

 Circulaire n° 429 du 8 avril 1975 du ministère de la Santé concernant les problèmes d’hygiène publique 

dans les établissements hospitaliers ; 

 Décret n°83.721 du 2 août 1983 paru au J.O. du 5 août 1983 relatif à l’éclairage des lieux de travail ; 

 Circulaire du 9 mai 1985 relative à l’aération et l’assainissement des lieux de travail ; 

 Décret n° 92-332 du 31 mars 1992 (Article R 235-3-2) relatif aux dispositions à prendre pour le 

nettoyage des surfaces vitrées en élévation et en toiture, et des façades si nécessaire ; 

 Norme NF S 90 351 d’avril 2013 concernant les zones à environnement maîtrisé et les exigences 

relatives à la maîtrise de la contamination aéroportée ; 

 Décret n°66.450 du 20 juin 1966 relatif aux principes généraux de protection contre les rayonnements 

ionisants ; 

 Décret n° 86-1103 du 2 octobre 1986 relatif à la protection des travailleurs contre les dangers des 

rayonnements ionisants ; 

 Décret du 11 janvier 1994 relatif aux portes automatiques sur les lieux de travail ; 

 Circulaire du 3 mars 1982 relative au désenfumage et aux systèmes d’alarme ; 

 Norme N.F.S. 90 116 de juin 1988 - installation de prise de fluides médicaux ; 

 Norme N.S.F. 90 155 de février 1990 - installation de fluides ; 

 Norme N.F.C. 15 211 de décembre 1990 - installation des locaux à usage médical ; 

 Norme NF EN 7396-1 de novembre 2007 – fluides médicaux ; 

 Normes N.F.C. 15 160 et 15 161 - installation de production et utilisation de rayons X ; 

 Document « Gestion du risque lié aux légionelles » émis par le Conseil supérieur d’hygiène publique 

de France – de novembre 2001 ; 

 Circulaire DGS du 22 avril 2002 relative à la “Prévention du risque lié aux légionelles dans les 

établissements de santé”. 

1.3.4.5 Sécurité incendie 
 Arrêté du 10 décembre 2004 portant application de dispositions complétant et modifiant le règlement 

de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, 

ainsi que son annexe relative aux établissements de type « U » ; 

 Règlements concernant la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public, notamment l’arrêté du 23 mai 1989 complétant l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, 

les arrêtés des 21 juin 1982, 31 mai 1991, 2 février 1993, 10 novembre 1994, et 21 février 1995 ; 

 Arrêté du 19 novembre 2001, relatif aux structures d’accueil pour personnes âgées et personnes 

handicapées (articles J1 à J40), complétant l’arrêté du 25 juin 1980 modifié ; 
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 Circulaire du 27 janvier 1994 relative à la sécurité incendie dans les établissements de santé et arrêté 

du 25 juin 1980 approuvant les dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 Circulaire du 2 mars 1982 sur le désenfumage ; 

 Instruction technique du 3 mars 1982 sur les systèmes d’alarme ; 

 Note d’information technique 263 du 6 mai 1987 relative au désenfumage des atriums ; 

 Instructions techniques 246 et 247 relatives au désenfumage ; 

 Règles R17 relatives aux exutoires de fumée ; 

 Instruction du ministre de l’Emploi et de la solidarité en date du 6 octobre 1998 relative à la sécurité 

électrique des établissements de santé publics et privés. 

 Arrêté du 14 février 2000 portant approbation de dispositions complétant et modifiant le règlement 

de sécurité contre les risques d’incendie. 

 Normes NF S 61-930 relative aux règles d’exploitation et de maintenance des Systèmes de Sécurité 

Incendie (S.S.I.) ; 

 Articles CO du règlement de sécurité contre l’incendie dans les ERP, dans son édition la plus récente 

(brochure n° 1477-I). 

1.3.4.6 Acoustique 
 Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les Établissements de santé ; 

 Circulaire du 25 avril 2003 relative à l’application de la réglementation acoustique des bâtiments 

autres que d’habitation ; 

 Arrêté du 23 janvier 1997, relative aux installations classées ; 

 Loi n° 92-1 444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ; 

 Norme de mesure du pouvoir d’isolation acoustique des éléments de construction et de l’isolation des 

immeubles, NFS 31-049 ; 

 Norme de mesure en laboratoire du pouvoir d’isolation acoustique au bruit aérien des éléments de 

construction, NFS 31-051 ; 

 Norme : méthode d’investigation pour le mesurage in situ de l’isolement aux bruits aériens entre 

locaux, NFS 31-054 ; 

 Norme : méthode d’investigation pour le mesurage in situ de l’isolement aux bruits aériens de locaux 

vis-à-vis des bruits de trafic routier, NFS 31-055 ; 

 Norme : méthode d’investigation pour le mesurage in situ de la transmission du bruit de choc, NFS 31-

056 ; 

 Norme de vérification de la qualité acoustique des bâtiments, NFS 31-057 ; 

 Norme : code d’essai pour la mesure du bruit émis par les équipements hydrauliques des bâtiments, 

NFS 31-014 ; 

 Norme : courbes NR d’évaluation du bruit, NFS 30-010, décembre 1996. 

 Norme de contrôle de niveaux sonores dans l’environnement, NFS 31-010. 

 Norme : mesurage de la transmission du bruit par double traversée d’un plafond suspendu au-dessus 

de deux locaux, NFS 31-074. 
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 Nouvelles normes de mesurage acoustique, ISO 717. 

 Décret Nº 95-408 du 18 avril 1995, relatif aux bruits de voisinages ; 

 Arrêté du 10 mai 1995 relatif aux modalités de mesure ; 

 Arrêté du 23 juin 1978, relatif aux "Installations fixes destinées au chauffage et à l’alimentation en eau 

chaude sanitaire des bâtiments d’habitation, de bureau ou recevant du public" ; 

 Arrêté du 30 mai 1996, relatif à l’isolation des bâtiments vis-à-vis des bruits extérieurs ; 

 Arrêté du 30 juin 1999 relatif aux indices européens ; 

 Arrêté du 10 mai 1995 relatif aux modalités de mesure des bruits de voisinage ; 

 Avis du 21 juin 1963 de la Commission technique du ministère de la Santé. 

1.3.4.7 Accessibilité des personnes à mobilité réduite ou en situation de handicap 
 Norme française P 91 201 ; 

 Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 ; 

 Loi n° 91663 du 13 juillet 1991 : diverses mesures destinées à favoriser l’accessibilité aux personnes 

handicapées des locaux d’habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ; 

 Articles GN8 et AS4 de l’arrêté du 25 juin 1980 relatifs aux dispositions générales du règlement de 

sécurité ; 

 Arrêtés du 25 et 26 janvier 1979 ; 

 Circulaire d’application n°AS2 du 29 janvier 1979 ; 

 Décret n° 78-109 du 1er février 1978 (J.O. du 2 février 1978 - Santé) : Mesures destinées à rendre 

accessibles aux personnes handicapées à mobilité réduite des installations neuves ouvertes au public ; 

 Décret n° 78-1 296 du 21 décembre 1978 (J.O. du 4 janvier 1979 - Intérieur) : Application aux 

handicapés des mesures de sécurité dans les établissements recevant du public. 

 Pour ce qui concerne la réglementation en matière de prévention des risques biologiques : Tous les 

lieux à risques biologiques (laboratoires par exemple) seront obligatoirement équipés selon les 

directives de la normalisation française et européenne, et selon le niveau de sécurité biologique (NSB1 

à NSB4) requis : 

Normes françaises : 

 NFX.15201 - Paillasses 

 NFX.15202 - Meubles de rangement 

Directives de la CEE : N° 80/1107/CEE - Protection des travailleurs ; 

1.3.4.8 Données réglementaires 
Thermique : 

 Circulaire du 2 juillet 1985 relative au traitement thermique des eaux destinées à la consommation 

humaine (art. 16-9 du règlement sanitaire départemental type) ; 

 Circulaire du 2 mars 1987 relative à la mise à jour des listes de fluides et additifs utilisés pour le 

traitement thermique des eaux destinées à la consommation humaine ; 

 Arrêté du 30 novembre 2005 modifiant l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées 

au chauffage et à l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, des locaux de 

travail ou des locaux recevant du public ; 
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 Circulaire interministérielle N°DGS/SD7A/DSC/DGUHC/ DGE/DPPR/126 du 3 avril 2007 relative à la 

mise en œuvre de l’arrêté du 30 novembre 2005 modifiant l’arrêté du 23 juin 1978 relatif aux 

installations fixes destinées au chauffage et à l’alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments 

d’habitation, des locaux de travail ou des locaux recevant du public. 

 Directive ECODESIGN n° 1253/2 014 et documents connexes (Directive européenne 2009/125/CE 

ERP). 

Comptage : 

 Arrêté du 6 mars 2007 relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service (J.O. du 23 mars 

2007) ; 

 Arrêté du 14 décembre 1982 relatif à la construction, l'approbation de modèle et la vérification 

primitive des compteurs d'eau chaude ; 

 Décret n° 2006-447 du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de certains 

instruments de mesure ; 

 Arrêté du 3 septembre 2010 relatif aux compteurs d’énergie thermique. 

 

Recommandations : 

 Le guide « Uniclima » traitement de l’air en milieu hospitalier (dans l’attente de la formalisation des 

spécifications C.H.R.U.). 

 Prescriptions techniques du C.S.T.B. 

 Recommandations professionnelles du Syndicat National de l'Isolation. 

 Documents SNEC-CSNHP traitement d'eau 1978. 

 Règles TH dans leur dernière édition. 

 Instructions et prescriptions des services publics et techniques : sécurité, eau, assainissement, etc. 

 Documents techniques unifiés et leurs additifs : 

o N° 65 : Installations de chauffage, 

o N° 68 : Ventilation, 

o N° 70 : Installations électriques. 

 Les différents guides ASPEC en fonction du type de locaux concernés (en particulier, celui de Nov. 

2016) 

 Le guide « Risque infectieux fongique et travaux en établissements de santé (SFHH/SFMM – Mars 

2011) 

 

Règlement Sanitaire Départemental : 

 Circulaire du 9 août 1978 modifiée relative à la révision du règlement sanitaire départemental type 

(J.O. du 13 septembre 1978) ; 

 Circulaire du 20 janvier 1983 relative à la révision du règlement sanitaire départemental type ; 

 Décret n° 2001-1 220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à 

l’exclusion des eaux minérales naturelles. (Abrogé, à conserver vérifier transposition dans le CSP) ; 

 Décret n° 2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la 

consommation humaine ; 
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 Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux 

destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1 321-2, R. 1 321-3, R. 1 321-7 et 

R. 1321-38 du code de la santé publique ; 

 Circulaire DGS/SD7A/2003/524/DE/19/03 du 7 novembre 2003 relative aux mesures à mettre en 

œuvre en matière de protection des systèmes d’alimentation en eau destinée à la consommation 

humaine, y compris les eaux conditionnées, dans le cadre de l’application du plan VIGIPIRATE ; 

 Circulaire DGS/SD7A n° 633 du 30 décembre 2003 relative à l’application des articles R.1321-1 et 

suivants du code de la santé publique concernant les eaux destinées à la consommation humaine, à 

l’exclusion des eaux minérales naturelles ; 

 Circulaire n° 420 TG3 du 28 mai 1974 relative aux accidents survenus dans des établissements 

d’hospitalisation publics ; 

 Circulaire du 15 mars 1962 relatives aux instructions générales concernant les eaux d'alimentation et 

la glace alimentaire. Rectificatif en date du 13 avril 1962. Modifiée par la circulaire du 8 septembre 

1967. 

 Traitement de l’eau : 

 Circulaire du 14 avril 1962 relative au traitement des eaux d'alimentation par les polyphosphates ; 

 Circulaire du 5 juin 1964 relative au traitement des eaux d'alimentation par les silicates ; 

 Circulaire DGS/PGE/1D n° 1136 du 23 juillet 1985 relative à l'emploi des résines échangeuses d'anions 

pour le traitement des eaux destinées à la consommation humaine ; 

 Circulaire DGS/PGE/1D n° 1688 du 12 novembre 1985 relative à l'autorisation sanitaire d'emploi de 

procédés ou de produits concernant l'eau ; 

 Circulaire DGS/PGE/1D n° 862 du 27 mai 1987 relative à l'emploi des résines échangeuses de cations 

pour le traitement des eaux destinées à la consommation humaine ; 

 Circulaire du 7 mai 1990 relative aux produits et procédés de traitement des eaux destinées à la 

consommation humaine. L'annexe I est remplacée par les annexes I et Ibis de la circulaire DGS/VS4 

n°2 000-166 du 28 mars 2000 mais les autres dispositions de la circulaire du 7 mai 1990 restent en 

vigueur ; 

 Circulaire DGS/VS4/94 N°25 du 16 mars 1995 relative à l'agrément des modules de traitement de 

filtration sur membrane et à l'approbation de procédés les mettant en œuvre pour le traitement des 

eaux destinées à la consommation humaine ; 

 Circulaire DGS/VS4 n°99-360 du 21 juin 1999 relative aux appareils individuels de traitement des eaux 

destinées à la consommation humaine au robinet ; 

 Circulaire DGS/VS4 n°2000-166 du 28 mars 2000 relative aux produits et procédés de traitement des 

eaux destinées à la consommation humaine. 

 

Nettoyage et désinfection : 

 Décret n° 2004-188 du 26 février 2004 portant transposition de la directive 98/8/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 16 février 1998 concernant la mise sur le marché des produits biocides (J.O. 

du 28 février 2004) ; 
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 Circulaire DGS/PGE/1 D n° 52 du 19 janvier 1987 relative à la désinfection des eaux destinées à la 

consommation humaine par les rayons ultraviolets ; 

 Circulaire DGS/PGE/1D n° 1379 du 31 juillet 1989 relative à l'utilisation de l'acide par acétique pour la 

désinfection des résines échangeuses d'ions ; 

 Décret n° 73-138 du 12 février 1973 modifié portant application de la loi du 1er août 1905 sur les 

fraudes et falsifications en ce qui concerne les procédés et les produits utilisés pour le nettoyage des 

matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées, produits et boissons pour 

l'alimentation de l'homme et des animaux (cité à l'article R.1321-50 du code de la santé publique) ; 

 Arrêté du 8 septembre 1999 pris pour l'application de l'article 11 du décret n° 73-138 du 12 février 

1973 modifié portant application de la loi du 1er août 1905 sur les fraudes et falsifications en ce qui 

concerne les procédés et les produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à 

entrer en contact avec les denrées, produits et boissons pour l'alimentation de l'homme et des 

animaux ; 

 Circulaire DGS/PGE/1D n° 1104 du 8 juillet 1986 - Approbation de produits de désinfection des 

réservoirs et canalisations ; 

 Circulaire DGS/VS4 n°97-482 du 7 juillet 1997 relative à l'emploi de produits pour le nettoyage des 

réservoirs d'eau destinée à la consommation humaine. 
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1.4 PRESENTATION DE L’OPERATION 

1.4.1 Localisation du site 

 
Le Centre Hospitalier de Felleries se situe à l’Est de la commune dans un massif boisé et vallonné important, 
entouré des bois de la Garde de Belleux et de la Garde de Willies sur la commune, et du bois du Chéneau à 
Solre le Château. 

La frontière belge limitrophe se situe à moins de 5km de notre site. 

  
SOURCE PPIGE 

 
Le Centre Hospitalier de Felleries-Liessies (CHFL) est largement isolé du centre de la commune. 

  

Projet 
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1.4.2 Localisation cadastrale 

L’hôpital possède à ce jour l’ensemble du foncier sur lequel l’opération va être réalisée. 
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1.4.3 Plan d’accès au site 

Le site du Centre Hospitalier se situe au cœur d’un réseau de routes départementales. Il est situé sur la route 
D963 qui relie les communes de Solre-le-Château et Trelon en passant par Liessies au Sud. Plus au Nord, la 
D164 permet de rejoindre le centre de Felleries, et au Sud la D133 rejoint Sains du Nord. 

 
La gare la plus proche se situe à Avesnes-sur-Helpe, à 16km du site d’étude (environ 20min en voiture/bus). 
C’est une gare TER, desservie par la ligne 13 qui relie Hirson et Lille Flandres, en passant par la gare de 
Valenciennes. 

1.4.4 Plan de masse et organisation du site   

 
 

Sur le site on trouve différents bâtiments, les principaux étant :  

 Les 3 pavillons médicaux (A, B, C) ; 

Site de l’HDFL 
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 Un ensemble réservé à la direction, au secrétariat et aux services techniques ; 
 La Maison d’Accueil Spécialisé (MAS) ; 
 Le pavillon du personnel. 

1.4.5 Déplacements sur le site 

1.4.5.1 Le stationnement 
Le site de l’Hôpital dispose d’un grand nombre de places de 
stationnement. 
Des parkings sont situés au niveau des différents pavillons, certains sont 
réservés au personnel et comportent des places dédiées à certains 
employés. 

Même si le nombre de places est suffisant, actuellement l’utilisation des 
parkings n’est pas optimale. On observe une saturation des espaces de 
stationnement situés au niveau des pavillons, alors que d’autres sont peu 
utilisés.  

Les abords des pavillons (A et B) semblent également manquer de places 
de stationnement PMR. 
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1.4.5.2 Accessibilité et cheminements  
Sur le site, il n’y a pas d’aménagements réservés aux piétons ou aux cyclistes. Le cheminement se fait 
directement sur les voies utilisées par les véhicules.  
Les pavillons ne disposent pas d’un accès PMR spécifique au niveau de leur entrée. L’accès aux bâtiments se 
fait par les voies empruntées par les véhicules, qui semblent fortement pentues pour des fauteuils roulants 
ou par des escaliers. Ces accès sont éclairés par des luminaires extérieurs LED ou par les luminaires d’origine. 

 

 

1.5 REGLEMENTATIONS ET EXIGENCES APPLICABLES AU PROJET 

1.5.1 Plan local d’urbanisme 

La commune de Felleries est sous le régime de la carte communale. Les groupements se chargeront de 
récupérer la dernière version la concernant. 

1.5.2 Servitudes et obligations diverses 

Peu de servitudes et obligations diverses ne sont répertoriées sur le site du projet, dont l’interdiction de vol 
pour les drones de loisirs. 
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1.5.3 Contraintes et exigences environnementales 

1.5.3.1 Risque d’inondation  
Le site et la zone de projet sont en grande partie dans une zone classée en « aléa très faible ».  

Cependant en raison de la présence du ruisseau du Cheneau, des zones d’aléa fort et très élevé sont à 
proximité directe voire en partie comprises dans le périmètre du projet.  

1.5.3.2 Risque sismique 
 
La commune de Felleries se situe en zone 3 du nouveau zonage sismique français, une zone de sismicité 
modérée. En raison des activités médicales pratiquées dans les bâtiments concernés par le projet, c’est 
l’Eurocode 8 qui s’applique. 

Source : http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do  
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1.5.3.3 Retrait gonflement des argiles 
Le projet est dans une zone d’aléa faible concernant le retrait-gonflement des argiles. 

1.5.3.4 Risque industriel 
Les bases de données BASOL et BASIAS ne recensent aucun site à proximité (500m) du site étudié.  

-BASOL : Base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des 
pouvoirs publics à titre préventif ou curatif. La base de données BASOL du BRGM ne recense pas de sites 
pollués ou potentiellement pollués sur le site concerné.  

-BASIAS : Base de données des sites industriels et d’activités de services. La base de données BASIAS ne 
recense aucune activité d’entreprise à proximité du site (les plus proches sont à minimum 2km) 

1.5.3.5 Eventuelles incidences réglementaires des travaux en matière de procédures de prise en 
compte de l’environnement 

 

Se référer au paragraphe 5.3.   
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1.6 RESEAUX CHAUFFAGE 

Le site est doté d’une chaufferie centrale au gaz (secours fuel) comprenant 3 chaudières pour une puissance 
totale de 4.9 MW. 

 
 

Depuis cette production de chaleur un réseau primaire à température constante dessert les bâtiments 
conformément au plan joint au programme. 
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Les canalisations en acier calorifugées sont principalement installées en caniveau. Le réseau nord est en pleine 
terre avec des canalisations WANNITUBE. Des chambres à vannes sont le long des réseaux pour assurer 
l’isolement hydraulique des bâtiments. Par contre il n’existe pas de vanne de réglage de débit. 

Excepté le « C », les bâtiments sont équipés d’une bouteille de découplage hydraulique. 
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1.7 GEOTECHNIQUE 

Selon le BRGM, aucun risque lié aux mouvements de terrains ou aux cavités souterraines n’est recensé à 
proximité du projet ou sur la commune. Une étude de sol sera jointe en phase OFFRE. 

1.8 PLAN TOPOGRAPHIQUE 

     
SOURCE PPIGE 

On note une forte déclivité 7m aux abords des bâtiments, ainsi que 13m au total depuis l’entrée de l’hôpital. 

 

        
SOURCE GOOGLE EARTH  

 

L’altitude varie de +215m à +222m NGF au droit des bâtiments. 

  

Projet 
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1.9 CLIMAT  

 
 

Le climat de Felleries (station météorologique de Floriennes) est tempéré. Les précipitations sont importantes, 
même lors des mois les plus secs, les averses persistent encore. Sur l'année, la température moyenne est de 
9,5 °C.  

La température moyenne au court de l'année varie de 15.7 °C.  

17.0 °C en fait du mois de juillet le plus chaud de l'année. Janvier est le mois le plus froid de l'année. La 
température moyenne est de 1.3 °C à cette période.  

 

Les précipitations annuelles moyennes sont de 860 mm soit environ 860 l/m².an. 

Entre le plus sec et le plus humide des mois, l'amplitude des précipitations est de 25 mm  

 

Les vents dominants proviennent du Sud-Ouest, ce sont des vents associés aux dépressions (humides). Les 
vents froids secs proviennent dans une moindre mesure du Nord-Est. 
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1.10 SYNTHESE DES REGLEMENTATIONS ET DES EXIGENCES 

 
Thématiques Commentaires Impact 
FONCIER 
Parcelle cadastrale Propriétaire de l’ensemble du site Aucune incidence sur le projet 
Équipement Pas d’équipements publics à proximité Aucune incidence sur le projet 
Réseaux Repérage des réseaux effectué Aucune incidence sur le projet  
DEPLACEMENTS 

Infrastructure  
Gestion des flux piétons et automobile à 
repenser aux abords du site 

Gestion des flux piétons et automobile à 
repenser aux abords du site 

Stationnement Stationnement extérieur à recomposer Stationnement extérieur à recomposer 
URBANISME  
Plan Local d’Urbanisme Carte Communale  Aucune incidence sur le projet 
Servitudes d’Utilité Publique Drones de loisirs Faible 
RISQUE NATUREL ET TECHNOLOGIQUE  
Séisme Niveau modéré = 3 Faible 
Inondation RAS néanmoins attention déclivité. Faible 
ICPE RAS Aucune incidence sur le projet 
ENVIRONNEMENT NATUREL  
Topographie Forte déclivité (7m) Moyen 
Les sols et sous-sols :    
- Nature des sols                                           
- Cavités souterraines                                              
- Aléa retrait des argiles                                              

 
Cf études de sol 
RAS 
Aléas faible 

Faible 

Faune Flore ZNIEFF type 1 et 2 Moyen 

Climat         

Tenir compte de l’orientation des bâtiments 
et des vents dominants. 
Attention pluviométrie et écoulements 
naturels EP 

Moyen 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. EXIGENCES FONCTIONNELLES 
GENERALES 

 
 
 
  

Réhabilitation et 
extension de 
l’Hôpital de Felleries 
Liessies 
21 Rue du Val Joly 
59 740 FELLERIES 
 
Programme 
fonctionnel 
technique 
Environnemental 

 



Réhabilitation et extension de l’hôpital de 
Felleries - Liessies 

 
PFTD-CANDIDATURE| AMEXIA CONSEIL / ROSACE /DIAGOBAT    Page 41/173 
 

2.1 BESOINS FONCTIONNELS 

2.1.1 Accès et flux 

 

2.1.1.1 Accès au site 
 
L’accès au bâtiment neuf se fera via l’accès principal du centre hospitalier puis via la circulation interne. 

L’accès des flux logistiques sera centralisé au niveau de la plateforme du site, un accès logistique secondaire 
sera aménagé ́en face Nord pour les livraisons spécifiques.  

Tout en veillant à l’harmonie avec l’ensemble de l’immobilier du site, le concepteur s’attachera à̀ souligner 
l’identité́ des bâtiments neufs et existants à travers le signalétique, les accès et tout élément de conception 
qui peut y contribuer.  

2.1.1.2 Stationnements 
Le projet prévoit en base la création d’un parking commun pour les visiteurs le long de la voirie haute existante, 
ainsi que de 4 places ambulances et de 4 places de Taxi en dépose minutes en accès direct du hall d’accueil du 
bâtiment avec protection préau.  

2.1.1.3 Accès logistique 
Une circulation indépendante en partie haute du bâtiment neuf permettra la dépose et la sortie des véhicules 
logistiques. Le concepteur veillera à la protection des flux piétons. 

2.1.1.4 Accès aux bâtiments 
L’accès aux bâtiments sera limité afin de limiter le risque de fugue et s’inscrire dans le plan de sécurité ́global 
de l’établissement et respecteront les normes PMR :  

- Un accès principal via le hall pour les patients et visiteurs  
- Un accès patients secondaire permettra l’accès des patients déjà admis directement dans les 

bâtiments A et B depuis la promenade 
- Un accès pour le personnel, facilement accessible depuis la façade nord des 3 bâtiments. Le 

flux vers les parkings sera éclairé la nuit.  
- Un accès logistique, depuis les façades nord et sud du bâtiment neuf, et depuis la promenade 

pour les bâtiments A et B. 

2.1.2 Distinction et ordonnancement des flux 

La liaison des deux bâtiments existants par un bâtiment neuf vient générer une nécessité de distinction des 
flux accrue. Chacun des bâtiments A et B devra être identifié via une signalétique différenciée et traitée avec 
attention qu’il s’agisse de l’image ou des flux de patients, à l’intérieur comme à l’extérieur.  
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Par ailleurs, l’ensemble du projet regroupant des zones d’hospitalisations de jour, d’hospitalisation complète 
et un plateau technique induit une multiplication des flux. L’importance d’un flux peut être liée à̀ son volume, 
à sa criticité ́ou la sécurité́ qu’il exige :  

 

Les flux identifiés sont :  

- Flux patients Hospitalisation de jour (consultations) : l’ensemble des consultants et de leurs 
accompagnants ayant rendez-vous pour une consultation.  

- Flux patients Hospitalisation de jour (rééducation) : l’ensemble des patients ayant rendez-
vous pour leur rééducation. Les patients ne sont pas internes à l’hôpital. Ils sont présents à la 
journée ou à̀ la demi-journée dans l’établissement et transitent par des zones de vestiaires 
avant d’être orientés vers le plateau technique mutualisé. Il s’agit d’un flux important par son 
volume et du fait du mode de déplacement des patients : fauteuils roulants, électrique ou 
manuel, aides de marche (cannes, déambulateurs), éventuellement accompagnés par un tiers.  

- Flux patients Hospitalisation complète Soins Médicaux et de réadaptation : les patients sont 
entièrement pris en charge dans des services identifiés par entité́. Les déplacements patients 
sont à̀ destination des fonctions supports, de soins et de réadaptation (plateau technique, 
équipements médicaux ...). Ces déplacements sont effectués en fauteuil ou avec aides de 
marche. Les déplacements peuvent aussi être assurés en lit ou brancard, notamment à̀ 
l’admission dans le service ou pour des examens complémentaires. Le flux vers le plateau 
technique est important en volume.  

- Flux personnel : flux pouvant utiliser l’ensemble des circulations d’un secteur.  
- Flux logistique : approvisionnement et évacuation des matériels, matières. Il s’agit d’un flux 

devant au possible éviter les flux patients.  
o Les flux alimentaires et vaisselles doivent être pensés depuis la cuisine centrale 

(Pavillon C) vers la salle de conditionnement située dans l’extension avant d’être 
acheminé dans les services de soins et inversement.  

o Les flux de déchets proviennent des services qui disposent d’un local déchet 
intermédiaire, vers le local déchet central situé dans chaque bâtiments avant d’être 
évacué. 

o Les flux liés à la pharmacie (livraison, stockage, transfert de médicaments…) 
- Patients décédés : Les personnes décédées feront l’objet d’un transport au moyen de 

brancards adaptés permettant de garantir la confidentialité́. La chambre mortuaire est située 
dans l’espace administration – blanchisserie. Le flux des patients décédés doit être organisé 
de manière discrète et confidentielle vers l’extérieur du bâtiment pour être transporter en 
véhicule. 

 

L’ordonnancement de ces flux (la distinction des circulations qu’ils empruntent, l’adaptation des largeurs de 
couloirs, le principe de marche en avant, le positionnement de certains locaux tels que les accueils et les 
attentes, etc.) participent fortement à l’amélioration de la prise en charge des patients et à la fluidité́ de 
fonctionnement d’un secteur et notamment à̀ l’optimisation des espaces et de l’exploitation du plateau 
technique de rééducation. Le maître d’œuvre devra pleinement intégrer ces notions dans son étude et 
proposer toute solution architecturale qui puisse améliorer la gestion des flux dans tous les secteurs (cf 
organigrammes). 
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2.1.3 Exigences générales de conception 

2.1.3.1 Image du projet 
 
La réflexion du concepteur doit apporter des réponses aux attentes suivantes :  

- Les objets architecturaux doivent être parfaitement intégrés au site, d’une fonctionnalité ́rigoureuse ;  
- Mise en valeur des espaces intérieurs animés. Le travail des volumes induit les fonctionnalités, les rend 

facilement perceptibles et accessibles. Le choix des matériaux, les couleurs et la lumière naturelle (à 
maitriser toutefois pour éviter les surchauffes) participent également de façon importante à la qualité ́
du projet ;  

- Maitrise de la lumière du jour et des éléments extérieurs afin d’assurer le confort et le bien-être des 
patients ; 

- Ces images combinées doivent conduire à une reconnaissance du lieu, favorisant son appropriation 
par les usagers ;  

- L’identité́ des activités de rééducation doit être soulignée par rapport aux autres activités de l’hôpital, 
les patients étant admis pour un séjour de plusieurs semaines ; 

- Les locaux sont prolongés sur des espaces extérieurs travaillés et intégrés au coût d’opération. Le 
maître d’ouvrage sera attentif à̀ l’aménagement de ces espaces extérieurs, appréciés des patients 
compte tenu de la durée d’hospitalisation. Ces espaces disposeront d’agrès et de parcours de 
rééducation adapté aux patients debout ou en fauteuil roulant. Les espaces de circulation extérieur 
sont adaptés aux fauteuils grand confort. 

- Des espaces fumeur dédiés extérieurs et couverts seront aménagés à proximité des promenades pour 
chaque bâtiment, sans toutefois incommoder les usagers à l’entrée des bâtiments. 

2.1.3.2 Qualité de vie et conditions de travail 
Cette dimension est particulièrement importante, compte-tenu de la dimension sociale du projet qui conduit 
à̀ regrouper sur le même site des équipes de statut différent qui ne travaillent pas ensemble actuellement. 
Tout en préservant les identités, il est bien question de construire un Pôle SMR unique autour d’un plateau de 
rééducation pouvant être mutualisé.  

Les principes suivants doivent être respectés :  

- Lumière naturelle pour tous les locaux occupés de manière permanente ;  
- Lumière naturelle dans tous les locaux où travaille le personnel de manière continue ;  
- Les zones de vie sont conçues comme des espaces fonctionnels et logeables en privilégiant des grands 

espaces conviviaux, ouverts et prolonges sur l’extérieur ;  
- Développer un parti d’aménagement qui puisse faciliter l’exécution des tâches et les conditions de 

travail du personnel en limitant au maximum les linéaires de circulation.  
 

2.1.3.3 Hall commun, porte d’entrée des deux entités 
Le groupements veillera à̀ concevoir un hall permettant une orientation lisible des circuits par une signalétique 
permettant une orientation aisée vers chacun des prestataires. 

L’accueil sera positionné de manière à être facilement identifiable depuis l’entrée du site, du bâtiment neuf 
et des appareils élévateurs. 

Les accès aux différents types d’hospitalisation (jour, hospitalisation complète, bâtiments A et B) seront lisibles 
et identifiés. 

2.1.3.4 Circulations des zones fonctionnelles 
Au-delà du simple respect de la réglementation en matière de sécurité incendie, la largeur des circulations 
doit être parfaitement adaptée à leur usage : importance de flux, type de flux, ...  



Réhabilitation et extension de l’hôpital de 
Felleries - Liessies 

 
PFTD-CANDIDATURE| AMEXIA CONSEIL / ROSACE /DIAGOBAT    Page 44/173 
 

Les circulations et les accès doivent garantir la circulation sans entrave et ne doivent en aucun cas être 
générateurs d’encombrements ou de difficultés de manœuvre. Des élargissements peuvent ainsi être prévus 
notamment pour permettre les croisements.  

Une vigilance particulière doit être menée sur les circulations afin de s’assurer de passage adaptés aux 
personnes en obésité morbide, ce y compris les contraintes de charge des appareils élévateurs ou autres. 
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2.1.4 Organigramme général et coupes (toutes phases) 

 

 
  

 
 
 
 
 
 
 

    Coupe transversale 
 
 
     
     

Coupe longitudinale 
 

Coupes schématiques (longitudinale et transversale) de la répartition verticale des différents éléments programmatiques 
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2.1.5 Extension neuve et restructuration RDC bâtiment A (Phase 1) 
Organigramme général (fourni en annexe) 

 
L’extension est située entre les bâtiments A et B, accolée au bâtiment A.  
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2.1.5.1 Accueil, consultations, HDJ et locaux logistiques 
 

 

 Accueil 
La zone d’accueil est commune à l’ensemble des services. 
Elle sera accessible depuis l’entrée principale.  

L’entrée principale du bâtiment doit être immédiatement 
repérable depuis les voies de circulation et le 
stationnement. On y pénètre par un sas protégeant le hall 
d’accueil des intempéries. Un porche ou un auvent protège 
les personnes à̀ l’entrée de l’établissement. Un 
cheminement oriente le visiteur depuis les parkings du site 
vers l’entrée principale.  

Un dépose minute est prévu à̀ proximité́. Les sorties se 
feront également par cette zone.  

La zone d’entrée doit permettre une identification claire et 
immédiate des accès vers les différentes entités et les 
services concernés.  
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Elle se compose de :  

 Un hall 
Il s’agit du premier espace rencontré lors de l’arrivée dans la structure. Cette zone d’entrée permet de diriger 
les visiteurs et les patients et se compose de :  

- Un accueil, configuré en banque, cet espace d’orientation des patients/visiteurs sera visible et 
facilement accessible depuis le sas d’accès ;  

- Deux box d’admissions, ces espaces permettent la prise en charge administrative des patients, ils 
seront positionnés en contiguïté́ du poste d’accueil afin de favoriser les remplacements.  

- Un dépôt fauteuils et déambulateurs, cet espace sera situé à proximité de l'accès patients couchés, à 
l'usage notamment des brancardiers ;  

- Une boutique / cafétéria / conciergerie, cette zone permet la distribution de boissons et la prise de 
collation ; Cet espace d’attente permettra la réalisation d’animation passive et de lieu de convivialité.́ 
Sa fonction permettra aussi aux patients d’hôpital de jour de patienter avant l’arrivée des VSL.  

- Un salon de coiffure pour les patients accueillant des coiffeurs extérieurs ; 
- Des sanitaires publics Hommes/Femme. Un sanitaire sera destiné́ aux femmes, un second aux 

hommes. Les 2 sanitaires devront répondre aux normes PMR en vigueur. Ceux-ci seront d’accès aisé 
depuis le hall et la zone d’attente ;  

- Un PC sécurité ; 
- Une salle serveur. 

S’agissant du lieu de distribution des différentes fonctions, une signalétique appropriée doit guider les 
utilisateurs vers les différentes fonctions, en particulier vers l’accueil, le plateau technique et les unités 
d’hospitalisation. Depuis cet espace, les points de montées doivent être facilement identifiés dès l’entrée.  

Une attention particulière sera apportée sur le flux patients en hôpital de jour, prise en charge à fort turnover, 
afin de faciliter l’accès depuis le hall.  

Un point d’eau potable sera à disposition des usagers.  

 Consultations 
 

 

La configuration des salles devra permettre d’aménager un espace dédié aux entretiens et un espace dédié ́à 
la réalisation des examens, tous deux isolés l’un de l’autre pour préserver l’intimité ́du patient lorsqu’il est 
accompagné́ par une autre personne (séparé ́par un rideau mobile).  

Les patients acheminés en brancard ou en lit (pour les patients hospitalisés – ouverture de porte de 120cm ) 
pourront être accueillis sur la table d’examens.  

Au moins une salle de consultation sera adaptée à la prise en charge des patients en obésité sévère. 



Réhabilitation et extension de l’hôpital de 
Felleries - Liessies 

 
PFTD-CANDIDATURE| AMEXIA CONSEIL / ROSACE /DIAGOBAT    Page 49/173 
 

Le groupements devra être vigilant quant au positionnement de la porte d’entrée par rapport à̀ celui de la 
table d’examen pour faciliter la manipulation du brancard et/ou du lit.  

Un espace dédié ́aux rangements encombrants doit être identifié sans gêner les circulations dans le cabinet 
médical.  

Secrétariat :  

Le bureau accueillera 2 agents médico-administratifs et un espace reprographie avec armoires de rangement 
fermant à clé. Il sera en lien direct avec les bureaux de médecin et encadrants médicaux. 

Bureau du Bed Manager :  

Le bureau du gestionnaire de lits est équipé d’une armoire de rangement fermant à clé. 

Bureau de médecin:  

Cet espace de bureau est dédié aux médecins d’HDH et équipé avec lit d’auscultation et équipé armoire de 
rangement fermant à clé. Dispose d’un point d’eau. 

Bureau médical polyvalent : 
Cet espace n’est pas affecté. Il est composé d’un espace de consultation avec lit d’auscultation et équipé d’une 
armoire de rangement fermant à clé. Dispose d’un point d’eau 

Cabinet dentaire :  
Cet espace de consultation est dédié au dentiste accueillant un bureau avec 2 chaises visiteur ainsi qu’un 
espace de consultation équipé du matériel adéquat pour traitement et soins dentaires. Dispose d’un point 
d’eau 

Local préparation stérile dentaire :  
Cet espace donne sur le cabinet dentaire et contient les équipements nécessaires à la préparation stérile du 
matériel dentaire 

Salle d’attente consultations :  
L’espace est ouvert sur la circulation et est séparé en partie par une paroi vitrée, pouvant accueillir jusqu’à 12 
personnes assises. Cette salle dispose d’une fontaine à eau. 

Bureau assistante sociale : 
Cet espace est un bureau d’une personne avec coin réunion pour 3 à 4 personnes et équipé d’armoire de 
rangement fermant à clé. 

Bureau diététicienne :  

Cet espace est open space de 6 personnes équipé d’armoire de rangement fermant à clé. 

Bureau responsable diététique :  

Cet espace est un bureau d’une personne avec coin réunion pour 3 à 4 personnes et équipé d’armoire de 
rangement fermant à clé. 

Bureau infirmière hygiéniste : 

Cet espace est un bureau d’une personne avec coin réunion pour 3 à 4 personnes et équipé d’armoire de 
rangement fermant à clé. 
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 Hôpital de jour 78 places 
 

 

 

Configuration de l’hôpital de jour : 

Les secteurs ambulatoires seront regroupés en rez-de-chaussée afin de limiter l’utilisation des appareils 
élévateurs du bâtiment.  

Ce paragraphe regroupe les espaces identifiés strictement au titre de l’hôpital de jour et activités de type 
consultations externes, équipes mobiles, etc.  

Pour autant, tous les patients accueillis au titre de l’Hôpital de Jour font l’objet d’un programme de prise en 
charge en rééducation sur le Plateau Technique. L’hôpital de jour est ainsi directement connecté au plateau 
technique et à l’accueil.  

En liaison immédiate avec l’entrée principale, la zone d’accueil patient et attente consultations est le point 
d’entrée des patients pour l’hôpital de jour. S’agissant du lieu de distribution des différentes fonctions 
ambulatoires, une signalétique appropriée doit guider les utilisateurs vers les différentes fonctions, en 
particulier vers les consultations et les unités d’hospitalisation de jour.  

Un accès secondaire direct pour la dépose des patients depuis l’accès principal pourra être aménagé́.  

 

La chambre est un lieu d’accueil mais aussi un lieu de soins et de travail pour le personnel soignant. C’est un 
lieu de repos, de sommeil, de distraction, de réception des visites et parfois même lieu de prise de repas pour 
ceux qui ne peuvent pas se déplacer en salle à manger.  

La chambre sera aux normes pour les personnes « handicapées ». Elle disposera d’un cabinet de toilette avec 
WC, lavabo et d’une douche sans bac, ainsi que d’un placard mural. Il ne doit pas être possible de voir 
l’intérieur des cabinets de toilette depuis la circulation.  

L’aménagement du cabinet de toilette doit limiter l’effet couloir de l’entrée de chambre.  

L’espace chambre est visuellement ouvert sur l’extérieur (maitriser toutefois les surchauffes et les 
déperditions) pour permettre aux patients alités d’apprécier l’environnement extérieur (allège basse vitrée).  
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Chambre individuelle avec salle de bain :  
La chambre sera pourvue d’une salle d’eau, conforme aux prescriptions et normes d’accessibilité ́(rotation, 
surface, équipements).  
Elle est équipée : 

- D’un lavabo avec miroir,  
- D’une douche sans bac avec siphon de sol 
- D’un WC sans socle permettant le passage du matériel d’entretien 

 
La chambre sera équipée de fluides (02 et vide).  
L'éclairage artificiel d'ambiance de la chambre est conçu de manière à̀ ne pas éblouir et gêner le patient en 
position allongée (diffusion indirecte). L'éclairage de la chambre doit être mixte, indirect avec une lumière 
douce, mais aussi centrale, venant directement du plafond afin de permettre de réaliser confortablement les 
gestes techniques. 
 
En dehors de la surface et des dimensions de passage, la chambre sera : 

- Positionnée à proximité́ des espaces de soins, 
- Equipés de systèmes de report d’alarmes vers les infirmeries, d’installations domotiques et 

contrôles d’environnement pour l’ensemble des fonctions de la chambre (commande de la 
porte, volet, lumière, appel malade, etc.) 

Bureau cadre / ETP :  
Cet espace accueillera un bureau d’une personne. Son positionnement est central et en lien avec le plateau 
technique, l'HDJ, le secrétariat-consultation et le cadre kiné. Il possèdera les mêmes caractéristiques que pour 
le bâtiment A. 
Bureau infirmier :  

Cet espace accueillera un bureau d’une personne. Il sera contigu aux salons patients. Il possèdera les mêmes 
caractéristiques que pour le bâtiment A.  

Bureau psychologue :  

Cet espace accueillera un bureau d’une personne avec entretien possible pour 2 personnes et des fauteuils. Il 
possèdera les mêmes caractéristiques que pour le bâtiment A. 

Salle de détente / TV / Salle à manger :  

Elle aura une capacité 78 places (Il sera équipé de tables et chaises adaptées pour 15 personnes obèses et 
pour 15 personnes « normales »). Il possèdera les mêmes caractéristiques que pour le bâtiment A. Il sera 
équipé d’une fontaine d’eau. 

Salle de soins – stock pharma DNS :  

Cet espace équipé́ de paillasses mobiles permettra à̀ deux ou trois soignants de préparer des soins 
simultanément. Elle sera équipée de rangements mobiles sous paillasse, de rangements mobiles et d’un point 
d’eau. Cette zone fera également office de relais pharmacie avec le stockage des armoires à pharmacie. Il 
possède un panneau d ‘affichage. Il possèdera les mêmes caractéristiques que pour le bâtiment A. 

Vestiaires patients : 
Ils sont séparés H/F. Cet espace est aveugle et sécurisé pour préserver l’intimité. Il comprendra 78 casiers, 
dépôt veste & sac et change et maillot / serviettes.  
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Sanitaires patients H/F :  
Ils sont séparés H/F. Les sanitaires devront répondre aux normes PMR en vigueur. Ceux-ci seront d’accès aisé 
depuis la circulation centrale. 
 

 Plonge centrale 
 
Salle de conditionnement A & B :  
Les repas sont acheminés par camion depuis la 
cuisine centrale située au pavillon C. Les chariots 
à repas sont livrés en bacs gastronomique via un 
quai de déchargement donnant sur une 
première salle disposant de prises pour 
maintenir les chariots à température. 
Les chariots sont acheminés ensuite vers la salle 
de conditionnement munie de bornes pour 
maintient en température des chariots et d’un 
tapis de chaine permettant la mise en assiette de 
200 repas. Une armoire réfrigérée permet de 
garder les plats témoins. Une attention doit être 
portée à l’ergonomie des postes de travail 
Les chariots sont ensuite nettoyés et désinfectés 
dans une troisième zone.  
Plonge centrale :  
Les chariots repas avec les vaisselles sales descendent des services de soins vers la plonge centrale pour être 
lavé. La vaisselle est ensuite entreposée, part service, à proximité de la salle de conditionnement. Les chariots 
propres sont stockés dans une pièce à part. 
Une attention particulière doit être portée sur le principe de marche en avant entre ces espaces. Les 
revêtements doivent être lavable. Les conditions de température, d’hygrométrie et sonore doivent être 
maitrisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La zone logistique 
Ils devront être positionnes à proximité́ des points de montées permettant la livraison et l’évacuation. 
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Différents espaces et fonctions ont été ́définis : 

Stockage de linge propre :  
Situé près des locaux techniques du service, il possède 2 armoires 
de linges et 2 chariots de nursing. 

Stockage pour le linge sale et déchets :  
Il est positionné en lien directe avec le stockage linge propre. Il 
possède 2 bacs DAOM, 1 bac DASRI, 1 bac linge sale et 1 grille de 
carton 

Local poubelle :  
Il permet le stockage des chariots ménage des agents d’entretien 
et des produits nécessaires. Il est situé de manière stratégique 
dans le service et en lien direct avec l’extérieur. 

Local ménage :  
Le local contient un vidoir, un lavabo et le chariot ménage. Il faudra également prévoir une armoire ou des 
rayonnages pour le stock produits d'entretien et centrale de dilution. Situé près des locaux techniques du 
service. 

 Locaux du personnel 
 

Les locaux du personnel sont composés de : 

Bureau Cadre : Il représente un espace bureau 
d’une personne avec coin réunion pour 3 à 4 
personnes. 

Bureau polyvalent :  
Il a une capacité de deux personnes et est équipé d’un 
placard intégré fermant à clé. 

Bureau Psychologue :  
Il représente un espace bureau d’une personne avec coin 
réunion pour 3 à 4 personnes. 

Une salle de réunion :  
Elle a une capacité 25 personnes. Elle est équipée 
d’attentes par le système vidéo (projecteur ou téléviseur 
équipement hors budget), de tables , de chaises 
facilement déplaçables. 

Salle détente personnel :  
Elle est située près des bureaux et des lieux de vie du personnel. Elle permet aux encadrants de se poser en 
dehors des espaces médicalisés et sera équipée d’un plan de travail avec micro-onde, point d’eau et frigo à 
minima, ainsi que de tables, chaises et panneau d’affichage. 
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Vestiaires du personnel : 
Le local est séparé H/F et équipé de patères, de casiers fermant à clé Ils seront conformes au code du travail 
et sécurisés. 

Sanitaires pour le personnel :  
Ils sont situés près de la salle détente. Ils seront conformes au code du travail et sécurisés. 
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2.1.5.2 Bâtiment neuf- Plateau technique 
 
Le plateau de rééducation, avec des activités multiples a pour objectif la restauration de l’état de santé́, la 
stimulation, la socialisation, l’autonomisation en vue du retour à̀ domicile.  

En établissement de soins médicaux et de réadaptation, le plateau technique et l’ensemble des fonctions qui 
lui sont rattachées est le cœur de la production des soins médicaux et de réadaptation. Sa conception et son 
organisation doivent permettre d’optimiser les espaces, les flux et répondre aux besoins des différents métiers 
ainsi qu’au différentes spécialités et modes d’accueil.  

L’accès au plateau technique doit être facilité depuis l’accueil et l’ensemble des unités de SMR (hospitalisation 
de jour et hospitalisation complète). Cet accès sera rapide depuis les différentes entités afin de garantir un 
temps de soins maximum.  

Une proximité des plateaux techniques sera recherchée afin de favoriser la polyvalence de l’utilisation des 
espaces.  

Un ou plusieurs parcours thérapeutiques de marche extérieurs seront aménagés à proximité ́des salles de 
rééducation.  

 
Il se compose de :  

 Activité physique et sportive adaptée 
 

 

Salle multisports – Gymnase :  
La salle est réservée aux activités physiques, handisport. La hauteur sous plafond sera de huit mètres 
minimums. Elle est équipée d’un parcours fauteuils roulants. 
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Salle de gym – Dojo :  
La salle permettra d’accueillir 20 personnes. Le sol sera de type dojo. Elle sera équipée d’armoires pour ranger 
du petit matériel et aussi d’un atelier chute.  

Salle de musculation :  
Elle permettra d’accueillir 1 éducateur + 8 patients.  

Salle multimédia:  
Elle permettra d’accueillir 2 personnes. Elle est équipée d’attentes pour une console Wii, de fauteuils et de 
mobiliers bas ainsi que d’un système de projection média ou téléviseurs. Elle sera pré-équipée pour l’activité 
de téléréadaptation. 

Bureau animateur :  
Il permettra d’accueillir 3 personnes. Il sera équipé de 3 PC avec accès Osiris. Il possèdera les mêmes 
caractéristiques que pour le bâtiment A. 

Vestiaires - Sanitaires personnes extérieures :  
Ils permettront d’accueillir 2 équipes de 11 personnes.  

 Psychomotricité 

Salle de psychomotricité :  
Cette salle sera une salle d'activités avec des parcours moteur permettant d’accueillir 10 personnes. Elle aura 
un équipement dédié et équipée d’un tapis de sol. Elle sera occultable, avec gradation lumineuse. 

Salle de relaxation / sophrologie / Snoezelen :  
Cette salle sera une zone de grand calme dédié à la relaxation. Elle sera totalement occultable, avec gradation 
lumineuse et système adapté. Elle sera équipée d’une sonorisation adaptée permettant la création 
d’ambiances spécifiques (snoezelen). 

Bureau psychomotricien :  
Cet espace de consultation posturologie accueillera un bureau individuel avec un poste de travail et une table 
de réunion. Il se situe dans la zone de consultation avec accès direct avec l' extérieur. 

 Orthoprothésiste 

Salle orthoprothésiste et d'appareillage : 
Elle sera localisée à proximité des salles kiné, ergo, du parcours de marche extérieur et de l’espace consultation 
et un espace d'attente 4/5 pers sera intégré à la circulation. Elle sera accessible aux brancards. Elle permettra 
la confection d'orthèses par les ergothérapeutes, la création de mousse, l’essai fauteuils roulants et l’essai des 
prothèses. 
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 Orthophonie 

Bureau d’orthophoniste :  
Il sera équipé d’un point d'eau. Il possèdera les mêmes caractéristiques que pour le bâtiment A. 

 Autres locaux 

Salle de désinfection :  
Cette salle permettra la désinfection du matériel par les ASH équipée d’un matériel adapté et lessivable 
totalement.  

Salle d'attente :  
Cette espace d'attente à proximité de la zone d’accueil donnera sur la circulation. Elle est équipée de grands 
vitrages donnant sur les espaces verts. Son système de sonorisation sera adapté. Elle sera équipée d’une 
fontaine d’eau. 

Salle de détente personnel : 
 Elle possèdera les mêmes caractéristiques que pour le bâtiment A. 

Sanitaires patients :  
Ils seront accessibles PMR. Il faudra prévoir un sanitaire à chaque coin de la salle rééducation et un à proximité 
de la salle d'attente.  Ils possèderont les mêmes caractéristiques que pour le bâtiment A. 

Sanitaires du personnel : 
Le descriptif des espaces est donné dans les fiches espaces. Ils possèderont les mêmes caractéristiques que 
pour le bâtiment A. 

 Balnéothérapie 
 

 

Bassins :  
L’espace des bassins sera constitué des éléments suivants :  

 2 bassins d’une dimension de 6x17m et 6x2m, d’un pédiluve ; 

 De bains écossais ; 

 De 3 baignoires à proximités du grand bassin ; 
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 De vestiaires, sanitaires et douches patients ; 

 De vestiaires et sanitaires personnel ; 

 De stockage matériel et produits ; 

 De stockage fauteuils et d’un local technique dédié. 

 

 Ergothérapie 
 

Salle de rééducation neurologique :  
Cette salle sera un espace d’accueil des patients comprenant un lave-mains, un coin kitchenette dans le cadre 
d’une activité ́ de cuisine thérapeutique. Elle sera équipée de nombreuses tables, de différentes tailles, 
hauteurs…, pour permettre le travail assis et debout. 

Salle pour patient en isolement :  
Cette salle localisée à proximité d’une sortie . Elle communiquera et sera visible depuis les salles de 
rééducation. 

Salle de rééducation rhumatologique:  
Cette salle donnera sur la salle de bain et comprendra :  

 Lit  

 Baignoire 

 Siège de voiture - Caddie – 

 Local ménage/entretien Lave-linge et sèche-linge (pas en eau) 

Cuisine thérapeutique :  
Elle sera accessible depuis la salle de rééducation neurologique et rhumatologique. Elle comprendra une 
cuisine type et tous ses équipements. 

Salle de bilan et cognitif :  
Cette salle sera équipée de tables et de chaises pour les Bilan, le Travail de la mémoire, etc. Son ambiance sera 
apaisante et calme. 

Salle de simulation et de conduite :  
Cette salle permettra le transfert voiture, coffre… Elle sera facilement accessible depuis les services.  



Réhabilitation et extension de l’hôpital de 
Felleries - Liessies 

 
PFTD-CANDIDATURE| AMEXIA CONSEIL / ROSACE /DIAGOBAT    Page 59/173 
 

Cette salle sera équipée d’un véhicule dépollué qui devra pouvoir être remplacer, il faut prévoir un accès 
véhicule extérieur. La luminosité doit être variable et une ambiance nocturne doit pouvoir être proposée.  

Salle d’attente fauteuils roulants :  
Elle sera dimensionnée et aménagée pour 5 fauteuils. Elle sera localisée à proximité de la salle de rééducation 
neurologique, de la salle de simulation / de conduite et de la salle de bilans /cognitifs. 

Parcours fauteuils roulants :  
Cette salle sera intégrée à l'espace de circulation. Elle permettra l’Essai des fauteuils électriques. Il faudra 
également prévoir un parcours extérieur. 

Bureau ergothérapeutes :  
Cet espace accueillera 6 postes de travail. Il sera équipé de châssis vitrés avec allèges pleines permettant des 
vues sur les salles de rééducation. Sa position sera centrale. 

Salle de bain WC PMR entrainement :  
La salle est équipée de douche et WC aux normes PMR, intégrant tout le matériel associé. 

Rangement matériel :  
Cet espace sera de forme rectangulaire permettant d’accueillir 15 fauteuils roulants non standard, des blocs 
de mousse et des matériels d'installation au lit (coussins). Il sera d’accès facile vers les services. 

 Kinésithérapie 

Salle de rééducation :  
Cette salle sera utilisée par 19 kinésithérapeutes, orthophonistes, orthoprothésistes et psychomotriciennes. 

Ce sera un espace modulaire permettant des activités en simultané avec un tapis au sol et un matériel adapté, 
et un parcours de marche intégré. 



Réhabilitation et extension de l’hôpital de 
Felleries - Liessies 

 
PFTD-CANDIDATURE| AMEXIA CONSEIL / ROSACE /DIAGOBAT    Page 60/173 
 

Box (cages) : 
 Ce box permettra la prise en charge individuel pour une intervention kiné. Il sera contigu aux salles de 
rééducation. Elle contient une cage de Rocher. 

Sanitaires du personnel :  
Ils seront situés de manière centrale. Ils seront conformes au code du travail et sécurisés. 

Rangement matériel :  
Il sera situé de manière centrale. Il permettra le stockage des déambulateurs et des pièces détachées du 
matériel mobile. Il sera équipé de rayonnages et comprendra un atelier de réparation primaire 

Salle d’électro – cryo – physio :  
La salle sera équipée avec du matériel adapté et d’une salle de rangement intégrée 

Laboratoire d’analyse du mouvement :  
La salle sera équipée avec du matériel adapté et de forme rectangulaire permettant des déplacements aisés 
pour leur analyse. Afin de répondre aux normes de Plateau Technique Spécialisé de niveau 2 : Salle dédiée de 
dimensions conseillées de 12m x 4m et d’une piste de marche d’au moins 10m. Elle est équipée d’un outils ou 
systèmes permettant une analyse quantifiée, combinée et synchronisée du mouvement du membre inférieur 
intégrant : Une analyse cinétique en trois dimensions, et une analyse cinématique tridimensionnelle, et une 
analyse électromyographique dynamique, et une analyse vidéo. 

Salle d’isolement :  
Cette sale sera dédiée aux patients en isolement. Elle doit être équipée d’une table de rééducation, d’un 
lavabo à activation automatique, d’une paillasse, et de rangements. 

Salle d’appareillage :  
La salle comprendra kinétech, Presse, vélo, cyclomed, arthromoteur… 

Salle d’isocinétisme :  
La salle sera semi-ouverte et en lien avec salle de kiné  

Salle de musculation :  
La salle sera équipée de matériel de musculation portatif et fixé aux murs. 

Salle uro-dynamique :  
La salle intégra le matériel adapté. Elle possédera des toilettes et lavabo intégrés 

Salle de travail BOBATH :  
La salle sera constituée de 3 espaces dont 2 salles avec cloisons mobiles.  

Salle de kinésithérapie vestibulaire : 
La salle sera une pièce aveugle pour permettre des projections lumineuses au mur. Elle sera dimensionnée 
pour prévoir une circulation possible autour des chaises de rééducation. 

Salle de kinétech : 
Le local intégra des appareils de rééducation passive. 
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Salle hydrojets massants :  
La salle est équipée d’une table de massage à sec (matelas d’eau de massage thérapeutique à sec). 

Le local est ventilé. Il est intégré à la salle de rééducation.  

Bureau cadre :  
Le local situé au cœur du plateau technique sera un espace bureau d’une personne avec un coin réunion pour 
3 à 4 personnes et d’une armoire haute fermant à clé. 

Bureau kinésithérapeutes:  
Le local intégra une grande table pour 19 personnes. Il sera à proximité de la salle rééducation 
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2.1.6 Restructuration bâtiment A R+0 (Phase 1) ; R+1, R+2 et R+3 (Phase 2) 

Préambule :  Spécificités liées aux services : 

SMR Neurologie, polyvalent et locomoteur: 

 Ce service est équipé d’un système de contrôle des fugues (système adaptatif selon la présence ou 
non de patient désorienté et déambulant) 

Chaque service sera équipé d’au moins une chambre double adaptée aux personnes en obésités sévères 
avec rail plafonnier. 

SMR EVC-EPR : 

 Les chambres sont équipées de point d’eau à commande automatisée ; 

 Le service a accès à un espace extérieur accessible au fauteuil grand confort ; 

 Les chambres sont équipées de rails plafonnier 

Une chambre est adaptée aux personnes en obésités sévères avec rail plafonnier. 

 

125 lits de SMR, sur 4 niveaux et locaux techniques en sous-sol 

Le bâtiment A regroupe 4 unités d’hospitalisation dédiées aux soins médicaux et de réadaptation selon le 
découpage suivant : 

- SMR EVC-EPR (hospitalisation complète) - 15 lits   R+3 US4  

- SMR Locomoteur (hospitalisation complète) - 30 lits   R+2 US3 

- SMR Neurologique (hospitalisation complète) - 30 lits   R+1 US2 

- SMR Polyvalent (hospitalisation complète) - 35 lits   RdC US1 

BAT A US HC 
  

  
3 US4 15 SMR EVC-EPR  

 

2 US3 30 SMR LOCO  
 

1 US2 30 SMR NEURO  EXTENSION 

0 US1 35 SMR POLYVALENT  HDJ (loco / neuro / 
médico / gériatrie) 

-1        78 

TOTAL LITS  110    78 
 

Chaque étage (R0, R+1, R+2, R+3) accueillera une mixité d’entités SMR différentes, nommées US1à US4. 
Les 35 lits de SMR Polyvalent seront regroupés sur un même étage, au Rdc. 
L’hospitalisation complète sera répartie sur les 3 unités afin d’harmoniser la charge de travail en nombre de 
patients. 
Le SMR Neurologie est à implanter à proximité de l’appartement thérapeutique et lui-même implanté à 
proximité des espaces d’ergothérapie. 
Une standardisation des plateaux d’hospitalisation sera recherchée afin de faciliter la modularité des espaces. 
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2.1.6.1 Qualité des espaces 
Les objectifs à atteindre sont les suivants : 

- Privilégier une architecture ouverte sur l’extérieur, mais au sein d’espaces sécurisés et 
contrôlés ; 

- Prévoir un fonctionnement rationnel des installations en adéquation avec les principes 
d’organisation élaborés ; 

- Favoriser la sécurité́ des patients et des personnels ; 

- Assurer les conforts visuel, thermique et acoustique ; 

- Faciliter l’entretien aisé de l’ensemble des locaux ; 

- Assurer la pérennité́ des matériaux ; 

- Privilégier la lumière naturelle dans tous les locaux où travaille le personnel de manière 
continue ; 

- Chaque unité́ d’hospitalisation bénéficiera de liaison aisée vers le plateau technique et les 
espaces extérieurs. 

2.1.6.2 Conception des services d’hospitalisation 
conventionnelles 

D’une manière générale, les unités doivent encourager le 
patient à sortir de sa chambre. Afin de promouvoir cette 
disposition, une attention particulière est à̀ porter à 
l’aménagement d’espaces de convivialité ́comme les salons ou 
les salles à manger. 

La répartition des séquences d’hébergement doit également 
être la plus homogène possible, avec une organisation des 
locaux similaires favorisant les réaffectations du personnel d’un 
service à l’autre et pour assurer une bonne lisibilité ́
architecturale, donc fonctionnelle.  

Un rapprochement physique avec une liaison efficace entre les 
unités de chaque service facilite l’organisation du personnel. 

 
 
 

2.1.6.3 La zone patients et famille 
Cette zone de vie des patients et de leurs familles est essentielle au bien-être de chacun. Elle se compose en 
fonction des services : des chambres, des salles à manger, des salles des familles, de la cuisine thérapeutique, 
des salles de bain partagées, des sanitaires, des salles d’activités et tout autre local spécifique aux patients 
(fumoir, salle détente…). 

 Principe de conception des chambres 
La chambre est un lieu d’accueil mais aussi un lieu de soins et de travail pour le personnel soignant. C’est un 
lieu de repos, de sommeil, de distraction, de réception des visites et parfois même lieu de prise de repas pour 
ceux qui ne peuvent se déplacer en salle à manger.  
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La chambre sera pourvue d’une salle d’eau, conforme aux prescriptions et normes d’accessibilité ́(rotation, 
surface, équipements), elle est équipée : 

- D’un lavabo avec miroir , 2 lavabos pour les chambres doubles 
- D’une douche sans bac avec siphon de sol 
- D’un WC sans socle permettant le passage du matériel d’entretien 
- Il ne doit pas être possible de voir l’intérieur des cabinets de toilette depuis la circulation.  

- L’aménagement du cabinet de toilette doit limiter l’effet couloir de l’entrée de chambre ;  

L’espace chambre est visuellement ouvert sur l’extérieur (maitriser toutefois les surchauffes et les 
déperditions) pour permettre aux patients alités d’apprécier l’environnement extérieur (allège basse vitrée). 
 
Chaque chambre sera équipée de fluides (02 et vide). L'éclairage artificiel d'ambiance de la chambre est conçu 
de manière à̀ ne pas éblouir et gêner le patient en position allongée (diffusion indirecte). L'éclairage de la 
chambre doit être mixte, indirect avec une lumière douce, mais aussi centrale, venant directement du plafond 
afin de permettre de réaliser confortablement les gestes techniques. 
Chaque chambre sera équipée des prises téléphonie et tv. 
 
En dehors de la surface et des dimensions de passage, l’ensemble des chambres seront : 

- Equipées de systèmes de report d’alarmes vers les infirmeries, d’installations domotiques et 
contrôles d’environnement pour l’ensemble des fonctions de la chambre (commande de la 
porte, volet, lumière, appel malade, etc.) 

 

 Salle à manger :  
Une attention particulière sera apportée sur l’accessibilité́ de cet espace depuis chaque unité́. Cette pièce sera 
pourvue d’arrivées de fluides médicaux sur GTL et sera traitée comme un lieu de vie, le moins médicalisé 
possible, avec un mobilier adapté et une décoration adéquate.  

 Salon famille :  
Dédié́ aux patients et à leur famille, cet espace permettra un échange entre les praticiens et la famille du 
patient dans une zone garantissant la confidentialité́. 

 Office : 
Cet espace est le lieu de préparation des petits déjeuners donnant sur la salle à manger. Il est équipé de 
chariots chauffants, de 2 frigos, de rangements petite vaisselle et épicerie, d’une paillasse sèche et d’une 
paillasse humide. 

 Sanitaires patients H/F :  
Ils seront positionnés à proximité immédiate de la salle à manger. 

 Salle de bain thérapeutique : 
La pièce sera positionnée de manière centrale dans le service et pourra être éclairée naturellement. Elle sera 
équipée de baignoire médicalisée et/ou chariot douche. 

 Salle d'activités :  
L’espace est dédié à l’activité physique ou manuelle des patients.  
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 Salle détente patients :  
La salle détente patients permet aux patients et leur famille de se détendre et de passer un moment en dehors 
des espaces classiques du service. 

 Espace fumoir (uniquement bâtiment B):  
Il permet aux résidents d’accéder à un espace extérieur, en terrasse, permettant de fumer. Cet espace sera 
accessible facilement au sein du service. Idéalement, il doit être conçu comme une terrasse couverte. L’entrée 
est conçue de telle sorte à n’avoir aucune odeur de tabac dans les espaces intérieurs. 

 Appartement thérapeutique :  
L’appartement de rééducation de jour ou de séjour possède une configuration similaire à un logement PMR.. 
Il doit être à proximité avec le SMR Neurologie et l’ergothérapie 

Il contient 3 salles : 

1. La chambre : Elle est d’environ 20 m² pour permettre de monter ou descendre du lit par la 
droite ou la gauche. 

a. TV et penderie, 

b. Prise électrique à hauteur. 

2. La salle d’eau : Elle est d’environ 15 m² 

a. Douche, 

b. WC adapté. 

c. Un mur pour moduler la hauteur : 

i. Du lavabo 

ii. Des rangements, 

iii. Des barres d’appui. 

3. L’espace de vie et cuisine : Elle est d’environ 15 m² (le reste de la superficie dévolue au projet) 

a. Pouvant être isoler du reste de l’appartement.  

Ce qui permet de restreindre l’appartement à la chambre et salle d’eau si besoin. Ne pas 
mettre à disposition les 50 m² de l’appartement si besoin. 

b. Cuisine équipée réglable en hauteur sur un pan de mur.  

c. Climatisation. 
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2.1.7 Restructuration -  Bâtiment B et création de la galerie de liaison (Phase 3) 

Préambule :  Spécificités liées aux services : 

SMR Gériatrie :  

 Ces espaces doivent être adapté aux besoins spécifiques des patients, notamment ceux souffrant de 
la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées ; 

 Les chambres sont équipées de système de transfert ; 

 Le service est un service fermé avec contrôle d’accès à distance ; 

 Le service dispose de couloir de déambulation avec mains courantes ; 

 La signalétique est adaptée aux déficiences cognitives ; 

 Le service donne sur un jardin thérapeutique extérieur, sécurisé, permettant la déambulation en 
fauteuil confort. 

SMR MEDICO : 

 Les locaux et les équipements sont adaptés aux personnes en obésités sévères (passages pour lits de 
137*224) 

Chaque service sera équipé d’au moins une chambre double adaptée aux personnes en obésités sévères avec 
rail plafonnier. 

 

82 lits de SMR , sur 4 niveaux et les vestiaires conservés en sous-sol. 

Le bâtiment B regroupe 4 unités de soins dédiées aux soins médicaux et de réadaptation selon le découpage 
suivant : 

- MCO (oasis) (service fermé) - 12 lits HC + 6HDJ   R+3 US8   

- SMR Postcure addictologie « CAP » - 20 lits HC   R+2 US7  

- SMR Médico-diététique - 20 lits HC     R+1 US6 

- SMR Gériatrie (service fermé) - 30 lits HC   RDC US5 

     

 

 BAT B 
   US HC HDJ  

 
 

 
 US8 12 6 MCO Toxicomanie (OASIS) 3 

 EXTENSION  
US7 20 0 SMR Postcure Addictologie 

(CAP) 
2 

HDJ (loco / neuro / médico / 
gériatrie)  

US6 20 12 SMR Médico Diététique 1 

  78   US5 30 0 SMR Gériatrie 0 

 78   Vestiaires 82 18 100 -1 

  
     

 

Chaque étage accueillera une entité SMR ci-dessus. 

Les entités « Oasis » et « gériatrie » sont des unités dites « fermées », sécurisées.  

Une standardisation des plateaux d’hospitalisation sera recherchée afin de faciliter la modularité́ des espaces. 

Les services CAP et Oasis donnent directement sur une terrasse extérieur, sécurisée, couverte, pour les 
patients fumeur. Cet espace permet la surveillance continue des patients. 
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2.1.7.1 Caractéristiques des espaces 
Les caractéristiques des espaces sont similaires à ceux du bâtiment A 
avec en supplément :  

 Cuisine thérapeutique :  
Cet espace est équipé d’une kitchenette PMR de 20kVA ouverte sur la 
salle à manger permettant des séances de travail avec les patients. Celle 
présente dans le SMR gériatrique sera ouvrable (cloison amovible) sur 
la salle à manger.  

 Salle de remise en forme et de musculation :  
La salle intègre 2 box de prise en charge individuel pour intervention 
kiné, avec un tapis au sol et du matériel adapté (vélos, tapis de 
course…). 

  Salle d'activités / kiné :  
La salle est équipée d’un tapis au sol, de matériel adapté et de tables de 
massage. 

 Salles d'activités A , B et la salle d’ergothérapie :  
Les salles sont équipées d’un tapis au sol et de matériel adapté. 

 Salle de musculation :  
La salle est équipée de matériel de musculation portatif et fixé aux murs. 

 Salle de réunion/ atelier patients :  
La salle est équipée de tables et chaises facilement déplaçable pour les activités (propres) avec les patients, 
d’un placard intégré avec point d’eau et d’un plan de travail pour nettoyage des ustensiles si besoin. 

2.1.7.2 Communs 
Les vestiaires - sanitaires du personnel niveau -1 bâtiment B : Le descriptif des espaces est donné dans 

les fiches espaces.  

2.1.7.3 Galerie de liaison 
Une galerie de liaison, potentiellement partiellement enterrée et/ou surélevée, permettra de rejoindre le 
bâtiment B   à la construction neuve (cf. coupe de principe).  

Elle devra laisser un passage en hauteur suffisant pour les véhicules de logistique du bâtiment B et les piétons, 
sera conforme aux normes en vigueur et sera fermée, hors gel. 

Elle servira à la circulation de patients brancardés, de chariots de repas et de ménage, etc. 

 

Le soumissionnaire devra étudier les 
communications des bâtiments neuf 
et B au travers d’une galerie de 
liaison, au regard du règlement de 
sécurité incendie ERP. 

 

Passerelle de liaison 
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2.2 TABLEAU DES SURFACES PROJETEES 

 Phase 1 – Bâtiment neuf 3 523 m² SU / 4523 m² SDO + 360 m² de circulations générales et 135 m² de 
locaux techniques  (ratio moyen SDO/SU = 1,42) et restructuration du RDC bâtiment A :  

 Phase 2 - Restructuration bâtiments A R+1/R+2 et R+3 et B  

 Phase 3 – Restructuration bâtiment B et Galerie de Liaison   

TOTAL : 9 482 m² SU / 12 568 m² SDO 

 

SYNTHESE 
Espace / Local  SU    SDO   

BATIMENT EXTENSION     

EXT-BALNÉOTHÉRAPIE 386 m² 521 m² 
EXT-ERGOTHÉRAPIE 427 m² 576 m² 
EXT-KINÉSITHÉRAPIE 838 m² 1131 m² 
EXT-PLATEAU TECHNIQUE REEDUCATION 330 m² 445 m² 
EXT-PSYCHOMOTRICITÉ 105 m² 142 m² 
EXT-ORTHO-PROTHÉSISTE 20 m² 27 m² 
EXT-ORTHOPHONIE 45 m² 61 m² 
EXT-AUTRES LOCAUX 127 m² 171 m² 

TOTAL PLATEAU TECHNIQUE 2 278 m² 3 075 m² 
EXT-ACCUEIL 164 m² 180 m² 
EXT-CONSULTATION 350 m² 385 m² 
EXT-LOCAUX DU PERSONNEL 282 m² 381 m² 
EXT-AUTRES LOCAUX 45 m² 50 m² 
EXT-PLONGE CENTRALE 110 m² 12 m² 
EXT-HOSPITALISATION DE JOUR / 78 PLACES 314 m² 424 m² 

ACCUEIL - CONSULTATION - RADIOLOGIE - HJ - 
PLONGE CENTRALE - LOCAUX PERSONNEL 

1 245 m² 1 448 m² 

TOTAL EXTENSION 

3 523 m² 4 523 m² 
Non inclus les 
circulations générales 
et les locaux 
techniques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
   



Réhabilitation et extension de l’hôpital de 
Felleries - Liessies 

 
PFTD-CANDIDATURE| AMEXIA CONSEIL / ROSACE /DIAGOBAT    Page 69/173 
 

BATIMENT REHABILITATION 
HOSPITALISATION DE SEMAINE / COMPLÈTE 

SU SDO 

BATIMENT A 2 943 m² 3973 m² 
A-SMR polyvalent 35 lits HC 870 m² 1175 m² 
A-SMR Neuro 35 lits HC 869 m² 1773 m² 
A-SMR LOCO 30 lits HC 720 m² 972 m² 
A-SMR EVC EPR / 15 LITS  484 m² 653 m² 

BATIMENT B 3 016 m² 4072m² 
B-SMR GÉRIATRIQUE (Service fermé) / 30 LITS HC 987 m² 1332m² 
B-SMR MÉDICO DIÉTÉTIQUE /  HC / 20 LITS + 12 HDJ 856 m² 1156 m² 
B-SMR POST-CURE ADDICTOLOGIE "CAP" /  HC / 20 
LITS 

639 m² 863 m² 

B-MCO OASIS (service fermé) / 12 LITS 534 m² 721 m² 
TOTAL  HOSPITALISATION S/C 5 959 m² 8 045 m² 

 

BATIMENT NEUF 

Espace / Local n° SU (m2) U 
SU  
Sous-
total 

SDO  
Sous-total 

EXT-BALNÉOTHÉRAPIE           
Bassin 1 EXT1 120 1 120 162 
Bassin 2 - couloir de marche EXT2 20 1 20 27 
Espace autour des bassins EXT3 70 1 70 94,5 
Pédiluve EXT4 pm 1 pm   
Bains écossais EXT5 pm 1 pm   
Vestiaires personnel EXT6 10 2 20 27 
Vestiaires patients EXT7 50 1 50 67,5 
Douches EXT8 20 2 40 54 
Sanitaires EXT9 4 2 8 10,8 
Stockage produits balnéo EXT10 8 1 8 10,8 
Rangement petit matériel EXT11 10 1 10 13,5 
Rangement gros matériel EXT12 20 1 20 27 
Stockage fauteuils EXT13 20 1 20 27 
Local technique balnéo EXT14 pm 1 pm   
Total       386 521,1 
EXT-ERGOTHÉRAPIE           
Salle de rééducation neurologique EXT15 120 1 120 162 
Salle d'isolement et de désinfection EXT16 18 1 18 24,3 
Salle de rééducation rhumatologique EXT17 75 1 75 101 
Cuisine thérapeutique EXT18 40 1 40 54 
Salle de bilan et cognitif EXT19 20 1 20 27 
Salle de simulation de conduite EXT20 30 1 30 40,5 
Parcours fauteuils roulants EXT21 pm 1 pm 0 
Salle d'attente fauteuils roulants EXT22 15 1 15 20,25 
Salle de bain WC PMR entraînement EXT23 20 1 20 27 
Bureau ergothérapeutes EXT24 35 1 35 47,25 
Sanitaires du personnel EXT25 4 1 4 5,4 
Rangement matériel EXT26 50 1 50 68 
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Total       427 576 
EXT-KINÉSITHÉRAPIE           
Salle de rééducation EXT27 300 1 300 405 
Parcours de marche EXT28 PM 1 PM   
Box (cages) EXT29 8 20 160 216 
Salle d'électro - cryo - physio EXT30 30 1 30 40,5 
Laboratoire d'analyse du mouvement EXT31 50 1 50 67,5 
Salle d'isolement EXT32 20 1 20 27 
Salle d'appareillage EXT33 30 1 30 40,5 
Salle d'isocinétisme EXT34 20 1 20 27 
Salle de musculation EXT35 20 1 20 27 
Salle uro-dynamique EXT36 20 1 20 27 
Salle de travail BOBATH EXT37 16 3 48 64,8 
Salle de kinésithérapie vestibulaire EXT38 20 1 20 27 
Salle de kinétech EXT39 15 1 15 20,25 
Salle hydrojets massants EXT40 15 1 15 20,25 
Rangement matériel EXT41 40 1 40 54 
Bureau cadre EXT42 15 1 15 20,25 
Bureau kinésithérapeutes EXT43 35 1 35 47 
Total       838 1131 
EXT-PLATEAU TECHNIQUE REEDUCATION           
Salle multisports - Gymnase EXT44 200 1 200 270 
Salle de gym et dojo EXT45 40 1 40 54 
Salle de musculation EXT46 30 1 30 40,5 
Salle multimédia EXT47 10 1 10 13,5 
Bureau animateur EXT48 10 1 10 13,5 
Vestiaires - Sanitaires personnes extérieures EXT49 20 2 40 54 
Total       330 445 
EXT-PSYCHOMOTRICITÉ           
Salle de psychomotricité EXT50 35 1 35 47,25 
Salle de relaxation / sophrologie /Snoezelen EXT51 40 1 40 54 
Bureau psychomotricien EXT52 15 2 30 41 
Total       105 141,75 
EXT-ORTHO-PROTHÉSISTE           
Salle orthoprothésiste et d'appareillage EXT53 20 1 20 27 
Total       20 27 
EXT-ORTHOPHONIE           
Bureau orthophoniste EXT54 15 3 45 61 
Total       45 60,75 
EXT-AUTRES LOCAUX           
Salle de désinfection EXT55 15 1 15 20,25 
Salle d'attente EXT56 40 1 40 54 
Salle de détente personnel EXT57 20 1 20 27 
Sanitaires patients EXT58 6 6 36 48,6 
Sanitaires personnel EXT59 4 4 16 22 
Total       127 171,45 

TOTAL PLATEAU TECHNIQUE              
2278              3 207    
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ACCUEIL - CONSULTATION - RADIOLOGIE - HJ - PLONGE CENTRALE - LOCAUX PERSONNEL 

Espace / Local n° SU (m2) U 
SU 
Sous-
total 

SDO  

EXT-ACCUEIL           
Hall et espace d'attente EXT60 40 1 40 44 
Boutique - Cafétéria - Conciergerie EXT61 20 1 20 22 
Salon de coiffure EXT62 15 1 15 16,5 
PC Sécurité EXT63 10 1 10 11 
Salle serveur EXT64 20 1 20 22 
Sanitaires publics H/F/PMR EXT65 4 2 8 8,8 
Dépôt fauteuils et déambulateurs EXT66 PM 1 PM 0 
Banque d'accueil et d'orientation EXT67 15 1 15 16,5 
Bureau représentant des usagers EXT69 12 1 12 13,2 
BE Back office EXT70 12 1 12 13,2 
Box d'admission EXT71 6 2 12 13,2 
Total       164 180,4 
EXT-CONSULTATION           
Bureau neuropsychologue EXT72 12 1 12 13,2 
Secrétariat EXT73 24 1 24 26,4 
Bureau du Bed Manager EXT74 12 1 12 13,2 
Bureaux médicaux (9) EXT75 12 3 36 39,6 
Bureaux médicaux (4) EXT76 12 0 0 0 
Bureau médical polyvalent EXT77 18 6 108 118,8 
Cabinet dentaire EXT78 30 1 30 33 
Local préparation stérile dentaire EXT79 8 1 8 8,8 
Salle d'attente consultations EXT80 25 1 25 27,5 
Bureau assistante sociale EXT81 12 3 36 39,6 
Bureau diététicienne EXT82 35 1 35 38,5 
Bureau responsable diététique EXT83 12 1 12 13,2 
Bureau infirmière hygiéniste EXT84 12 1 12 13,2 
Total       350 385 
EXT-LOCAUX DU PERSONNEL           
Salle de staff / réunion EXT85 50 1 50 55 
Salle de détente du personnel EXT86 20 1 20 22 
Vestiaires - sanitaires du personnel EXT87 180 1 180 198 
Sanitaires personnel H/F EXT88 3 4 12 13,2 
Total       262 288,2 
EXT-AUTRES LOCAUX           
Local linge propre et UU EXT89 15 1 15 16,5 
Local linge sale EXT90 10 1 10 11 
Local déchets EXT91 10 1 10 11 
Local ménage EXT92 10 1 10 11 
Total       45 49,5 
EXT-PLONGE CENTRALE           
Salle de conditionnement A & B EXT93 50 1 50 55 
Plonge centrale EXT94 60 1 60 66 
Total       110 121 
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EXT-HOSPITALISATION DE JOUR / 78 PLACES           
Chambres individuelles "classiques" EXT95 20 2 40 54 
Bureau cadre / ETP EXT96 12 1 12 16,2 
Bureau infirmier  EXT97 12 1 12 16,2 
Bureau psychologue EXT98 12 1 12 16,2 
Salle de détente / TV / Salle à manger EXT99 50 1 50 67,5 
Salles d'activités EXT100 30 2 60 81 
Salle de soins / Stock pharma DNS EXT101 20 1 20 27 
Vestiaires patients H/F EXT102 25 2 50 67,5 
Sanitaires patients H/F EXT103 4 2 8 10,8 
Salle d'activités pédagogiques EXT104 26 1 26 35,1 
Bureaux IDE EXT105 12 2 24 32,4 
Total       314 423,9 
TOTAL        1245 1448 
TOTAL EXTENSION          3 523    4523    

 

BATIMENT A 
A-SMR polyvalent 35 lits HC   SU (m2) U 

Sous-
total 

SDO 

Chambre individuelle avec salle de bain A1 20 31 620 837 
Chambre double avec salle de bain A2 24 2 48 64,8 
Salle détente patients A3 30 1 30 40,5 
Sanitaires patients H/F A4 4 2 8 10,8 
Office A5 15 1 15 20,25 
Local poubelles A6 5 1 5 6,75 
Local linge propre A7 10 1 10 13,5 
Local linge sale tampon A8 5 1 5 6,75 
Local lave-bassins A9 4 2 8 10,8 
Local ménage A10 6 1 6 8,1 
Réserve A11 15 2 30 40,5 
Salle de soins - Stock pharma DNS A12 30 1 30 40,5 
Bureau cadre A13 12 1 12 16,2 
Bureau polyvalent A14 15 1 15 20,25 
Salle de détente du personnel A15 20 1 20 27 
Sanitaires du personnel H/F A16 4 2 8 10,8 
Total       870 1 175 

 

A-SMR Neuro 35 lits HC   SU (m2) U 
Sous-
total 

SDO 

Chambre individuelle avec salle de bain A17 20 14 280 378 
Chambre double avec salle de bain A18 24 8 192 259,2 
Salon famille - salle de détente A19 30 1 30 40,5 
Sanitaires patients H/F A20 4 2 8 10,8 
Salle de bain commune A21 18 1 18 24,3 
Office A22 15 1 15 20,25 
Appartement thérapeutique A23 50 1 50 67,5 
Local poubelles A24 5 1 5 6,75 
Local linge propre A25 10 1 10 13,5 
Local linge sale tampon A26 5 1 5 6,75 
Local lave-bassins A27 4 2 8 10,8 
Local ménage A28 6 1 6 8,1 
Réserve A29 15 1 15 20,25 
Salle de soins - Stock pharma DNS A30 30 1 30 40,5 
Secrétariat Pôle A A67 30 1 30 40,5 
Bureau médecin A68 12 5 60 81 
Bureau psychologue A31 12 1 12 16,2 
Bureau cadre A32 12 1 12 16,2 
Bureau polyvalent A33 15 1 15 20,25 
Salle de réunion A34 40 1 40 54 
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Salle de détente du personnel A35 20 1 20 27 
Sanitaires du personnel H/F A36 4 2 8 10,8 
Total       869 1 173 

 
  

      

A-SMR LOCO 30 lits HC   SU (m2) U 
Sous-
total 

SDO 

Chambre individuelle avec salle de bain A37 20 22 440 594 
Chambre double avec salle de bain A38 24 4 96 129,6 
Salle à manger - Détente A39 30 1 30 40,5 
Sanitaires patients H/F A40 4 2 8 10,8 
Office A41 15 1 15 20,25 
Local poubelles A42 5 1 5 6,75 
Local linge propre A43 10 1 10 13,5 
Local linge sale tampon A44 5 1 5 6,75 
Local lave-bassins A45 4 2 8 10,8 
Local ménage A46 6 1 6 8,1 
Réserve A47 15 1 15 20,25 
Bureau médecin A69 12 2 24 32,4 
Salle de soins - Stock pharma DNS A48 30 1 30 40,5 
Salle de détente du personnel A49 20 1 20 27 
Sanitaires du personnel H/F A50 4 2 8 10,8 
Total       720 972 

 

A-SMR EVC EPR / 15 LITS    SU (m2) U 
Sous-
total 

SDO 

Chambres individuelles avec salle de bain A51 20 15 300 405 
Salon famille A52 15 1 15 20,25 
Office A53 15 1 15 20,25 
Salle de bain thérapeutique A54 15 1 15 20,25 
Sanitaires patients H/F A55 4 2 8 10,8 
Linge propre A56 10 1 10 13,5 
Linge sale tampon A57 5 1 5 6,75 
Local poubelle A58 5 1 5 6,75 
Local ménage A59 6 1 6 8,1 
Réserve 1 A60 10 1 10 13,5 
Réserve 2 A61 10 1 10 13,5 
Bureau cadre A62 12 1 12 16,2 
Bureau médecin A63 15 1 15 20,25 
Salle de soins - Stock pharma DNS A64 30 1 30 40,5 
Salle de détente personnel A65 20 1 20 27 
Sanitaires du personnel A66 4 2 8 10,8 
Total       484 653 

TOTAL BÂT. A       2943 3 973 
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BATIMENT B 
Espace / Local n° SU (m2) U 

Sous-
total 

SDO 

B-SMR GÉRIATRIQUE (Service 
fermé) / 30 LITS HC 

  SU (m2) U 
Sous-
total 

SDO 

Chambres individuelles avec salle de 
bain 

B1 20 30 600 810 

Salle à manger  B3 75 1 75 101,25 
Salon famille B4 20 1 20 27 
Cuisine thérapeutique B5 40 1 40 54 
Sanitaires patients H/F B6 6 2 12 16,2 
Salle de bain partagée B7 20 1 20 27 
Office B8 18 1 18 24,3 
Salle d'activités B9 30 1 30 40,5 
Lave-bassin B10 4 2 8 10,8 
Linge propre B11 5 2 10 13,5 
Linge sale tampon B12 5 2 10 13,5 
Local poubelle B13 5 2 10 13,5 
Local ménage B14 6 2 12 16,2 
Réserve B15 10 2 20 27 
Salle de soins - Stock pharma DNS B16 30 1 30 40,5 
Bureau médecin B84 12 2 24 32,4 
Salle de réunion B17 20 1 20 27 
Salle de détente du personnel B18 20 1 20 27 
Sanitaires du personnel B19 4 2 8 10,8 
        987 1332 
           
B-SMR MÉDICO DIÉTÉTIQUE /  HC / 
20 LITS + 12 HDJ 

  SU (m2) U 
Sous-
total 

SDO 

Chambre individuelle avec salle de 
bain 

B20 22 12 264 356,4 

Chambre double avec salle de bain B21 26 4 104 140,4 
Salle de détente patients B22 20 1 20 27 
Salle à manger B23 50 1 50 67,5 
Salle de bain commune B24 20 1 20 27 
Sanitaires patients H/F B25 4 2 8 10,8 
Office B26 15 1 15 20,25 
Local poubelles B27 5 1 5 6,75 
Local linge propre B28 10 1 10 13,5 
Local linge sale tampon B29 5 1 5 6,75 
Local lave-bassins B30 4 2 8 10,8 
Local ménage agents / patients B31 6 1 6 8,1 
Salle de soins - Stock pharma DNS B32 30 1 30 40,5 
Bureau cadre B33 12 1 12 16,2 
Bureau diététique B34 12 1 12 16,2 
Bureau polyvalent B35 15 2 30 40,5 
Bureau médecin B36 15 2 30 40,5 
Bureau psychologue B37 12 2 24 32,4 
Salle de réunion B38 35 1 35 47,25 
Salle d'activités / kiné B39 45 1 45 60,75 
Salle d'activités A B40 25 1 25 33,75 
Salle d'activités B B41 30 1 30 40,5 
Salle de détente du personnel B42 20 1 20 27 
Sanitaires du personnel H/F B43 4 2 8 10,8 
Cuisine thérapeutique B44 40 1 40 54 
Total       856 1156 
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B-SMR POST-CURE 
ADDICTOLOGIE "CAP" /  HC / 20 
LITS 

  SU (m2) U 
Sous-
total 

SDO 

Chambre individuelle avec salle de 
bain 

B45 20 12 240 324 

Chambre double avec salle de bain B46 24 4 96 129,6 
Salle à manger B47 50 1 50 67,5 
Sanitaires patients H/F B48 4 2 8 10,8 
Office B49 15 1 15 20,25 
Local poubelles B50 10 1 10 13,5 
Local linge propre B51 10 1 10 13,5 
Local linge sale tampon B52 5 1 5 6,75 
Local ménage agents / patients B53 6 1 6 8,1 
Local lave-bassin B54 4 2 8 10,8 
Salle de soins - Stock pharma DNS B55 30 1 30 40,5 
Secrétariat Pôle B B85 24 1 24 32,4 
Bureau médecin B56 15 2 30 40,5 
Bureau psychologue B57 12 1 12 16,2 
Bureau du cadre B58 12 1 12 16,2 
Salle de détente du personnel B59 20 1 20 27 
Sanitaires du personnel H/F B60 4 2 8 10,8 
Salle d'activités 1 B61 15 2 30 40,5 
Salle d'activités 2 B62 25 1 25 33,75 
Fumoir extérieur B63 12 pm 0 0 
Total       639 863 

 
B-MCO OASIS (service fermé) / 12 
LITS 

  SU (m2) U 
Sous-
total 

SDO 

Chambres individuelles avec salle de 
bain 

B64 20 12 240 324 

Salle à manger  B65 30 1 30 40,5 
Fumoir B66 20 1 20 27 
Sanitaires patients H/F B67 4 2 8 10,8 
Office B68 15 1 15 20,25 
Laverie B69 10 1 10 13,5 
Salon détente TV B70 20 1 20 27 
Salle de musculation B71 20 1 20 27 
Salle d'ergothérapie B72 20 1 20 27 
Salle de réunion / Ateliers patients B73 25 1 25 33,75 
Linge propre B74 10 1 10 13,5 
Linge sale tampon B75 5 1 5 6,75 
Local poubelle B76 5 1 5 6,75 
Local ménage agents / patients B77 6 1 6 8,1 
Bureau polyvalent B78 15 1 15 20,25 
Bureau médecin B79 15 1 15 20,25 
Bureau psychologue B80 12 1 12 16,2 
Infirmerie - Stock pharma B81 30 1 30 40,5 
Salle de détente du personnel B82 20 1 20 27 
Sanitaires du personnel B83 4 2 8 10,8 
Total       534 721 

TOTAL BÂT. B       3016 4072 

TOTAL  
HOSPITALISATION 
S/C 

      5959 8045 
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Ce chapitre précise, à l'intention du groupement, le niveau de qualité et de performance attendu. 
Le groupement trouve dans le présent chapitre des exigences techniques et architecturales, voire dans 
certains cas des choix techniques, motivés par la volonté du Maître d’ouvrage d’obtenir les performances 
attendues en termes d’environnement, de confort et de bienêtre.  
 
Les choix définitifs sont gérés par le groupement en concertation avec le Maître d’ouvrage et au fur et à 
mesure de l’avancement de l’étude du projet, et ce dans le cadre de l’enveloppe prévisionnelle de travaux et 
dans le respect du marché. 
L’élaboration de ces exigences répond à une logique de coût global (investissement et exploitation) dans le 
respect des critères fondamentaux que sont : 

• L’hygiène et la sécurité des personnes, 
• Les objectifs environnementaux, 
• L’exploitation technique (maintenabilité, durabilité, évolutivité, fonctionnalité), 
• L’accueil et le confort des personnes. 

Le groupement conserve toute sa responsabilité de groupements et doit, le cas échéant, attirer l’attention du 
Maître d’ouvrage en cas de désaccords sur des solutions techniques qu’il ne peut valider. 
Le bâtiment doit reprendre les qualités d’un bâtiment existant tout en réduisant son impact environnemental. 
Toutefois, la réduction de cet impact environnemental ne doit pas se faire au détriment du confort des 
usagers.  
La conception et la performance des systèmes techniques devront permettre d’optimiser la gestion de 
l’énergie et d’en réduire la consommation. Le groupement devra rechercher des systèmes techniques 
durables, robustes, de faible entretien. 
Le projet ne traitant pas la partie production énergétique du site, le groupement prêtera une attention 
particulière sur les déperditions énergétiques de l’enveloppe, sur les systèmes basse consommation, ainsi que 
sur des principes de protection solaire. 
L’efficacité énergétique de l’extension s’entend au travers de la réglementation thermique qui sera en 
vigueur pour l’extension au moment du dépôt de PC, soit la RT2012 actuelle soit la future RE2020 qui ne 
semble pas encore se profiler lors de la réalisation de ce programme. Dans le cas de l’absence d’application 
et de détails sur la RE2020 pour un bâtiment de Santé, la performance recherchée dès le concours doit être 
à minima E3C1 au sens de la RT2012 pour s’approcher de ce que pourrait demander la RE2020. Elle pourra 
accueillir des panneaux photovoltaïques.  

 
Elle définit, en termes d'objectifs, le niveau qualitatif et les performances techniques "à minima" de la 
construction et de ses installations, sous forme de spécifications, édictées à 2 niveaux : 
Au niveau général de la construction (Spécifications Techniques Générales), ces spécifications concernent les 
ouvrages dits "de clos et de couvert", les installations techniques du bâtiment, les aménagements intérieurs, 
et enfin, les aménagements extérieurs. 
Au niveau de chaque espace (Fiches d’Espace), ces spécifications précisent les caractéristiques particulières 
d'un espace, telles que : la surcharge d'exploitation, la hauteur libre, le niveau d'éclairement, le nombre de 
prises de courant, les équipements sanitaires, la température ambiante, la nature des revêtements 
sol/murs/plafond, la protection solaire, … 
Le niveau qualitatif et les performances techniques des ouvrages pour lesquels aucune spécification n’est 
donnée, sont laissés à la libre proposition du groupements. Toutefois, descriptifs, plans, schémas, 
argumentaires, notes de calculs, …, nécessaires à la compréhension et à l’appréciation des prestations 
(matériaux, matériels, solutions techniques, …) proposées seront fournis par celui-ci. 
 

3.1 DISPOSITIONS GENERALES 

3.1.1 Intervention sur des ouvrages existants 
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Les espaces mis à la disposition par le Maître de l’Ouvrage comprennent des ouvrages, qui, par la nécessité du 
projet, seront à modifier. 
Il revient aux groupements de reconnaître ces ouvrages et de s’assurer que les travaux de modification et 
d’adaptation ne modifieront pas la stabilité de ces ouvrages et n’entraîneront pas directement ou 
indirectement des désordres rendant les locaux impropres à remplir les fonctions pour lesquelles ils sont 
destinés. 
En aucun cas, les bâtiments en exploitation ne devront être privés de fluides ou d’énergies. Les groupements 
devront prendre toutes les dispositions pour assurer la continuité des alimentations. 

3.1.2 Pérennité des éléments et agréments 

La pérennité d'un bâtiment est liée à sa double faculté de conserver ses caractéristiques dans le temps, et 
d'éviter les perturbations à l'organisme qu'il abrite. Les paramètres intervenant pour l'obtention de ces 
objectifs sont : 

 La durabilité des matériaux, 
 La facilité d'entretien et de nettoyage, 
 La facilité de remplacement et d'intervention, 
 L’exploitation et la maintenance. 

Les éléments susceptibles de subir des dégradations devront pouvoir être remplacés rapidement, sans que 
l'intervention ne nuise à l'esthétique ou à la performance d'origine, l'intervention étant par ailleurs limitée aux 
secteurs dégradés. Pour ce faire, ils feront l’objet d’une standardisation. 

 Avis techniques 
L’ensemble de la Réglementation française applicable aux bâtiments publics et au Code du Travail est à 
prendre en compte, qu’il s’agisse des Règles, textes, normes, DTU, règles et recommandations 
professionnelles, avis et agrément techniques, recommandations du CSTB et des organismes d’assurances, 
Codes, … en vigueur à la date de la signature du marché et susceptibles de régir l’opération de construction. 
Tous les matériels et matériaux utilisés seront conformes aux normes Iso et/ou bénéficieront du marquage 
CE.  
D’une manière générale, s’agissant de constructions publiques, le Groupements devra adopter des procédés 
et des matériaux présentant une garantie prouvée de durabilité. Il est vivement et expressément recommandé 
de projeter et de prescrire des procédés de construction, des installations, des équipements et des ouvrages 
résistants aux dégradations, peu fragiles et pérennes.   

 Durabilité des matériaux 
La durée de vie du bâtiment a été fixée à 50 ans par le maître d’ouvrage. Les procédés de construction du gros 
œuvre devront être compatibles avec cette durée de vie. Aucune réfection lourde (ravalement de façade, 
grosse réparation) ne devra intervenir dans les 15 premières années de vie du bâtiment. 
Les produits, systèmes ou procédés doivent avoir des caractéristiques d’aptitude à l’emploi évaluées et 
vérifiées. Pour cela ils bénéficient d’un avis technique, d’une certification… ou devront justifier de 
caractéristiques équivalentes. 

3.1.3 Les surcharges d’exploitation 

Les surcharges à respecter sont les suivantes : 
- 400 daN/m² pour le hall d’accueil et les circulations générales, 
- 350 daN/m² pour les circulations internes et les escaliers, 
- 350 daN/m² pour les locaux ordinaires recevant du public, 
- 350 daN/m² pour les terrasses accessibles, 
- 350 daN/m² pour les stockages classiques, 
- 350 daN/m² pour les locaux médicotechniques, 
- 250 daN/m² pour les locaux tertiaires. 
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3.1.4 Maintenance et exploitation 

Le maître d’ouvrage portera une très grande attention à l’optimisation de tous les coûts d’exploitation et de 
maintenance des équipements. Qu’il s’agisse des fluides (eau, énergie…) ou des interventions de maintenance 
(nettoyage de baies vitrées difficilement accessibles, remplacement d’appareils d’éclairage à grande hauteur, 
difficultés de nettoyage quotidien…). 
 
Le Groupement portera une attention particulière sur : 

 La facilité de maintenance : l’accessibilité aux organes de commande ou de contrôle des différentes 
installations, la facilité de démontage, évacuation, remplacement du matériel usagé, le repérage des 
canalisations, circuits et organes de commande ; 

 Les équipements terminaux courants tels que l’appareillage électrique, la robinetterie, la quincaillerie 
devront être conçus dans un grand souci de  

o Robustesse ; 
o Accessibilité pour leur nettoyage, leur désinfection ou leur dépannage ; 
o Standardisation pour pouvoir être remplacés aisément.  

Les revêtements de surfaces seront compatibles avec les protocoles d’entretien courants du gestionnaire. 
Le groupement indiquera dès leurs études d’Avant-Projet, les solutions proposées dans ce cadre.  
 
Le groupement s’assurera de la facilité de maintenance des ouvrages et des installations techniques au travers 
de leur accessibilité, notamment concernant : 

 Les éléments de façades accessibles depuis l’intérieur, sans démontage, tant pour la maintenance 
(occultations, volets roulants) que pour le nettoyage (surfaces vitrées) ; 

 Le choix de matériaux, composants, ouvrages ou techniques adaptés à l’usage et à entretien nul ou 
faible, faciles à nettoyer, à longue durée de vie : revêtements de façades, couvertures, équipements 
techniques, réseaux, lampes, revêtements de sols, murs et plafonds ; 

 Une conception modulaire des équipements techniques pour permettre l’échange standard de 
modules usés ou défaillants limitant l’entrave à l’exploitation.  

 
Les matériaux et matériels composants l’ouvrage doivent être agréés pour leur emploi. Cet agrément porte 
notamment sur la nature, la qualité et la mise en œuvre des composants. Il est obtenu après contrôle de 
conformité aux textes réglementaires.  
Tous les équipements situés en toiture devront être accessibles uniquement par le personnel technique. 

3.1.5 Vers un hôpital digital 

Une réflexion est menée sur la mise en place de la télé réadaptation mais également sur toute forme de prise 
en charge par voie numérique comme les écrans avec bras articulés du patient servant de télévision mais 
également d’accès au DPI pour le personnel..  
De plus, notre structure a mis en place un plan d’actions visant à répondre aux exigences des programmes 
Hop’En et Sun’ES Nous sommes également inscrit dans le projet Predique  
L’objectif est de fluidifier le parcours du patient conformément aux programmes HOPEN et Sun’es . Pour cela, 
la pré admission et ou l’orientation du patient sur borne interactive peut être envisagée. 
Les salles de consultation doivent être adaptés pour la téléconsultation de même que la salle multimédia pour 
répondre au parcours Prédique qui envisage des espaces de téléconsultations et également des téléexpertise. 
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3.2 EXIGENCES DE FLEXIBILITE ET D ‘EVOLUTIVITE 

L’évolution rapide des conceptions et des techniques imposent une flexibilité permanente des locaux, en 
éliminant les implantations ou affectations figées dans le temps. 
Par conséquent, la conception de ses installations ou équipements, devra permettre : 

 de modifier, compléter ou supprimer des cloisonnements entre locaux, de modifier ou ajouter des 
réseaux (dimensionnement des équipements par exemple les centrales de ventilation 
dimensionnées pour suivre jusque -9°C et hors récupération d’énergie et 20% de réserve) ; 

 de modifier ou ajouter des équipements techniques. 
 Toutes les installations seront conçues et seront dimensionnées avec une réserve de 30%. 

 
Ceci est à mettre en cohérence avec la démarche de performance environnementale initiée dont les 
orientations sont définies sur ce thème au paragraphe 5.4.12.  

3.3 DISPOSITIONS PARTICULIERES 

3.3.1 Sécurité et sureté des biens et des personnes 

Les ouvrages constitutifs de la construction doivent satisfaire à un certain nombre de règles de calcul, de 
technologie et de qualité formulées par le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public (ERP), ainsi que son annexe relative aux établissements de type « 
U ». 

 Sécurité incendie 
La protection contre les risques d’incendie sera assurée par la conception et la réalisation des ouvrages en 
conformité avec les textes réglementaires, par le choix et la mise en œuvre de matériaux et équipements tels 
que prescrits par ces mêmes textes. Le groupement du contrat vérifiera, sous sa responsabilité, le classement 
et la catégorie des ouvrages objets de l’opération. Il prendra en charge toutes les interventions nécessaires à 
la mise aux normes des ouvrages au regard du projet à mettre en œuvre. La fourniture et la pose de tous les 
systèmes de prévention, détection et de moyens de secours exigés par la réglementation doivent être incluses 
dans la prestation. 

La conformité au comportement au feu de tous les matériaux et équipements mis en œuvre est obligatoire. 

Les dispositions dérogatoires ne sont pas acceptées sauf cas particulier en réhabilitation ou bâtiments 
provisoires et après concertation préalable avec les services de prévention. 

Une attention particulière doit être portée sur les possibilité d’évacuation du service EVC-EPR. Il s’agit en effet 
d’une population essentiellement alitée. 

L’appartement thérapeutique doit également être considéré comme une zone d’hébergement. 

 Flux de circulations  
Le groupement portera une attention toute particulière au traitement des flux et des circulations des 
personnes (public, patients, personnel), à l'extérieur comme à l'intérieur. Le croisement des circulations 
piétonnes et automobiles sera impérativement traité : passages protégés et vitesse limitée.  
L'ensemble de la signalisation (intérieure et extérieure) sera homogène, les matériaux de réalisation seront 
robustes, durables et de bonne dimension.  
Un plan général de repérage sera situé à l'entrée de chaque secteur de soins, avec indication des différentes 
entités le composant. Il sera prévu des points d'information pour les résidents et le public. 
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 Accès  
Certains accès (logistique et personnel) seront contrôlés par l’utilisation de badges de contrôle d’accès 
centralisés via du Vivalto par exemple et la mise en place d’une vidéo surveillance (abord des bâtiments, accès 
principaux) avec enregistreur centralisé type Hikvision.  
Les accès seront en nombre suffisant. Tous les accès seront aménagés pour être facilement utilisés par des 
personnes handicapées ou en fauteuil roulant.  
Les ouvertures seront verrouillables () de manière à éviter les intrusions toujours possibles et sont asservies 
au le système de détection incendie. 

 Protection contre le vol et les effractions 
Les ouvertures seront verrouillables de manière à éviter les intrusions toujours possibles et sont asservies au 
système de détection incendie.. 

Les locaux à risques (locaux abritant des matériels sensibles, coûteux, etc., et locaux classés à risques moyens 
ou importants au sens de la réglementation incendie) seront si possible regroupés et implantés de manière à 
minimiser les risques d'effraction. Ils recevront une protection renforcée contre les effractions.  

Il sera assuré une protection antieffraction sur l'ensemble du rez-de-chaussée des bâtiments et de toutes 
zones en étage accessibles par l’extérieur. 

 Equipements 
Tous les organes de sécurité relatifs aux réseaux d'eau, de gaz, d'électricité, de chauffage et de fluides 
médicaux seront inaccessibles aux visiteurs et patients. 

3.3.2 Acoustique 

Le présent programme acoustique définit dans le cadre de la performance environnementale au paragraphe 
5.4.7. : 

 les objectifs d'isolement des locaux DnAT, LnAT vis-à-vis des autres locaux, ainsi que vis-à-vis de 
l'extérieur ; 

 les contraintes de bruit de fond applicable à chacun des espaces (Lp) ; 
 les contraintes de limitation des émissions sonores dans l'environnement ; 
 les contraintes de durée de réverbération pour chaque espace spécifique (Tr). 

Pour mémoire il est rappelé que : 
 les valeurs d'isolement au bruit aérien constituent des valeurs minimales à atteindre ; 
 les valeurs de niveau de bruit d'impact constituent des valeurs maximales à ne pas dépasser ; 
 les valeurs de bruit de fond constituent des valeurs maximales à ne pas dépasser. 

 Les dispositions anti-vibratiles 
L’ensemble des équipements techniques ainsi que les gaines et les tuyauteries seront désolidarisés de 
la structure par des dispositifs antivibratoires. 
Tous les matériels seront sélectionnés pour travailler dans les conditions acoustiques et vibratoires 
optimales. Le matériel installé n’aura pas d’incidence perceptible sur les conditions de travail du 
personnel et sur le fonctionnement des autres équipements. 
Tous les éléments d’atténuation devront être calculés pour permettre l’obtention des conditions 
acoustiques à garantir, qui sont précisées dans le chapitre acoustique. 

3.3.3 Réalisation du chantier 

La réalisation du chantier devra notamment prendre en compte : 
 Le phasage de l’opération qui se déroule en trois phases (décrites dans le chapitre des enjeux de 

l’étude) 
 La sécurité des personnes et des biens (contrôle d’accès, limiter les risques d’intrusion...), 
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 Une attention particulière sera apportée pour conserver les aspects réglementaires de sécurité 
incendie et des zones de dégagement et d’évacuation,  

 Toutes les mesures de sécurité, de protection et de contrôle d’accès devront être prises pour 
supprimer tous les risques d’intrusion dans le chantier, 

 La limitation des nuisances (bruit, poussières, …) dans le cadre de la performance environnementale 
au paragraphe 5.4.15. 

 La gestion des déchets de chantier pour une valorisation efficace dans le cadre de la performance 
environnementale au paragraphe 5.4.3.2. 

 Le respect des riverains. 
 
A ce titre : 

 Des aménagements complémentaires seront prévus en cas de besoins notamment pour limiter la 
propagation des bruits du chantier (cloisons acoustiques, utilisation de matériel de chantier moins 
bruyants, …) ;  

 

 Installations de chantier 
Les installations de chantier devront impérativement respecter les règlementations.  
Elles seront conformes au Code du travail et respecteront le PGC (Plan Général de Coordination) du 
coordonnateur CSPS. 
Le groupement et les entreprises devront en phase étude s'informer auprès des collectivités locales 
concernées, des précautions à prendre et des moyens à mettre en œuvre (autorisations de voirie, conditions 
d'occupation du domaine public, conditions de survol des flèches de grues, PIC, PSSP…). 

 Concessionnaires 
Le groupement a à sa charge les relations et réalisation de dossiers auprès des concessionnaires 
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Cette partie du Cahier des Charges définit, en termes d'objectifs, le niveau qualitatif et les performances 
techniques "à minima" de la construction et de ses installations, sous forme de spécifications : 
- Au niveau général de la construction (les Spécifications Techniques Générales). Ces spécifications 
concernent les ouvrages dits "de clos et de couvert", les installations techniques du bâtiment, les 
aménagements intérieurs, et enfin, les aménagements extérieurs. 
- Au niveau de chaque espace (Fiches d’Espace). Les Fiches d’Espaces sont annexées au présent 
programme. Ces spécifications précisent les caractéristiques particulières d'un espace, telles que : la surcharge 
d'exploitation, la hauteur libre, le niveau d'éclairement, le nombre de prises de courant, les équipements 
sanitaires, la température ambiante, la nature des revêtements sol/murs/plafond, la protection solaire, … 
Il sera tenu compte également que les éléments quantitatifs et normatifs précisés sur les fiches ne sont qu'une 
base de travail nécessitant d’être affinée et mise à jour tout au long des études de conception. 
Les mobiliers ou équipements équipant les locaux prévus au programme sont spécifiés au niveau de chaque 
fiche d’espace pour aider la conception spatiale d’une part, et d’autre part pour envisager les supports de ces 
équipements, par exemple : accroches en attente. 
Le groupement implantera l’ensemble des équipements (mobilier et immobilier) à l’issue de la phase APD. 
Le niveau qualitatif et les performances techniques des ouvrages pour lesquels aucune spécification n’est 
donnée dans le programme technique, sont laissés à la libre proposition du groupement. Toutefois, descriptifs, 
plans, schémas, argumentaires (technique et/ou en coût global, …), notes de calculs, …, nécessaires à la 
compréhension et à l’appréciation des prestations (matériaux, matériels, solutions techniques, …) proposées 
seront impérativement fournis par celui-ci. 
Cependant, le respect du Programme technique suppose au préalable la prise en compte de l'ensemble de la 
règlementation administrative et technique applicable au projet du nouvel hôpital. Les règlementations 
générales ou particulières, énoncées le sont à titre indicatif et il convient au groupement de vérifier la 
conformité de son projet a l'ensemble de la réglementation en vigueur. 
Etant entendu que la conformité aux textes règlementaires applicables prime, de même que prévalent 
toujours les spécifications les plus performantes sauf mention explicite. Les éventuelles contradictions 
relevées ainsi que les solutions adoptées seront systématiquement signalées par le groupement réalisateur 
au Maitre d'Ouvrage. 
Il est précisé en outre que le présent programme s’inscrit dans une démarche de performance 
environnementale que les groupements doivent intégrer et s’approprier dans le but de proposer un outil 
respectueux de l’environnement, exemplaire. Il est précisé cependant que les réponses architecturales et 
techniques devront toujours faciliter la simplicité d’usage, de mise en œuvre et d’exploitation et garantir la 
pérennité des ouvrages. 

4.1 LOT 1 DEMOLITION / CURAGE /DESAMIANTAGE / DEPLOMBAGE 

4.1.1 Démolition / Curage 

Les méthodes de curage sont laissées à l'appréciation du groupement, qui adoptera les dispositions qui lui 
conviennent, dans le cadre de la réglementation et des instructions qui lui seront données par les services 
compétents. 
Lors de l'exécution des travaux de curage, le groupement devra prendre toutes précautions pour éviter la 
chute de matériaux ainsi que tout effondrement, même partiel, pendant les travaux. Le groupement devra 
prévoir tous échafaudages, planchers et barrières de sécurité, garde gravois, etc., ainsi que tous étaiements, 
etc., qui s'avéreraient nécessaires pour l'exécution des travaux. Il devra également prendre toutes mesures 
pour éviter l’émission de poussières aux abords du chantier (arrosage continu et efficace des zones de 
démolition ou toutes sujétions similaires). 

4.1.2 Désamiantage / Déplombage 

Le groupement dispose des diagnostics amiante et plomb déjà réalisés. 
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L’offre du groupement tiendra donc compte de la présence d’amiante et de plomb. Dans tous les cas, le 
Titulaire est parfaitement sachant des risques liés à la présence d’amiante.  
La réalisation des DAAT et CREP sont à la charge du Maitre d’Ouvrage  
Il est attendu du groupement un désamiantage et un déplombage systématique. Elle aura à sa charge 
l’ensemble des prestations nécessaires à la bonne exécution des travaux de l’analyse des risques jusqu’au 
traitement adéquat des déchets. 
Le titulaire établira les contraintes liées au programme de désamiantage (mode opératoire, manutention, 
stockage, évacuation, confinement).  
Le titulaire informera le Pouvoir adjudicateur de l’obtention du Certificat d’Acceptation Préalable avant le 
démarrage des travaux de retrait.  
Le titulaire assurera le stockage et le transport des déchets amiantés, conditionnés et étiquetés conformément 
à la réglementation, jusqu’à leur élimination. 

4.2 LOT 2 GROS ŒUVRE 

Le choix du type de structure est laissé à l'initiative des groupements. Il devra toutefois être homogène avec 
l’existant.  

Minima exigé  Les éléments structurels et de l’enveloppe du bâtiment devront garantir 
une durabilité communément admise pour les constructions publiques soit 
entre 50 et 100 ans selon les produits mis en œuvre. 

4.2.1 Les fondations  

La conception du ou des systèmes de fondations retenues par le groupement respectera les conclusions de 
l'étude géotechnique préliminaire fournie par le Maître de l'Ouvrage avec le programme. 
Le Groupement établit, en phase APS au plus tard, le cahier des charges des investigations complémentaires 
à mener en matière de reconnaissance de sol afin de compléter, si besoin, les données existantes. 
La stabilité générale et la résistance de la (des) structure(s) dépendent : 
- Des données géologiques et géotechniques ; 
- Des données climatiques ; 
- Des contraintes de sécurité ; 
- Des charges d'exploitation ; 
- De l'application des règles de calcul des ouvrages (béton, bois, métal, neige et vent, sismicité et autres).  

4.2.2 Système porteur horizontal et vertical 

Les structures verticales et horizontales devront assurer la stabilité au feu exigée par la réglementation.  
Les structures choisies doivent être conçues afin d'assurer une durabilité communément admise pour les 
constructions publiques.  
A ce titre, on s'attachera à définir les conditions d'exécution des ouvrages en tenant compte de leur 
environnement (protection contre les agents atmosphériques, contre la dégradation et autres facteurs) et des 
exigences d'entretien.  
La structure devra permettre une certaine flexibilité dans la position et l’utilisation des locaux. Les éléments 
continus porteurs sont donc déconseillés au profit d’un système de points porteurs en essayant d’atténuer au 
maximum les contraintes entrainées par la finition des sous-faces de plancher (faux plafonds) et les retombées 
de poutres (passage des canalisations et gaines). 

4.2.3 Surcharges d’exploitation 

 
Le mode de réalisation des planchers est déterminé en tenant compte : 

 des portées requises au niveau de l'utilisation des espaces 
 de la nature des revêtements et de leur mode de pose agréé ; 
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 des contraintes dues à l'isolement phonique requis ; en particulier les épaisseurs de planchers 
devront être suffisantes pour permettre l'utilisation de revêtement de sol souple sans sous-couche 
de mousse tout en assurant le respect de la réglementation acoustique ; 

 du mode de réalisation des ouvrages et des tolérances admissibles et pour permettre la bonne 
exécution des ouvrages attenants (au-dessus du plancher et en dessous) ; 

 de la nécessité de fixer en plafond de certains locaux des équipements et de pouvoir réaliser des 
percements de planchers après coup (évolution des techniques, flexibilité des espaces). 
 
 

Les planchers seront calculés pour supporter les charges d’exploitation dont les valeurs minimales sont 
indiquées par la norme NFP06001, certaines étant majorées pour tenir compte de l’évolution de la destination 
des espaces.  
 

 
 
Le groupements devra prendre en compte les surcharges mentionnées dans les fiches espaces prenant en 
compte les contraintes de fonctionnement définies par le programme. 
Le groupements devra chercher à uniformiser les surcharges d’exploitation sur une même zone, permettant 
ainsi une modularité des espaces ultérieurement. 
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4.3 LOT 3 CHARPENTE/COUVERTURE/ETANCHEITE 

Le lot 3 contient notamment les prestations suivantes :  
 Les couvertures et leurs supports ; 
 Les complexes d'étanchéité des toitures extérieures et ouvrages auxiliaires ; 
 Les étanchéités de bâtiment ; 
 Les garde-corps fixe  ; 
 Les points d’accrochage pour les installations techniques ou de nettoyage ; 
 Si nécessaire, les dispositions provisoires en vue d’assurer ces étanchéités sur les ouvrages pendant la 

réalisation des travaux. 

4.3.1 Charpente 

Toutes les solutions techniques et les matériaux sont admis pour la composition des charpentes. 
 

Minima exigé  Conception de forme simple 
 Protection et stabilité au feu 

 
Dispositif proscrit  Incrustation des charpentes les unes dans les autres générant des points 

singuliers, sources de problèmes d’étanchéité. 
 Dispositifs de protection au feu passifs (peinture intumescente, …) ;  
 La solution de protection individuelle (points d’accrochage et lignes de vies 

) est proscrite ;  
 Les éléments de charpente apparents sont proscrits pour des raisons 

d’empoussièrement et de contrainte de nettoyage.  
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4.3.2 Couverture /Etanchéité 

De part la vétusté, il sera nécessaire de réviser les couvertures, voir de les remplacer au besoin.  
Toutes les conceptions sont admises sous réserve : 

 De satisfaire aux conditions d'isolement des parois requises ; 
 De résister aux chocs ; 
 De ne pas engendrer de bruits parasites sous l'effet d'agents extérieurs ; 
 Être en adéquation avec les contraintes climatiques de la zone de construction ; 
 Avoir une durée de vie de 10 ans minimum dans des conditions normales d’utilisation ; 
 Être faciles d’entretien ; 
 Être facilement accessibles au personnel d’entretien, tout en respectant les dernières dispositions 

réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs et au code du travail notamment 
pour l’accès aux toitures (échelles à crinoline extérieures) ; 

 Présenter une isolation acoustique et thermique suffisante ; 
 Ne pas être un point de pont thermique. 
 De s’intégrer harmonieusement avec l’architecture du site et des bâtiments existants  

Couverture 
Remplacement à prévoir 

Minima exigé  Conception permettant un entretien facile et sans danger (nettoyage des 
feuilles par exemple) et une maintenance aisée  

 Tous les matériaux utilisés seront protégés en usine contre la corrosion et 
les éléments organiques (galvanisation, laquage, traitement fongicide et 
insecticide, autres).  

 L’utilisation de matériaux translucides doit respecter les contraintes liées à 
la sécurité contre l’incendie et respecter la sécurité des personnes tout en 
limitant les nuisances acoustiques. 

 Mise en place de grilles anti-oiseaux et /ou anti-insectes sur toutes les 
ouvertures en toiture.  

 Mise en place de protection anti-volatiles sur les équipements techniques 
(gaines…) . 

 Mise en place d’un système permettant d’éviter l’accumulation de neige 
qui en fondant pourrait engendrer des dégradations du complexe 
d’isolation et/ou des locaux annexes  

 Mise en place d’un système permettant d’éviter la condensation et/ou 
l’accumulation d’eau, pouvant engendrer la dégradation du complexe 
d’isolation 

 
Dispositif proscrit  Incrustation des charpentes les unes dans les autres générant des points 

singuliers, sources de problèmes d’étanchéité. 
 Dispositifs de protection au feu passifs (peinture intumescente, …) 
 Les éléments de charpente apparents sont proscrits pour des raisons 

d’empoussièrement et de contrainte de nettoyage.  
 

Etanchéité des toitures et des terrasses 
Minima exigé  Les procédés d'étanchéité utilisés doivent répondre aux prescriptions des 

avis techniques et permettre le respect des coefficients utilisés pour obtenir 
les caractéristiques thermiques requises.  

 Les terrasses accessibles doivent être munies des protections nécessaires 
pour éviter les chutes des personnes lors de leur entretien, conformément 
aux recommandations du coordinateur sécurité santé. 
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 Ce complexe devra permettre le respect des coefficients utilisés pour 
obtenir les caractéristiques thermiques requises. Il s’agira, de ce fait, de 
mettre aux normes l’isolation des combles actuelles.  

 Le groupement privilégiera les étanchéités à teintes claires. 
 Sont également à prévoir :  
 Les dallages sur plots pour la protection des terrasses accessibles ; 
 Les cheminements et balisages pour les circulations d’entretien techniques 

; 
 Les lanterneaux et autres systèmes d’éclairement, ou désenfumage ; 
 Les joints de structure ; 
 Les réfections des descentes d’eaux pluviales et évacuations des eaux ; 
 Les dispositifs de sécurité pour la protection des personnes garde-corps en 

périphérie de la toiture, éclairage de sécurité sur source permanente… ; 
 Les protections spécifiques en cas de terrasses plantées. 
 Les toitures végétalisées, pouvant favoriser les bilans énergétiques des 

bâtis, pourront être envisagées mais la maintenance de ces végétaux devra 
être simple et aisée pour limiter les couts d’exploitation (lichen a 
proscrire). 

 
Dispositif proscrit  La protection des terrasses accessibles par des gravillons est proscrite. 

 L’étanchéité retournée est proscrite 

Isolation thermique et acoustique 
Mises aux normes de l’isolation des combles 

Minima exigé  Isolation thermique des toitures pour l’extension de manière suffisante 
afin de permettre de limiter au maximum les consommations énergétiques 
et garantir un bon confort thermique aux occupants. 

 Mise en place de traitement acoustique si nécessaire afin de ne pas 
transmettre les bruits de pluie ou de grêle dans les locaux en dessous 

Etanchéité des bâtiments  
Minima exigé Toutes les dispositions sont à prendre pour protéger les bâtiments : 

 Les parties extérieures en évitant les remontées d'eau et les pénétrations ; 
 En façade, en mettant en place des produits agréés ; 
 En infrastructure, pour éviter les remontées d’eau, lorsque le cas le 

nécessite.  
 Les chêneaux et gouttières sont largement dimensionnés (la largeur des 

chêneaux ne sera pas inférieure à 0.40 m). Ils sont facilement accessibles et 
nettoyables. Ils ne sont pas accessibles aux patients. 

 

Evacuation des eaux pluviales 
Minima exigé Pour répondre aux exigences environnementales, on utilisera les constructions pour 

collecter, stocker, recycler et réutiliser 
l’eau de pluie. 
Les eaux pluviales récupérées seront utilisées pour le nettoyage des véhicules et des 
containers à déchets. Elles seront également dirigées vers un réseau spécifique pour 
les WC qui seront alimentés sur les eaux pluviales préalablement stockées dans une 
cuve. Il sera étudié la possibilité de réutiliser l’eau de la balnéothérapie.. 
Les naissances d’EP devront être bien traitées : positionnées en partie basse et avec 
décaissées. 
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4.4 LOT 4 FACADES / ENVELOPPE 

Toutes les solutions techniques sont admises pour la conception des façades. 
La nature des façades est laissée à l'initiative des groupements qui intégreront dans leur projet, le traitement 
de l'ensemble des façades et pignons. Il devra être proposé, en plus du nouveau complexe, une nouvelle image 
architecturale des bâtiments existants. 
Les façades d’origine sont en crépis peints et présentent un état d’usure avancée. une rénovation avec pose 
d’un isolant thermique extérieur avec sciage des balcons vétustes. 
 

Minima exigé  Respecter la réglementation en vigueur, l’application du décret tertiaire et 
la recherche de performance environnementale définie au paragraphe 
5.4.1.  pour la réhabilitation et pour la partie neuve (soit la RT 2012 ou soit 
la RE2020 selon la date du PC); 

 Résister aux intempéries ; 
 Respecter les exigences d’isolement acoustique ; 
 Être à rupture de pont thermique ; 
 Ne pas présenter de pont phonique ; 
 Correspondre aux caractéristiques définies pour les calculs thermiques 

réglementaires et éviter les condensations superficielles et dans la masse, 
et cela en fonction des conditions climatiques de la zone et du traitement 
d’air retenu par le projet ; 

 Respecter des règles de qualité essentielles d'étanchéité, de durabilité, 
d'aspect et d'entretien ; 

 Avoir une durabilité de 10 ans sans entretien (ouvrages soumis à garantie 
décennale) pour toutes les façades et leurs composants. A ce titre, elles 
doivent avoir une bonne résistance au choc, à la grêle, à l'abrasion, aux 
manutentions et autres, être étanches à l'eau et à la vapeur, être 
inaltérables et auto lavables ; 

 Être conformes à la réglementation de sécurité incendie ; 
 Respecter l'isolement acoustique par rapport à l'extérieur suivant les 

"Exigences Acoustiques". Les façades et leurs composants ne généreront 
pas de bruits lorsqu'ils seront soumis à des sollicitations extérieures ; 

 Bénéficier d'un avis technique à caractère favorable; 
 Pouvoir être nettoyables, au moins pour les parties vitrées, tant à l'extérieur 

qu'à l'intérieur par des moyens appropriés à prévoir dans le cadre du projet. 
 L’ensemble des ponts thermiques au niveau de la façade devra être traité 

de manière à les réduire au minimum.  
o Une attention particulière sera apportée au pont thermique 

entre les façades et les planchers bas 
o Dans le cas où une isolation par l’intérieur est mise en place, 

des rupteurs de ponts thermiques seront à mettre en place. 
 

Recommandation  L’isolation thermique est, de préférence, souhaitée par l’extérieur pour 
éviter les ponts thermiques.  
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4.5 LOT 05 MENUISERIES EXTERIEURES 

Les menuiseries extérieures seront définies de manière à répondre aux exigences de sécurité, d’acoustique et 
d’isolation thermique. 
Ce sont notamment : 

 L’ensemble des menuiseries extérieures (ensembles menuisés formant sas, châssis, verrières) ; 
 La vitrerie extérieure tant transparente que translucide ou opaque ; 
 Les grilles de ventilation nécessaires encastrées en menuiserie incorporées dans d’autres ouvrages ; 
 Les habillages rendus nécessaires par l'architecture retenue ; 
 Les volets roulants et coffres de volets ; 
 Les ensembles vitrés et sas d’accès automatique ; 
 Les habillages rendus nécessaires par l’architecture retenue ; 
 Les protections solaires ; 
 Les calfeutrements et couvre-joints.  

Pour les bâtiments existants, l’état actuel des menuiseries est assez variable par l’hétérogénéité des matériaux 
(bois, PVC, métal, …). Il sera donc nécessaire de contrôler et effectuer des révisions ponctuelles l’existant et 
de remplacer les matériaux les plus vétustes en cohérence avec la démarche HQE et le décret tertiaire. 
Si les travaux se déroulent en présence d’amiante, la dépose des châssis existant devra être effectuée après 
vérification et prélèvement, afin de contrôler la présence ou non d’amiante. Le cas échéant, le Titulaire devra 
prévoir la dépose des châssis existant selon les procédures réglementaires de travaux en présence d’amiante 
en fournissant sa méthodologie de dépose. 
 

Minima exigé  Les menuiseries installées devront disposer d’une capacité et de 
disponibilité de pièces de remplacement (paumelles, tringlerie…) 
suffisantes et un stock devra être mis à disposition de l’établissement,  

 Les différents types d'ouvrages doivent avoir un agrément pour le mode 
d'ouvrant retenu, les dimensions et le type d'insertion dans la façade.  

 Les différents systèmes d'ouvrants sont à déterminer en fonction :  
o -De l'utilisation des locaux ; 
o -De la limitation de l'encombrement des locaux à l'ouverture ; 
o -De la sécurité des personnes ; 
o -Des performances contre les risques d'effraction ; 
o -De la nécessité d'assurer le nettoyage complet des vitres 

depuis l'intérieur des locaux ; 
o -De l'insertion dans les façades ; 
o -Des impératifs liés à la sécurité incendie ; 
o -De l'adaptation des dispositifs de protection solaire et 

d'occultation sans gêne pour la manœuvre des ouvrants. 
 Mise en place d’ensembles menuisés munis d’avis techniques en vigueur à 

la date de l'exécution des travaux, et seront fabriqués par un assembleur 
agréé par le détenteur de l'avis technique. Cet assembleur possédera un 
certificat de suivi et marquage délivré par le CSTB. 

 Prévoir adaptation système d’entrebâillement des fenêtres conformément 
à la règlementation incendie. 

 Les dimensions des ouvrants devront être adaptées de manière à en limiter 
le poids et les contraintes de manœuvre, de même cela permettra de 
réduire les coûts de remplacement des vitrages en cas de détérioration ou 
vandalisme.  

 Eclairement naturel : Le projet doit être conçu et réalisé de manière que la 
lumière naturelle soit utilisée pour l'éclairage des locaux affectés au travail 
et à une présence permanente ou intermittente. 
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4.5.1 Spécificité des fenêtres 

Minima exigé  Fenêtres des chambres :  
o Les dimensions des fenêtres des chambres doivent permettre 

au patient d’apprécier l’environnement extérieur depuis le lit.  
o Les fenêtres devront être équipées de limiteurs d’ouverture de 

11 cm, et de serrures de condamnation, par clé sur la poignée. 
 Fenêtres des locaux où l’intimité est préservée  

o Les fenêtres de ces locaux sont équipées de vitrages 
translucides lorsqu’il y a un vis-à-vis avec d’autres locaux, à 
l’exception des chambres ou des dispositions particulières sont 
à prendre. 

o Prévoir un film brouillant/opacifiant sur le vitrage des salles de 
bain existantes.  

• Fenêtres et portes neuves : 
o Les menuiseries extérieures neuves restent au choix du 

groupements. Elles devront être robustes, étanches à l'eau, à 
l'air et adaptées à leur fonction. 

o Sauf pour les salles climatisées à châssis fixes, toute vitre doit 
pouvoir être lavée de l’intérieur. Ce qui signifie que tout point 
de surface vitrée extérieure doit se trouver à moins de 0,5 m 
du bord d’un châssis ouvrant et que la vitre extérieure de 
l’ouvrant lui-même doit pouvoir être lavée dans les mêmes 
conditions. 

 Les châssis pompiers seront mis au norme si besoins et répartis selon la 
règlementation. Côté intérieur, ils seront munis d'un dispositif d'ouverture 
pour l'entretien et ils seront indiqués réglementairement sur l’extérieur. Les 
châssis pompiers seront munis d’un dispositif permettant l’ouverture à clé 
de l’intérieur et l’ouverture par tricoise de l’extérieur. 

 

4.5.2 Spécificité des accès extérieurs 

Minima exigé  Sas d’entrée  
o Les portes des sas d’entrée public seront équipées de 

commandes d’ouverture automatiques. Ce dispositif doit 
permettre l’ouverture de secours.  

o Le sas sera large mais peu profond, les deux portes n’étant pas 
dans l’alignement mais décalées, de sorte que l’ouverture de 
la 2ème ne puisse se produire qu’après fermeture de la 1ère.  

o L’accessibilité PMR sera parfaitement intégrée. 
o Mesure de limitation d’accès 
o Les portes des sas seront interloquées. L'ouverture de l'une ne 

sera possible que lorsque l'autre sera fermée. La porte entre 
la circulation et le local est coulissante. Le rail de la porte 
coulissante sera placé dans le sas de manière à ce que la 
surpression "plaque" la porte sur son encadrement. 

o Un coup de poing d'urgence permettra la neutralisation du 
système et l'ouverture en urgence des 2 portes, il sera placé 

o judicieusement. 
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 D’une façon générale, tous les locaux doivent pouvoir être fermés mais 
cette disposition doit laisser la possibilité d’utiliser les issues de secours. En 
cas d’ouverture de ces issues, un système de contrôle doit pouvoir signaler 
que cette ouverture n’a pas été suivie d’une fermeture, dans un laps de 
temps déterminé.  
 

 Portes neuves : 
o Les menuiseries extérieures neuves restent au choix du 

groupements. Elles devront être robustes, étanches à l'eau, à 
l'air et adaptées à leur fonction. 

 

4.5.3 Vitrages 

Minima exigé  Les critères retenus pour le classement des fenêtres hors points ponctuels, 
sont au minimum ceux définis par les textes réglementaires et compatibles 
avec les exigences acoustiques.  

 Les ouvrages (fenêtres et portes) sont équipés de vitrages isolants dont les 
caractéristiques sont à déterminer en fonction : 

o De l'isolement thermique recherché ; 
o De l'apport solaire ; 
o De la préservation de l'intimité ; 
o Pour des locaux nécessitant de la confidentialité et dans le cas 

où les vitrages donnent sur l'extérieur, tout en laissant passer 
la lumière du jour, seront pourvus d’une vitrophanie et/ou de 
stores ne permettant pas aux personnes de l'extérieur de voir 
à l'intérieur. 

o De la sécurité des personnes ; 
o De l'isolement acoustique aux bruits extérieurs ; 
o De la protection contre l'intrusion (niveaux accessibles depuis 

l’extérieur) ; 
o De la position et de la nature des locaux. 
o Pour les façades exposées, les vitrages neufs de chaque façade, 

seuls ou avec leur protection solaire, devront assurer un 
facteur solaire maximum de 40%. 

4.5.4 Protection solaire et occultation 

La protection solaire devra être adaptée aux conditions locales. La protection solaire de toutes les parties 
vitrées isolées des locaux où les personnes admises et le personnel séjournent est obligatoire. Cette protection 
sera assurée par un système extrêmement résistant aux actions du vent, du soleil, des intempéries et sera 
étudiée pour le cas spécifique des châssis pompier. 
Une mise en œuvre architecturale extérieure est possible, voire recommandée. Elle permet une protection 
contre l'éblouissement en cas de pare-soleils rigides. 
Tous les vitrages subissant un éclairage zénithal ainsi que les skydomes éventuels seront équipés de systèmes 
de protection orientés selon l’exposition. 

Minima exigé  Tous les volets roulants des chambres seront motorisés (alimentés sur le 
réseau secouru) à commande individuelle et filaire (système à 
télécommande ou sans fil proscrit). 

 Les coffres de volets roulants devront être accessibles de l'intérieur afin de 
faciliter la maintenance.).  
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Le dispositif d’entrainement mécanique devra pouvoir être actionné 
manuellement en cas de coupure électrique. 

 Le Groupement veillera et prendra soin de ne pas équiper de volets roulants 
les baies accessibles aux pompiers. Par ailleurs, le Groupement devra être 
vigilant dans sa conception afin d’éviter les baies pompiers dans les 
chambres. Dans le cas contraire, il devra trouver une menuiserie 
permettant : une ouverture type oscillo-battant, la mise en œuvre de volet 
roulant extérieur occultant, d’intimité vis-à-vis de l’extérieur et les 
contraintes dimensionnelles d’accès pompier (ex : ouvrant dans l’accès 
pompier) 

 Un système manuel d'ouverture des ventilations sera mis en place pour les 
locaux comportant des verrières ou skydomes. 

 Les dispositifs utilisés doivent : 
o Être intégrés au bloc menuiserie et être compatibles avec les 

types d'ouvrants choisis, participer à la diminution des apports 
thermiques, être relativement étanches à l'air et isoler du froid 
; 

o Être robustes (tenue dans le temps : 10 ans) et faciles 
d'entretien ;  

o Se manœuvrer simplement, facilement et sans danger pour les 
utilisateurs ;  

o Se commander de l’intérieur ; 
o Être silencieux sous l'effet des agents extérieurs ; 
o Être conçus pour une maintenance aisée depuis l’intérieur du 

local. 
o La problématique d’asservissement des volets roulants sur le 

SSI et la centralisation de l’ensemble des commandes à 
proximité de la centrale incendie ou au PCS devront être 
étudiés en validant la solution technique par le SDIS.  

 Suivant spécification particulière, les châssis pourront être avec double 
vitrage en glace claire et espace d'air avec store d'occultation. Une face doit 
être facilement démontable pour accéder au store au titre de la 
maintenance. 
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4.6 LOT 06 MENUISERIES INTERIEURES / SERRURERIE 

4.6.1 Consistance des prestations 

Sont notamment à prendre en compte ici : 

 Les blocs portes et les bâtis de baie libre ; 
 Les banques d’accueil ; 
 Les placards intégrés à la construction des chambres et autres locaux. 
 Les ouvrages annexes 
 La quincaillerie, ferrures et serrureries 

4.6.2 Prescriptions techniques 

Tous les bois utilisés doivent être traités de façon efficace : stabilisation de l'humidité, traitement fongicide et 
insecticide (anti-termites). 

4.6.2.1 Blocs portes 
Les huisseries sont métalliques et revêtues en usine d'une protection anticorrosion avec mise à la terre 
réglementaire.  

Les portes de recoupement des circulations et de recoupement resteront ouvertes dans le fonctionnement 
normal de l'établissement. Leur fermeture sera automatique et asservie à l'alarme incendie. Elles seront 
obligatoirement équipées d'un oculus qui sera pare-flammes et titulaires d’un PV DAS. Ces portes ne devront 
pas constituer un obstacle à la déambulation des résidents (éventuellement intégrées aux murs). Sauf 
exceptions spécifiées dans les fiches espaces, elles seront équipées de protections sur 2 faces jusqu'à 
hauteur de poignée par un revêtement plastifié, avec un retour en "U" et protection du bâti. 

 

En fonction de leur implantation et des exigences acoustiques, les huisseries sont du type : 

 Traditionnelles ou à simple feuillure (pour les locaux sans exigence particulière) ;  
 Isophoniques ou à simple feuillure avec joint (cas général pour un isolement normal) ;  
 A double feuillure avec joint (isolement renforcé). 

 

Les portes sont, en fonction de leur implantation et des exigences acoustiques et de sécurité incendie : 

 A âme pleine (cas général) ; 
 A âme pleine et feuillure et joint à lèvre en partie basse (isolement phonique renforcé).  

Certaines peuvent être équipées d'un oculus ,comme les portes va et vient, de nature et de dimensions 
conformes aux exigences de sécurité.  

Les portes à âme alvéolaire (portes peu sollicitées, parois sans contraintes) sont proscrites.  
 

Le revêtement de finition des portes est le suivant : 

 Les portes sont du type pré-peintes en usine et à peindre sur site ; 
 Les portes sont revêtues en usine d’un revêtement stratifié ; 

Dans toutes les chambres, des verrous permettent au patient de fermer leur porte de l’intérieur tout en 
laissant la possibilité au personnel soignant d’ouvrir la porte à l’aide de passe.  

Toutes les portes fournies devront être robustes, résistantes aux nombreuses manœuvres ainsi qu’aux chocs 
violents. Les bas de porte seront protégés. Des équipements de protection pourront être proposés à 
conditions qu'ils ne nuisent pas à l'esthétique générale des espaces. 
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La protection des portes contre les chocs est assurée par : 

MOYENS UTILISES IMPLANTATION TYPE DE LA PORTE 

Protection sur 2 faces jusqu'à hauteur de poignée par un 
revêtement plastifié, avec un retour en "U" et protection 
du bâti. 

Portes particulièrement sollicitées par la 
destination des locaux : 

Portes de recoupement de circulation générale. 

Portes des locaux communs de service accessibles 
aux chariots. 

Porte des locaux communs de service accessibles 
aux chariots 

Protection sur 2 faces jusqu'à hauteur de poignée par une 
plaque métallique. 

Portes des locaux de services généraux 
accessibles aux chariots de manutention 
logistique. 

Les portes de recoupement de circulation (incendie ou non) sont à protéger : 

 Protection mécanique 2 faces y compris les chants 
 ET protéger soit par des poteaux métalliques (croquis 1), soit en s’effaçant dans la cloison (croquis 2) 

– ou toute autre solution équivalente. 
 

Les dimensions de passage libre dépendent de l'utilisation des locaux et seront adapter pour les personnes 
en obésité sévère tout comme les  portes (circulations , coupe-feu, des chambres). Les valeurs minimales 
suivantes sont à adopter : 

LARGEURS MINIMALES USAGE 

1,20 m Passage d’un lit. (locaux soins, examens, chambres …) 

1,60 m Pour le croisement de deux fauteuils roulants.  

0,90 m Passage de chariots de transports de charges, fauteuils 
roulants et chariot-brancard. 

0,80 m Passage minimum pour tous les autres locaux  

0,70 m Notamment les placards, gaines techniques.  

 

Sens d’ouverture des portes : 

 cas général : vers l’intérieur du local en provenance de la circulation (sauf préconisation de sécurité 
particulière). 

 locaux exigus : vers l’extérieur du local. 
 locaux « sanitaires » (WC, salle d’eau, …) : vers l’extérieur du local. 

Les portes des locaux de petites dimensions (surface ≤ 2.5 m²) pouvant recevoir du public, s'ouvriront sur 
l'extérieur du local à 180°. 
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4.6.2.2 Les placards 
Les placards des chambres prévus à la construction doivent être intégrés, suspendus et montés jusqu'au 
plafond. Ils comportent, sur une largeur minimale de 0,80 m par patient : 

 Une partie haute, toute largeur, pour rangement des bagages ; 
 Une partie penderie avec une tringle porte-vêtements avec œillets porte-cintres indémontables ; 
 Une partie rangement avec un lot de tablettes espacées de 0.40 m sur crémaillères métalliques 

réglables ; 
L’ensemble est de finition intérieure stratifiée, la porte est à peindre et comporte un système de ventilation 
naturelle et de fermeture à définir avec le maitre d’ouvrage. On évitera la peinture sur bois.  

Pour les autres locaux, les placards comportent 4 tablettes sur crémaillères métalliques réglables.  

4.6.2.3 Banques - Postes d'accueil – Caisses :  
Les banques comportent pour partie un plateau à 1.20m et un plateau de service à 0.80m et pour autre partie 
un plateau « assis - assis » à 0,80m permettant entre autres l’accueil des handicapés. La nature des matériaux 
utilisés (matériaux post-formés ou de synthèse) doit être compatible avec leur utilisation. Les bornes d’accueil 
sont équipées d’hygiaphone amovible (Covid). 

4.6.2.4 Les ouvrages annexes 
Ce sont notamment : 

 Les portes d'accès aux gaines techniques qui doivent toutes être accessibles, à chaque niveau ; 
 Les coffres et caches de tuyauterie, qui doivent comporter au moins une plaque amovible ; 
 Les habillages divers menuisés ; 
 Les aménagements menuisés de certains locaux ; 
 les trappes d'accès aux équipements installés en faux-plafond non démontable pour tous les accès 

aux vannes, équipements nécessitant une maintenance, trappes de nettoyage de gaine, tampons de 
dégorgements, 

 Tout élément de finition nécessaire… 
 

4.6.2.5 Quincaillerie, ferrures et serrureries 
Tous ces éléments sont simples, robustes, traités contre la corrosion et adaptés aux usages des ouvrages sur 
lesquels ils sont installés. La quincaillerie portera le label de qualité SNFQ (NF). Les serrures porteront 
l'estampille de qualité A2P suivi de l'indice de classement, titulaire d’un PV DAS et asservie à l’alarme incendie. 
L’organigramme des clés sera étudié par les groupements avec les utilisateurs pour tous les locaux comportant 
des serrures.  

Les béquilles rosaces sont à proscrire. Elles seront prévues à plaques. Tous les coffres de serrures permettront 
d’installer un canon européen. Les plaques seront pleines en l’absence de canon. 

Les équipements minima à prévoir sont : 

FERRURES, QUINCAILLERIE ET SERRURERIE CAS D'EMPLOI 

Paumelles (3 ou 4 suivant largeur), béquilles, serrures, 
plaques de propreté aux deux faces, arrêts de porte 
muraux. Crémone en saillie pour porte double.  

Cas général. 

Serrures à canon européen. Cas général, sauf cas ci-après. 
Serrures, barres de manœuvre anti-panique, côté 
intérieur local et ouverture par clef sur l'extérieur. 

Toutes portes de secours donnant sur l'extérieur ou 
clôturant une zone en cul de sac. 
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Serrures de sûreté à commande à badge ou à code.  Tous les locaux à accès contrôlés et notamment : 
- Vestiaires du personnel ; 
- Locaux à accès strictement professionnels 
renfermant des matériels sensibles et/ou coûteux 
ou des produits dangereux. 

Serrures à condamnation à voyant, dé condamnation 
par l'extérieur. 

Salle de bain, cabinet de toilette, sanitaires. 

Ferme-portes automatiques. Sanitaires publics donnant sur circulations et locaux 
à risques. 

Oculus, sélecteurs de fermeture, plaques de 
protection en partie basse et aux deux faces, ferme-
portes, poignées, ventouses électromagnétiques avec 
interrupteur déporté.  

Porte de recoupement ou de zone, pouvant être 
maintenues ouvertes. 

 
Les portes C.F. en recoupement de couloir nécessitant d'être maintenues ouvertes pour le service, seront 
équipées de systèmes fermes portes automatiques (ventouses électromagnétiques, etc.). 
Les ventouses auront de préférence un couple de maintien de 40Nm. 
Les ferme-portes seront de marque GEZE, DORMA ou techniquement équivalent ou similaire, sélectionnés 
suivant le poids du vantail (ou de son couple). Les modèles avec bras à glissière et ouverture temporisée sont 
à prescrire de préférence. 
Tous les locaux de stockage disposeront de ventouses assurant le maintien « ouvert » de la porte avec 
bouton de décondamnation (y compris support et bras). Le bouton sera en position basse. 
Les portes extérieures nécessitant des ventouses, seront équipées de bandeaux électro-aimant sur toute la 
hauteur. 
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4.7 LOT 07 CLOISONNEMENT INTERIEUR, DOUBLAGE 

4.7.1 Consistance des prestations 

Les ouvrages à réaliser comprennent notamment :  
 Les cloisons intérieures de distribution ; 

 Les gaines techniques ; 

 Les doublages thermiques (façades) ; 

 Les doublages acoustiques lorsqu’ils sont nécessaires.  

 Les protections murales 

4.7.2 Prescriptions techniques  

 
Minima exigé  Il est demandé que le maximum d'équipements techniques soit encastré ce 

qui implique que les cloisons soient essentiellement du type composite 
(ossature protégée et plaques de parement) 

 Résistance mécanique : Les cloisons, de par leur nature, permettent la 
fixation et la suspension : 

o -D'éléments mobiliers muraux (tableaux, étagères, placards 
d'offices, armoires de chambres, téléviseurs…) ;  

o -D’équipements spécifiques.  
o La fixation des équipements immobiliers est réalisée par la 

mise en place de dispositifs spécifiques à prévoir à la 
construction (lavabos, W-C et vidoirs suspendus, et autres). Il 
est toutefois demandé qu’au moins deux murs d’adossement 
du lavabo-plan ainsi que le mur d’adossement du WC des salles 
de bains des chambres soient de « vrais murs en dur » (béton 
ou parpaings) assurant une fixation solide, non flexible et 
garantie de longue durée. 

 Comportement à l'humidité : Dans la partie basse des locaux humides, les 
gaines techniques et d'une façon générale dans tous les locaux à projection 
d'eau, les cloisons intérieures devront être insensibles à l'humidité et aux 
produits d'entretien et être protégées contre les remontées d'eau par 
capillarité jusqu’à 1.50m environ. 

 Les matériaux utilisés ne doivent pas :  
o Perdre leur qualité dans le temps ; 
o Propager le feu en cas d’incendie ; 
o Favoriser la prolifération des germes, être difficilement 

décontaminable ; 
o Dégager des vapeurs toxiques sous l’effet de variation de 

température au contact de produits de décontamination ; 
o Contenir des matériaux fibreux émettant des particules ; 
o Contenir de l’amiante, du plomb…  

 Etanchéité : Les cloisons intérieures et doublages devront assurer une 
parfaite étanchéité entre locaux pour permettre la désinfection d’un local 
(Par voies aériennes ou sprays de contact) sans nuisances pour les autres 
locaux environnants. L’étanchéité doit être supérieure à 0.4m3/h/m² pour 
une différence de pression de 9.81 Pa. Cette exigence peut conditionner le 
choix de matériaux et de mise en œuvre pour certains secteurs. 
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4.7.3 Les cloisons  

Minima exigé  Les cloisons seront non porteuses, soit : 
o De type carreaux de plâtres 
o De type plaque de plâtre (BA25) vissée de part et d’autre d’une 

ossature en acier galvanisé avec vide de construction 
permettant avec l’incorporation d’un isolant pour une bonne 
performance acoustique et thermique. 

 Toutes les solutions techniques sont admises sous réserve : 
o D’être conforme au degré coupe-feu requis par le règlement 

incendie selon la typologie de cloisonnement et de 
construction. 

o De permettre l'isolation phonique imposée en fonction de 
l'utilisation des locaux voisins (voir les exigences 
"acoustiques") ; 

o De satisfaire aux exigences du règlement de sécurité contre les 
risques incendie ; 

o De présenter une bonne résistance mécanique et de 
permettre la fixation de meubles, appareils sanitaires et mains 
courantes ; 

o D'absorber sans fissuration ni détérioration les déformations 
de la structure ; 

o D'être insensibles à l'humidité en partie basse, d'une façon 
générale et à l'humidité dans son ensemble pour les locaux "à 
projection d'eau" ; 

o D'être constituées d'éléments secs standardisés, dans le cas de 
cloisons industrialisées.  

4.7.3.1 Doublages de parois  
L'ensemble cloison et isolation est conçu conformément aux règles de mise en œuvre des parois extérieures 
notamment pour ce qui concerne les dispositions à respecter (hydrophilie des isolants) en fonction de 
l'exposition des façades, en respectant par ailleurs les exigences spécifiques aux parois verticales intérieures 
et les isolements acoustiques exigés pour les locaux. 

4.7.3.2 Lisse murale et protection murale 
Pour toutes les circulations, il sera prévu des mains courantes à une hauteur de 0.85m , à adapter pour les 
personnes en fauteuil roulant et personne debout. Cette main courante peut être réalisée par des éléments 
préfabriqués adaptés à cet usage ou par la mise en place d'éléments étudiés pour remplir cette fonction.  

Les dispositions suivantes sont à retenir : 

LOCALISATION NATURE DE L’OUVRAGE 

Dans tous les couloirs où circuleront des lits, des chariots 
médicaux ou de logistique, ou autres supports. 

An niveau des circulations de bureaux 

Une lisse à hauteur de chariot entre 0,40 et 1,10m. 

Une protection systématique et un renfort des 
angles verticaux sur une hauteur de 2 m. 

Dans les chambres Une protection par lisse horizontale ou panneau 
derrière la tête de lit ou du support. 
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4.8 LOT 08 REVETEMENTS DE SOL 

4.8.1 Consistance des prestations 

Sont compris ici : 

 La préparation des supports de tous les locaux et circulations du projet ; 

 L'ensemble des revêtements de sols scellés, coulés ou collés ; 

 l’ensemble des joints de sol seront soudés ; 

 L’ensemble des plinthes en rapport avec les différents revêtements ; 

 Les accessoires.  

4.8.2 Prescriptions techniques 

Le classement U.P.E.C. caractérise les performances d’un ouvrage de revêtement de sol et celles des matériaux 
qui le composent : 

 U : usure, 

 P : poinçonnement (ou usure par impact), 

 E : niveau de protection vis-à-vis de l’eau ou de l’humidité, 

 C : résistance aux agents chimiques. 

L’objectif de classement est d’obtenir, moyennant un entretien normal, une conservation satisfaisante des 
revêtements, pendant une durée raisonnable et suffisante qui ne sera pas inférieure à 10 ans. 
 
Les revêtements de sol sont soumis à deux contraintes : le passage répété de nombreuses personnes 
et de matériel roulant, les nettoyages et désinfections fréquents. 
Ils répondent aux normes d’hygiène et de résistance. 
Des revêtements non poreux, lisses, continus ou soudés, étanches sont préférés. Ils sont faciles à entretenir 
et résistants aux produits désinfectants. 

Coût global :  
Le choix des matériaux employés tiendra compte de l’évaluation du couple investissement-entretien.  

Coloris :  
Une étude d'ensemble de matériaux et de couleur sera à réaliser par le groupements, elle sera soumise à 
l'accord du Maître d'Ouvrage.  

Innocuité : 
Les matériaux utilisés ne doivent pas, lors de leur mise en œuvre, libérer de composants nocifs pour les 
travailleurs. 

Joints de dilatation  
Les joints de dilatation au sol seront intégrés au support afin qu'il n'y ait aucun ressaut et qu'ils affleurent avec 
le niveau fini du sol.  
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4.8.2.1 Revêtement de sols souples : 
Sur le support de revêtement, il sera réalisé un enduit de lissage (ragréage) de type « très dur » afin de résister 
aux roulements des chariots.  

Dans les circulations, il n’est pas prévu de sous couche U4,contrairement dans les chambres, avec sous couche 

 

Les prescriptions d’utilisation des revêtements de sol sont : 

LIEUX TYPE DE MATERIAUX 

D’une façon générale Revêtement caoutchouc, linoléum ou vinylique 
homogène. 

Pose en lés soudés avec remontées en plinthe, (avec 
pièces de forme et pièce de finition). 

 

Dans les salles de bains des chambres 

Revêtement PVC en lés soudés, sols et murs toute 
hauteur, sur une forme de pente au sol avec siphon 
intégré.  

Les moquettes et tapis sont proscrits dans tous les locaux, y compris hall d’entrée. Les plinthes bois sont 
également proscrites. 

4.8.2.2 Revêtements de sols durs :  
Le support comportera les formes de pente et les préparations nécessaires.  

Les carrelages sont du type grès cérame, épaisseur suivant l'usage du local, dimensions minimales 20x20, collés 
ou scellés, lisses ou antidérapants, suivant l'implantation des locaux et leur nature.  

Il sera prévu tout dispositif d'isolement acoustique requis et/ou d'étanchéité.  

Les plinthes sont également en grès cérame. Elles seront à gorge dans tous les locaux où l'hygiène et l'asepsie 
le requièrent.  

Des revêtements minéraux pourront être envisagés au titre de l'aménagement intérieur.  

A chaque changement de nature de revêtement de sol il sera prévu une bande d'arrêt en acier inoxydable 
fixée. 

 Joints de dilatation : 

Les joints de dilatation au sol seront intégrés au support afin qu'il n'y ait aucun ressaut et qu'ils affleurent avec 
le niveau fini du sol.  
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4.9 LOT 09 REVETEMENTS MURAUX 

Angles saillants  
Tous les angles saillants des murs revêtus de faïence ou de carrelage sont protégés par des cornières scellées.  

Joints de dilatation  
Les joints de dilatation verticaux seront cachés par des couvre-joints.  

4.9.1 Revêtements muraux souples  

Différents revêtements muraux pourront être envisagés au titre de l'aménagement intérieur.  

Les douches des chambres sont conçues en revêtement plastique continu (sol et murs, toute hauteur).  

4.9.2 Revêtements muraux durs  

Les matériaux employés pourront être la faïence, le grès émaillé, le grès cérame ou des revêtements lisses et 
homogènes résistants aux chocs, lessivables et désinfectables, leur mode de pose sera compatible avec le 
support.  

Surface à prévoir "derrière les appareils" : 
 0,90 x 0,90 m derrière les lavabos et les cuvettes de WC suspendues ; 

 0,90 X 1,60 m derrière les laves bassins, les vidoirs (soins ou ménage) et bacs profonds ; 

 Sur toute hauteur au droit des baignoires et des douches avec receveur.  
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4.9.3 Peinture : 

4.9.3.1 Consistance des prestations 
Sont compris ici : 

 Les peintures intérieures sur tous les supports des locaux et circulations du projet ; 

 Les peintures sur les ouvrages extérieurs prévus par le projet.  

 Les peintures répondent aux préconisations de développement durable (exemple sans cov,…) 

4.9.3.2 Exigences Générales 
Les surfaces intérieures peintes satisferont aux tests imposés par le groupements. Ces tests seront effectués 
dans les conditions définies par le Cahier du CSTB. Ils porteront sur :  

 Des tests de chocs ; 

 Des tests de frottement, abrasion ; 

 Des tests de susceptibilité à l’eau ; 

 Un test de susceptibilité aux salissures.  

Les peintures des soubassements seront anti-graffiti.  

Les peintures extérieures présenteront les garanties d’adhérence, de résistance aux salissures avec surfaces 
auto-lavables, de conservation d’aspect, de durabilité. Pour les éléments en bois, le système utilisé permettra 
d’obtenir des surfaces étanches à l’eau et résistantes aux rayons ultraviolets.  

 

Niveau de finition :  

D'une façon générale il sera appliqué un revêtement peinture sur toutes les parois des locaux, et les réseaux 
apparents éventuels.  

La préparation des supports et l'application des couches de peinture doivent correspondre au moins à un 
revêtement de finition satinée, qualité très soignée.  

 

L’état de finition des surfaces peintes doit être (suivant le DTU et la norme NF P 74-201-1) : 

 Finition A : en règle générale pour tous les murs des locaux ; 

 Finition B : pour les locaux techniques, les galeries logistiques (non accessibles au public), les locaux 
de stockage centraux, les escaliers de secours ; 

 Finition C : locaux en attente d’aménagement (surfaces construites en réserve et non exploitées).  

Pour les locaux techniques, il est possible d’avoir un revêtement mat. 
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4.10 LOT 10 PLAFONDS / FAUX PLAFONDS 

4.10.1 Consistance des prestations  

Cela concerne les faux plafonds de toute nature et les ouvrages techniques qui y sont incorporés.  

Aucun organe de commande ne devra se situer au-dessus des faux plafonds.  

4.10.2 Prescriptions générales  

La mise en œuvre des faux-plafonds doit être limitée au minimum de surface mais seront systématiquement 
prévus dans les locaux d’une hauteur supérieure à 3,20m à moins que la destination du local le justifie. 

Ils sont proscrits dans les chambres et les locaux de soins. Les terminaux des équipements techniques seront 
donc étudiés et dissimulés en conséquence.  

 

On distingue les faux-plafonds démontables qui sont de deux types : 

 Faux-plafond formant une surface continue limitant les échanges d’airs et de particules entre le 
volume du local et celui compris entre plafond et faux plafond ; 

 Faux-plafond prévu en réponse à des critères de choix esthétiques, sans obligations de respect de 
conditions d’hygiène (recoupement du volume, dissimulation de réseaux, aspect décoratif...).  

Dans tous les cas, la démontabilité et le maintien de l'aspect et de la qualité des faux plafonds 

seront des éléments très importants. 

Dans les locaux humides, les faux plafonds, s'ils sont employés, doivent être résistants à l'humidité.  

 

Les faux plafonds intégreront notamment les appareils d'éclairage, les bouches de ventilation et de 
désenfumage, les appareillages et accessoires de courant fort et courant faible.  

Les espaces au-dessus des faux-plafonds sont recoupés dans leur hauteur pour tenir compte des prescriptions 
des règlements de sécurité incendie et pour répondre aux exigences acoustiques.  

Leur comportement au feu et leur innocuité seront conformes à la réglementation en vigueur.  

4.10.3 Prescriptions particulières  

Les plénums délimités par les faux-plafonds sont ventilés au minimum au 1/100ème de la surface lorsqu'ils 
contiennent des réseaux de fluides médicaux comburants.  

Les plénums de faux-plafonds de plus de 0,80m de haut renfermant des éléments techniques (chemins de 
câble, réseaux de gaines, etc.) seront équipés de têtes de détection incendie recoupés tous les 300m², et 
réalisés conformément aux textes réglementaires.  

Les plénums dans lesquels sont mis en place des équipements techniques, des canalisations, des câbles… 
doivent être facilement accessibles.  
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4.11 LOT 11 SIGNALETIQUE 

La signalétique extérieure et intérieure du projet sera à réaliser. Le groupements effectuera des propositions 
quant à la conception et la forme de cette signalétique, mais les choix finaux et la délibération seront laissés 
au Maître d’ouvrage.  

La signalétique devra s'adresser aux personnes valides, aux personnes handicapées et, si possibles, aux 
personnes déficientes.  

Pour la signalisation extérieure, il conviendra de prévoir les "signes" fixes et lumineux à l'entrée et le long des 
voies permettant l'orientation simple et sans ambiguïté des personnes (patients, visiteurs, personnel) et des 
véhicules (véhicules de livraison, ambulances, voitures particulières).  

La signalisation extérieure doit avoir une durée de vie longue ( > 10  ans, type relief) pour éviter une 
dégradation prématurée pour cause d’UV. 

 

La signalisation intérieure pourra être la continuité de la signalisation extérieure.  

Il sera prévu la mise en place de "signes" fixes de signalisation portant sur : 

 L'orientation générale ;  

 Les flèches directionnelles ; 

 Les tableaux de renseignements ; 

 La désignation des locaux (logos et intitulés de local) ; 

 Les panneaux et consignes de sécurité incendie ; 

 Le repérage des clapets CF et vannes, des armoires électriques et gaines techniques diverses ; 

 La désignation des chambres et des bureaux.  

4.12 LOT 12 APPAREILS ELEVATEURS 

Les ascenseurs existants dans le bâtiment A et B sont vétustes et non conformes. Leurs remplacements sont 
à prévoir.  
Des ascenseurs sont également à prévoir afin de relier l’extension avec les niveaux existants des bâtiments 
A et B. Il se décompose en 2 plots composés comme suit :  

 D’un Monte-Malade : 
o Usage : transport de lits 
o Charge utile : 2.000 kg 
o Dimensions utiles cabine : 1,70 x 2,70 m 
o Porte de cabine coulissante automatique à couverture latérale, passage libre 1,50 x 2,10 

m (assuré le passage de 
o lit obèse) 
o Cellule toutes hauteurs et indication sonore du niveau en cabine 
o Commande pour handicapés avec lecture braille (palière et cabine) 
o Finition : inox y compris encadrement des portes palières et plinthe. 
o Miroir , main courante 
o Utilisation réservée par système d’identification (commande prioritaire) 
o Détecteur de présence. 
o Utilisation réservée par système d’identification (contact maintien porte ouverte – porte 

fermée) 
o Interphone mural anti-vandale (encastré) – triphonie. 
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o Eclairage indirect 
 D’un monte Visiteur :  

o Usage : transport de personnes, accessible aux handicapés 
o Charge utile : 1.250 kg . 
o Dimensions utiles cabine : 1,50 x 2,70 m 
o Cellule toutes hauteurs et indication sonore du niveau en cabine 
o Commande pour handicapés avec lecture braille (palière et cabine) 
o Finition : inox y compris encadrement des portes palières et plinthe. 
o Détecteur de présence. 
o Miroir de cabine+, Main courante 
o Utilisation réservée par système d’identification (contact maintien porte ouverte – porte 

fermée) 
o Interphone mural anti-vandale (encastré) – triphonie. 
o Eclairage indirect. 

 Monte-charge 
o Usage : transport de charges et de personnes. 
o Capacité : 2000 kg 
o Protection intérieur des 3 faces sur 1,5 m de haut 
o Finition inox 
o Equipés de bac inox 3mm au sol, avec une remontée de 60mm sur les parois. 
o Détecteur de présence. 
o Utilisation réservée par système d’identification (contact maintien porte ouverte – porte 

fermée) 
o Interphone mural anti-vandale (encastré) – triphonie. 

 
Le recours à la technique d’assemblage est proscrit sur le projet. Seuls les ascenseurs réalisés par des 
constructeurs/ fabricants reconnus seront acceptés (OTIS, Schindler, Thyssen, Koné). 
 
Les prestations incluent la fourniture et l’installation de l’appareil, ce qui implique : 

 La fourniture et la mise en œuvre de la cabine, des machineries et des ouvrages auxiliaires ; 

 La fourniture et la programmation des systèmes de gestion, de régulation et d’adaptation au trafic de 
l’ensemble des équipements ; 

 Les raccordements en énergie, les systèmes de sécurité et d'alarmes, les liaisons phoniques ; 

 Les systèmes de ventilation et de désenfumage requis ; 

 Les ventilations de cabine, les habillages des baies, les voyants de signalisation.  

Minima exigé  Mise en place d’ascenseurs de marque reconnue, garantissant la 
disponibilité de pièces de rechange. 

 Les ascenseurs disposeront d’une ligne téléphonique d’appel d’urgence. 

 L’intérieur de la cabine sera réalisé en matériau robuste, un miroir devra 
être prévu. 

 L’accès à l’ascenseur sera restreint, un système de contrôle d’accès par 
badge ou carte sera mis en œuvre sur la façade extérieure interdisant tout 
accès dans la cabine aux personnes non autorisées. 

 Pour tous les ascenseurs, il est à prévoir un puisard dans chaque fosse 
d’ascenseur équipé de pompe de relevage, même si elles sont cuvelées. 
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 Un contrat de maintenance de 2 ans pour maintenance après réception du 
bâtiment sera prévu. 

 

4.13 LOT 13 CHAUFFAGE/VENTILATION/CLIMATISATION 

Il est rappelé que l’ensemble des équipements et locaux devront respecter l’ensemble des réglementations 
en vigueur. 
Il est à noter que le bâtiment en extension répondra à la réglementation en vigueur . Les déperditions en hiver 
et les apports thermiques en été seront limités. 
Dans l’existant, et suivant la date de construction, les RT « globale » ou élément par « élément » seront 
appliquées. 
La sous-station thermique existante sera conservée, les départs secondaires seront remplacés et adaptés 
aux nouveaux besoins. 
Les armoires électriques seront dimensionnées avec 30% de réserve en puissance au niveau des jeu barre et 
30 % en emplacements pour des départs pré-équipés (hors disjoncteurs) 
Toutes les installations seront dimensionnées avec une réserve de 30% (réseaux de distribution hydrauliques 
et aérauliques). 

4.13.1 Consistance des prestations 

L'installation comprend notamment :  
 Les raccordements sur les réseaux existants des fluides chauds, organes de sécurité et de comptage,  

 La distribution des fluides primaires, leur utilisation pour préparer des centrales d'air,  

 La distribution secondaire des fluides (eau, air), les régulations, les traitements spécifiques, les 
filtrations et autres,  

 Les extractions d'air,  

 La mise en place des appareils terminaux de diffusion, les accessoires d'induction d'air, les 
équipements spécifiques d'humidification, les filtres et autres,  

 La mise en place des appareils terminaux de reprise d'air, de transfert et d'extraction,  

 Les dispositifs assurant le désenfumage et les organes rendus nécessaires par l'application du 
règlement de sécurité,  

 Les dispositifs de récupération d'énergie ;  

 le calorifugeage des gaines de soufflage et extraction. 

4.13.2 Apports 

Pour les locaux rafraîchis ou climatisés, doivent être pris en compte dans le calcul, des apports dus :  
 Au rayonnement solaire en fonction de la configuration du bâtiment, son orientation et la nature des 

parois vitrées et des dispositifs de protection solaire,  

 À l'occupation des locaux selon leur destination,  

 Aux équipements d'éclairage artificiel,  

 Aux équipements spécifiques des locaux, immobiliers et mobiliers, dont il convient d'estimer la valeur.  
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4.13.3 Conditions extérieures climatiques 

Les équipements thermiques seront dimensionnés en fonction des conditions d’ambiances reprises dans les 
fiches locaux et les conditions extérieures suivantes : 
 

CONDITIONS EXTERIEURES ETE HIVER 
Température sèche [°C] 30 -9 
Température bulbe humide [°C] 15 - 
Humidité relative [%] 40 90 
Zone climatique H1a (suivant RT) H1a (suivant RT) 

 
Les machines frigorifiques et les batteries froides des CTA sont dimensionnées pour une température 
extérieure limite de fonctionnement de + 35°C, 40%. 

4.13.4 Débit minimal d’air neuf hygiénique réglementaires 

TYPE DE TRAVAUX DEBIT EN M3/H PAR 
PERS. 

TAUX 
D'OCCUPATION 

DEBIT EN M3/H 
RETENUE 

Locaux d'hébergement  
Chambres  18 1 pers. 45 
Locaux sanitaires  
Salles de bains ou douches avec 
cabinet d'aisance, salles de bains des 
chambres  

     
                                                              15  

Salles de bains collectives                                                                45  
Bains douches et cabinet d'aisance 
groupés (pièces à usage collectif avec 
N appareil)  

 
30 + 15 N  

Bureaux et locaux assimilés  
Bureau  25 1 pers. 25 
Bureau collectif  25 10 m²/pers. 2.5/m² 
Salle de réunion, salle polyvalente, 
salle d'enseignement, salle de repos, 
hall :  

 
18 

 
 1,3 m²/pers.  

Locaux médico-techniques  
Salle de soins  18 2 pers. 36 
Locaux communs  
Office alimentaire  45 3 pers. 135 
Locaux de restauration  
Salle à manger, cafétéria   22 1,2 m²/pers. 12.9/m² 
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4.13.5 Renouvellement d’air - ventilation 

La ventilation des locaux est de type mécanique simple flux pour les bâtiment existants A et B.  
Les bouches de ventilation sont en acier avec entrées d’air en châssis. Les gaines de ventilation cheminent 
verticalement en gaines techniques jusqu’aux combles. Les extracteurs sont également installés dans les 
combles avec rejet d’air par des sorties en toiture. Les installations de VMC sont en bon état de 
fonctionnement. 
 
La pollution de l'air par les occupants (dite pollution non spécifique) d'un local nécessite son renouvellement 
(maintien de la teneur en oxygène, limitation de la concentration de gaz carbonique, élimination des odeurs 
et fumées).  
Ce renouvellement :  

 Aura au moins la valeur de renouvellement hygiénique,  

 Ne pourra en aucune façon être inférieur aux valeurs indiquées dans les textes réglementaires ni à 
une valeur minimum de 1 vol / h,  

 Dans le cas des chambres équipées de cabinet de toilette, salle de bains ou de WC, l’extraction est 
réalisée dans ces locaux.  

Tout recyclage partiel de l’air vicié dans le circuit d’air neuf est interdit. Par contre, le brassage de l’air dans 
un local est possible sous certaines conditions d’hygiène notamment.  
Les bouches d’extraction et de ventilation ne sont pas accessibles par les patients.  
 
La CTA sera du type double flux performante avec récupération d’énergie haut rendement et permettra le 
rafraîchissement d’été des locaux si nécessaire ( adiabatique, clim, …). 
Les centrales de ventilation et autres caissons devront redémarrer automatiquement après arrêt lié à des 
alarmes incendie ou des coupures de courant. 
L’ensemble des clapets CF, volets tunnels et dispositifs équivalents  seront à réarmement automatique 
(motorisé).  
 
Afin de réduire les consommations énergétiques il est prévu que les locaux à occupations très variables sont 
équipés d’un dispositif permettant une diminution des débits en cas d’inoccupation (exemple : salle de 
réunion). 
 
Le mode de traitement des locaux à grands volumes vitrés doit être adapté aux conditions d'utilisation 
(activité, période d'occupation et autres), de l'architecture et des matériaux utilisés.  
Les conditions requises pour les utilisateurs sont :  

 Le confort du patient et des autres personnes,  
 Le contrôle de l'hygrométrie afin qu'aucune condensation ne se produise sur les parois (qu'elles que 

soient les parois, le mode d'occupation, la saison).  
Ainsi on s'attachera à obtenir :  

 En hiver, une température minimale de 19°C au niveau des zones de passage et 20°C au niveau des 
zones d'attentes des personnes,  

 En été, une ventilation naturelle confortable pour les personnes.  
Une attention sera portée sur la facilité d’entretien des appareils (grilles, filtres, …) Le circuit sera équipé d’un 
système de contrôle du taux de CO² avec alerte de dépassement  (>800ppmCO²) 

4.13.6 Traitement d’air de la balnéothérapie 

Le dimensionnement des installations sera conforme à la réglementation des piscines collectives. 
 
Les débits mis en œuvre seront en fonction du nombre d’occupants pour l’apport d’air neuf hygiénique:  
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1 personne pour 8 m2 de bassin avec 22 m3/h/occupant.  
 
Le volume du bassin sera aussi traité afin d’établir un équilibre en température et humidité de l’air. 
 
Les installations permettront d’assurer des conditions d’ambiance de 30°C avec maîtrise de l’humidité 
spécifique pour une température d’eau moyenne du bassin pouvant être portée à 35°C l’hygrométrie sera 
maintenue à 70% maximum. 
 
Les fonctions de chauffage et de déshumidification seront traitées par insufflation d’air préparé à débit 
constant avec modulation du débit d’air neuf / air recyclé en fonction de l’humidité spécifique intérieure 
souhaitée et de l’état de l’air extérieur. 
 
La température et l'hygrométrie ambiantes seront contrôlées par sondes à la reprise avec action sur la batterie 
chaude et registre d'air neuf / air rejeté et la pompe à chaleur. Une limite basse de soufflage sera prévue. 
 
La diffusion d’air sera effectuée le long des parois froides avec un débit de brassage supérieur ou égale à 6 
vol/h. 
La reprise d’air sera effectuée en partie haute et basse sur la base de l’ordre de 30 % au sol et 70 % en partie 
haute. 
 
Les zones « pieds mouillées » pourront être traitées par plancher chauffant. 
Des extractions spécifiques seront prévues pour les locaux techniques de stockage de produit de traitement 
d’eau. 

4.13.7 Rafraichissement des locaux 

A ce jour il est à noter la présence de quelques climatiseurs mobiles avec rejet d’air en façade, notamment 
dans les lieux de vie du bâtiment A et la salle de radiologie. 
 
Le maitre d’ouvrage est ouvert à toutes les solutions pour le rafraîchissement des locaux : Puits 
Canadien,  adiabatique, ventilation naturelle bioclimatique. 
 
Selon la directive ministérielle du 10 mai 2004, une ou plusieurs salles de grande dimension pouvant accueillir 
des personnes âgées valides devront être rafraîchies.  
Aussi, toutes les salles à manger devront être rafraîchies avec une obligation de résultat , ainsi que les 
espaces de vie permettant de recevoir l’ensemble des patients. Il en est de même pour les espaces de 
rééducation active. 
 
Les locaux rafraichis sont les locaux dans lesquels l’écart entre la température intérieure et la température 
extérieure est maintenu à 5°C. Les températures de soufflage ne sont pas inférieures à 17 °C. 
 
Les installations de climatisation et de traitement d’air, cause éventuelle de prolifération de bactéries 
(légionellose) sont à concevoir avec le plus grand soin : facilité de remplacement et d’entretien des filtres, des 
batteries et des conduits.  

4.13.8 Production de chaleur 

Actuellement le site comprend une chaufferie mixte gaz/fuel implantée dans un bâtiment indépendant. La 
chaufferie alimente chacun des bâtiments via un réseau à température constante cheminant principalement 
en caniveaux. 
Elle se compose : 

 D’un poste gaz 
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 De 3 chaudières acier dont une avec un brûleur mixte. 

Chaque chaudière a son propre conduit de fumée gainée jusqu’aux conduits métalliques. La cheminée traverse 
verticalement le bâtiment pour déboucher en toiture. 
Le réseau primaire chemine en partie en aérien dans la chaufferie pour rejoindre la distribution en caniveau. 
Des parties de réseaux sont vétustes et doivent être remplacés. 
 

4.13.9 Réseaux de chaleur 

Dans le cadre des travaux, le dévoiement du réseaux chauffage sera nécessaire afin de permettre la réalisation 
des terrassements. Les nouveaux réseaux seront dimensionnés pour les besoins futur du bâtiment y compris 
extension et intégration de la rénovation thermique. 
Ces réseaux pourront emprunter en partie les caniveaux existants. Leurs poses en tranchées seront également 
possibles.  
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La maîtrise d’œuvre, privilégiera les canalisations en PE avec barrière anti oxygène garantissant une durée de 
vie de 50 ans. L’isolation thermique sera renforcée avec un matériaux imputrescible. L’ensemble sera protégé 
par une gaine extérieure en PE-HD. 
 
Dans les chambres à vannes des bâtiments A et B seront prévues la pose de vannes de réglage avec lecture de 
débit.  

4.13.10 Emetteurs statiques 

Chaque pièce comprend des radiateurs fonte ou acier alimentés par des canalisations en acier. La distribution 
se fait principalement en plinthe. Les radiateurs ne sont pas équipés de robinets thermostatiques en dehors 
des chambres. 
La reprise des terminaux de chauffage et des vannes thermostatiques se fera éventuellement suivant le futur 
cloisonnement des bâtiments.  
Les robinets thermostatiques seront fournis avec une bague d’inviolabilité.  
Les radiateurs seront choisis de façon à pouvoir être nettoyés facilement, en particulier, ils seront sans ailette. 
Une solution de chauffage par le sol des espaces de vie pourra être proposée pour la partie extension.  
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4.13.11 Désenfumage 

Le désenfumage des circulations et locaux devra être conforme aux prescriptions en vigueur. 

Actuellement, les circulations des bâtiment A et B sont partiellement désenfumées mécaniquement avec 
amenées d’air frais naturelles. 

                
Volet d’air frais équipés de grilles d’habillage volet d’extraction en partie haute. 
 
Les gaines cheminent verticalement jusqu’en comble où sont implantés les extracteurs en volume technique 
protégé (VTP) 
 

   
 
Extracteur en VTP     gaines coupe-feu en comble. 

 



Réhabilitation et extension de l’hôpital de 
Felleries - Liessies 

 
PFTD-CANDIDATURE| AMEXIA CONSEIL / ROSACE /DIAGOBAT    Page 115/173 
 

Les ailes (accueillant principalement les chambres) des bâtiments A et B sont désenfumées naturellement. 
Elles seront remises aux normes par extraction mécanique et air frais naturelle. 

Les trappes, clapets, et autres DAS,  fonctionneront à émission de tension. 
Les coupures de courant ne feront pas déclencher les matériels . 
L’ensemble des clapets CF, volets tunnels et dispositifs équivalents seront à réarmement automatique 
 

4.13.12  Régulation GTB 

L’ensemble des équipements techniques du projet seront raccordés à une gestion technique du bâtiment 
Firewall à prévoir afin de rendre étanche les VLANs 
 
Les fonctions suivantes seront assurées : 

 Comptage des énergies par usage (électricité, chauffage, climatisation, ECS, ventilation…) 
 Comptage eau 
 Alarme et commandes des équipements techniques des courants forts et faibles 
 Reports des défauts de l’ensemble des lots techniques 
 Imagerie  
 Serveur WEB 

 
 
Les protocoles utilisés seront de type ouvert, la GTB sera compatible avec les outils utilisés par L’établissement. 
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4.14 LOT 14 PLOMBERIE/SANITAIRE 

4.14.1 Bases de dimensionnement 

Des compteurs sont placés sur l’alimentation des différents réseaux : eau froide brute, eau adoucie, RIA, 
balnéothérapie. 
Les bases de calcul des débits sont définies par les textes réglementaires.  
La consommation journalière probable doit faire l'objet d'une simulation horaire des débits par activités.  
Les nouveaux réseaux seront dimensionnés pour assurer un débit suffisant pour lutter contre les risques 
microbiologiques, dont la légionellose, sur les boucles aller et retour.  
On prévoira une filtration des arrivées d’eau froide en vue d’éliminer les parties solides.  

4.14.2 Adduction d’eau potable 

A ce jour, les canalisations enterrées sont en acier galvanisé et débouchent dans chaque bâtiment A et B. En 
sous-station, les canalisations sont en acier galvanisé et nous notons l’absence de calorifuge anti-
condensation. 
L’alimentation principale est dotée d’un clapet contrôlable réglementaire. 
Il est demandé au groupement d’étudier les modalités de raccordement sur le réseau existant qui pourra 
être réalisé en sous-station.  

4.14.3 Production d’eau chaude sanitaire 

Concernant la sous-station du bâtiment A : 
Les panoplies de pompes situées en sous-station desservent les différents réseaux de chauffage. Les pompes 
au sol sont de marque SALMSON. Une est hors service. 
La production ECS est assurée en instantanée par un échangeur à plaques de marque GUILLOT. 
Les canalisations sont en acier ; le calorifuge est de type laine de roche finition plâtre. 
Des parties de canalisations non calorifugées sont à reprendre. 

Concernant la sous-station du bâtiment B : 
La sous-station du bâtiment B est concçue de façon identique au bâtiment A. 
Les canalisations acier de chauffage cheminent en sous-sol pour alimenter la sous-station. 
Les équipements sont en bon état de fonctionnement. 
La production ECS est assurée en instantanée par des échangeurs à plaques et ballon de stockage 
 
Le circuit ECS doit être refait (Boucle ECS, colonnes et étages) 

4.14.4 Traitement d’eau 

Rejets généraux :  
Actuellement les eaux usées sont dirigées vers une station d’épuration privative avant d’être rejetées dans le 
domaine public ou le milieu naturel. 
La qualité des eaux usées devra correspondre à celle d’eaux usées domestiques.  

Eaux de ruissellement des parkings et voiries  
Les eaux de ruissellement des voiries et parkings seront traitées (séparateur d’hydrocarbures) préalablement 
au rejet dans le réseau général d’eaux pluviales. Les séparateurs seront dimensionnés pour traiter, de manière 
instantanée, 20 % des précipitations maximales retenues. Ces équipements seront équipés de déversoir 
d’orages. Les surfaces prises en compte pour le calcul seront celles considérées comme imperméables (voiries 
et parkings).  
 
Les réseaux d’évacuation seront munis de tous systèmes :  

 Permettant le bon écoulement et la ventilation sans désamorçage des siphons,  
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 Assurant la facilité d’entretien à chaque niveau, tenant compte des températures minimales d’hiver.  
 Réseaux et cheminements  

 
La conception générale de distribution et d'évacuation doit favoriser les principes suivants :  

 Distribution principale et collecte générale dans les circulations non accessibles au public,  
 Cheminements verticaux en gaines techniques visitables ou coffres ; accessibles depuis les circulations 

en ce qui concerne les chambres,  
 Cheminements horizontaux réduits et aucun cheminement directement dans les locaux 

d’hébergement ou de consultation.  

4.14.5 Traitement d’eau balnéothérapie 

La balnéothérapie comprendra 2 bassins et 3 baignoires thérapeutiques dont les caractéristiques 
dimensionnelles sont reprises dans les fiches espaces. Les débits de filtration seront calculés suivant les 
hauteurs d’eau des bassins. L’hydraulicité des bassins sera de 70% en surface et 30% par le fond. 
 
Dans le cadre de la performance environnementale définie au paragraphe 5.4.5. : 
 
 Maîtrise pour la balnéo d’un seuil de 0,3 mg/L de trichloramine dans l’eau, correspondant au seuil à partir 

duquel il est envisageable d’obtenir la teneur en trichloramine dans l’air égale à 0,5 mg/m3 (limite de 
confort donné par l’INRS).  
 

 Pour éviter les traitements chimiques complémentaires de la balnéo en dehors de son fonctionnement 
conventionnel, justifier d’avoir dimensionné correctement le système filtrant (en effet, des locaux sous 
dimensionnés conduisent à choisir des sections de filtres plus faibles, ce qui implique des vitesses de passage dans les 
filtres trop élevées, diminuant ainsi l’efficacité de la filtration) et de la position optimale d’injection du 
désinfectant dans la filière de traitement 

 
Le dimensionnement des équipements de traitement d’eau seront dimensionnées sur la base de la 
réglementations des piscines collectives. 
 
Chaque bassin aura sa propre chaîne de traitement d’eau : 

 Bâche tampon (y compris strippage) 
 Pompe de filtration 
 Filtre à sable 
 Produit de désinfection (chlore liquide) 
 Traitement UV 
 Echangeur de chauffage 

 
Les équipements de bassins et baignoires sont précisés dans les fiches espaces. 
 
Les performances attendues en termes de consommations d’eau sont orientées selon le paragraphe 5.4.2.  

4.14.6 Réseaux de distribution 

Les canalisations d’eau froide, eau chaude sanitaire sont principalement réalisées en PVC pression. Cependant 
des canalisations de raccordement terminal sont en cuivre. 

L’ensemble des réseaux est à revoir. 

Les matériaux pour les canalisations doivent :  
 Être compatibles avec le liquide transporté, même si celui-ci a été traité,  
 Être compatibles entre eux, aux raccords, ou utiliser les moyens de les rendre compatibles,  
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 Favoriser soit par leur nature, soit par leur mise en œuvre, les caractéristiques d'isolation phonique 
recherchée,  

 Restituer après leur mise en place les caractéristiques des parois au regard des textes réglementaires, 
notamment de la sécurité incendie.  

 Prescriptions d'installation  

La distribution principale d'eau froide et d'eau chaude doit se faire obligatoirement en boucle avec possibilités 
de sectionnement. Les deux réseaux seront calorifugés séparément.  

Toutes les déviations de circuit principal (bras morts) doivent être conforme au DTU et être lavables et 
vidangeables par des vannes installées en gaines techniques ou locaux communs. Il sera prévu sur chaque 
antenne un dispositif d’introduction de produit désinfectant.  

Le PVC pression est proscrit. Les canalisations de type multicouches seront privilégiées avec alimentations 
terminales en cuivre. 

 

Le Calorifugeage séparé des réseaux d’ECS et d’EFS ET dispositions prises pour éviter un réchauffement des 
canalisations d’EFS est à prévoir  
 
L’dentification des points à risque du réseau intérieur, réalisation d'une cartographie ET des dispositions prises 
pour prévenir le risque de développement de légionelles, réduire au maximum la distance entre les points de 
puisage et le réseau bouclé, de proscrire les bras morts dans les canalisations, de concevoir le maillage le plus 
simple possible et le plus réduit possible (boucles courtes), sont à vérifier 
 
La Prévision et mise en place d’analyses physico-chimiques réglementaires et analyses bactériologiques 
complémentaires (légionnelles ET autres bactéries) aux premières semaines suivant la réception, dispositions 
prises en cas de non-respect de la réglementation et attendue. 
 
La mise en place de tubes témoins sur les départs d’EFS et d’ECS ainsi que sur le retour d’ECS et d’un robinet 
de prélèvement flambable en aval de ces tubes témoins est attendue 
 

 

 Traitement de l'eau  

Un traitement d'eau sera prévu, en fonction des caractéristiques locales de la dureté de l'eau. Installation en 
tête de l’EF d’un adoucisseur sans sel type Drag’eau ou équivalent. 
L’eau froide alimentant la production ECS sera traitée contre le tartre par un adoucisseur avec échange ionique 
(résine).  
Le principe de technique d’adoucissement sans résine sera étudié par la maîtrise d’œuvre avec un comparatif 
en coût global. 
 

4.14.7 Eau chaude et eau froide 

Eau froide  
Le groupements s’assurera que la pression minimale sur le point de puisage le plus éloigné ne peut être 
inférieure à 1 bar sans excéder 3 bars.  

Les vitesses maximales d’écoulement sont de 1.50m/s dans les réseaux généraux, de 1.25m/s dans les 
colonnes montantes et de 1.00m/s dans les branchements d’appareils.  

Un réseau dédié sera créé pour les WC qui seront de type à chasse directe sans réservoir.  
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La maitrise d’œuvre étudiera la possibilité de réutiliser l’eau de pluie ou celle de la balnéothérapie avec 
l’accord de l’ARS. 

Eau chaude  
L'évaluation des besoins est établie en tenant de compte d'une consommation de 160 litres/lit/jour pour 
l'hébergement, d’une consommation de 22,5 litres/lit/jour pour les autres services.  

Pression et vitesse sont identiques à celles de l'eau froide.  

L'eau chaude sanitaire sera distribuée dans tout le réseau à une température maximale de 60°C avec un retour 
à 55° mini. La production d’eau chaude sanitaire sera produite à partir du réseau de chaleur du site. La 
récupération d’énergie provenant des groupes frigorifiques sera étudiée par la maîtrise d’œuvre. 

Les distributions se feront en boucle fermée à circulation permanente. Cette circulation permettra un écart 
maximum de 5°C par rapport à la température nominale des réseaux sur le point de puisage le plus 
défavorable. Les collecteurs "retour" seront dimensionnés en fonction des pertes calorifiques en ligne. 

Les températures de boucles et de production seront contrôlées conformément à la réglementation. Les 
informations de température seront reprises sur le système GTB. Les températures de boucle ECS (départs, 
retours et points défavorisés) seront suivies en continu avec graphiques disponible via la GTB. 

 

Prescriptions particulières  

 Le bouclage à température élevé avec moyens d’équilibrage à débit mesurable devra être le mode de 
distribution préconisé.  

 Le bouclage devra se faire au plus près du point d’usage,  
 Les bras morts seront proscrits,  
 Le choix des matériaux de tuyauteries se fera en fonction de leur facilité à être désinfectés 

chimiquement et thermiquement, de la résistance à la corrosion et de leur aptitude à éviter les 
proliférations de micro-organisme, du recul de commercialisation sur le marché.  

 Les usages destinés à la consommation humaine seront séparés des usages techniques,  
 Les installations seront sectorisées afin de limiter les perturbations induites par une désinfection ou 

une contamination du réseau,  
 La conception devra permettre la maintenance sans interruption de service,  

 

La conception de la distribution d’ECS doit permettre, à la demande de faire circuler de l’eau à 70°C dans tout 
le circuit sans risque pour les utilisateurs. Toute autre technique connue, résultat de recherche ou de 
recommandations postérieures à la rédaction de ce programme devra être prise en considération et mise en 
œuvre. 

4.14.8 Décontamination des réseaux 

Les désinfections thermiques et chimiques devront être possibles. 

Lutte contre la légionellose et autres infections : 
On se reportera entre autres à la circulaire DGS n°2002/273 du 2 mai 2002 relative à la diffusion du rapport 
du conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à la gestion du risque lié aux légionnelles, la circulaire 
DGS/SD7A/SD5C-DHOS/E4 n° 2002/243 du 22/04/2002 relative à la prévention du risque lié aux légionnelles 
dans les établissements de santé.  
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4.14.9 Appareils sanitaires, robinetterie et équipements spécifiques 

Les appareils sanitaires actuels sont en porcelaine blanche. Ils sont en bon état de fonctionnement mais un 
peu datés. 

Les appareils sanitaires :  
 
Tous les appareils installés et les attentes d'équipement doivent pouvoir être isolés individuellement, donc 
être munis de vanne d'isolement ou de robinet.  

Les lavabos des salles de bains des chambres seront du type lavabo-plans en matériau de synthèse type résine, 
fixés aux murs « en dur » avec siphon déporté. Le miroir aura la même largeur que le plan vasque et reposera 
sur celui-ci.  

Tous les autres appareils sanitaires seront en porcelaine vitrifiée blanche et devront permettre un entretien 
facile.  

Les cuvettes des WC des chambres ainsi que celles des sanitaires handicapés, seront toutes de type rallongé, 
suspendues aux murs « en dur ». Cuvettes des WC type rimfree avec certificat NF ( voir avec ou sans trou, 
pour abattant ou pas) 

Les W-C pour handicapés devront être conçus dans le but de permettre à la personne handicapée d'accéder 
facilement à la cuvette.  

Les douches pour handicapés devront permettre de recevoir les résidents sur un fauteuil.  

Le receveur de douche est constitué par le sol du local (sol antidérapant et étanche avec pente minimale de 
1% sur toute la surface de la salle de bains vers un siphon de sol situé au centre de cette pièce).  

La douchette doit pouvoir être fixée à une hauteur variable pour s’adapter à la position du patient, qu’il soit 
debout ou assis et quel que soit la position de la douchette, le robinet en ouverture maximum ne doit pas 
entraîner l’écoulement de l’eau dans la chambre.  

Il sera possible de connecter aisément une douchette type lave-bassin dans chaque salle de bains de chambre 
sur une attente spécifique.  

Les vidoirs ménagers seront munis de grille de protection et d'un robinet de puisage.  

Des lave-bassins automatiques seront prévus dans les locaux lave bassins (acier inoxydable - lavage eau chaude 
- eau froide - distribution automatique de produit - commande par bouton poussoir).  

 

La robinetterie :  
Elle doit être de première qualité et garantie 5 ans, en laiton usiné dans la masse, chromé ou nickel avec têtes 
céramiques interchangeables.  

Elle se nettoie facilement et est aisément démontable pour la maintenance. Tout dispositif facilitant le 
nettoyage, tel que robinetterie murale ou appareils suspendus est souhaitable. Vidage à manette avec 
ensemble à bonde en laiton chromé et clapet rentrant.  

Elle est du type mitigeur thermostatique (un seul robinet à commande à levier, avec température garantie) 
avec possibilité de blocage de la température dans les chambres (à 40°C).  

Dans les locaux publics (visiteurs et consultants) ainsi que dans l’unité Alzheimer, les robinetteries de lavabo 
et douche sont du type temporisé.  
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Les chambres seront équipées de robinets mélangeurs. Dans les douches, les robinetteries seront 
thermostatiques et déportées pour permettre une manœuvre aisée par le personnel. Un Clapet de vidange 
sera mis en place à chaque flexible de douche. 

 

Les performances attendues devront contribuer aux exigences environnementales définies au paragraphe 
4.5.2.  

Les équipements spécifiques  
Paillasses des locaux de service :  

Elles sont préfabriquées et conçues suivant un module de base de l'ordre de 40 cm, une largeur utile de plateau 
de 0.60 cm, avec :  

Des meubles intégrés (placard simple ou double, tiroirs, plinthe en retrait) dans le cas général,  

Des meubles sur roulettes pour les locaux de soins des unités.  

Elles sont équipées, suivant destination, d'ensemble de robinetterie eau froide et eau chaude et de vidange, 
de cuves avec ou sans égouttoir, de plaques chauffantes.  

Les paillasses sont conçues en résine avec un dosseret de 15 cm de hauteur sur les plans adossés. Les 
raccordements en eau sont réalisés en tuyaux souples blindés et les évacuations sont réalisés en tuyaux 
rigides. Les matériaux employés sont des matériaux de synthèse ou l’inox. 

4.14.10 Evacuations 

Les évacuations sont principalement réalisées en PVC (appareils sanitaires et chutes) et les collecteurs sont en 
fonte. 

4.14.11 Eaux usées/ Eaux vannes 

Voir le plan concessionnaire 

4.14.12 Eaux pluviales 

Les eaux pluviales et de ruissellement de voiries s'évacuent séparément des eaux usées et eaux vannes 
jusqu’au branchement public.  

La pente d'écoulement des réseaux d'évacuation, en parcours horizontal, dans l'emprise du (des) bâtiment(s), 
ne devra pas être inférieure à 2 %. Les réseaux doivent pouvoir être visitables et accessibles.  

 

Dans le cadre de l’anticipation des conséquences du changement climatique (Se référer au paragraphe 
5.4.13.2.), inclure un scénario de pluies moins fréquentes mais plus violentes dans la reprise des réseaux EP 
existants et le dimensionnement des nouveaux réseaux EP pour assurer sa pérennité y compris en cas de 
conséquences du changement climatique.  

 

Par ailleurs, aucune eau de toiture ne doit être dirigée vers la STEP 

4.14.13 Accessoires divers  

Seront prévus tous les accessoires nécessaires : les porte-serviettes, , , les barres de relevage pour les W-C, 
douches, , les patères, ainsi que l'équipement des paillasses des locaux de service.  
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4.14.14 Fluides médicaux 

 
Le bâtiment A est distribué en oxygène et vide médical.  

L’ensemble des installations de fluides médicaux seront remplacées y compris mise en conformité. 
L’ensemble des chambres sont desservies ainsi que les bureaux de consultation des médecins et les salles à 
manger. 

Les productions existantes seront à redimensionner. Une étude des consommations comprenant les 
consommations du pavillon C et du pavillon A ainsi que les nouvelles installations doit être menée afin de 
redimensionner la dalle et le système de production d’oxygène.  
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4.15 LOT 15 ELECTRICITE- COURANTS FORTS 

Les études et prestations concernant les installations électriques « courant fort » (alimentation actuelle en 
20 000 V) consisteront à remplacer dans le cadre de la réhabilitations les installations techniques des 
pavillons A et B, et de déployer en même temps une nouvelle installation électrique sur l’extension. 

Des opérations de dépose sont à prévoir, pour cela l’équipe de maitrise d’œuvre consolidera le diagnostic des 
installations électrique des parties existantes, pour élaborer un schéma directeur de ce qui est viable et des 
parties nécessitants une mise aux normes. 

Dans l’ensemble du projet les installations électriques seront neuves. 

La prestation comprend :  

 Vérifier le bilan de puissance par rapport à la puissance souscrite actuelle ;  

 Le remplacement et adaptation aux besoins des services terminaux divers ; 

 Le remplacement de l’éclairage de sécurité avec mise en place d’un système adressable ; 

 La mise en place d’un précâblage informatique et téléphonique banalisé ; 

 La mise en place de système d’appel malade basé sur des technologies reconfigurables sans 
recâblage ; 

 Le remplacement et l’adjonction des câblages et terminaux du SSI ; 

 La dépose d’un groupe électrogène utilisé et participant aux séquences des basculements 
normal/secours. 

4.15.1 Raccordement en énergie 

Le site possède une adductions depuis le réseau ENEDIS qui alimentent un poste source remplacé en 2022. Il 
est précisé ici que pour des contraintes d’exploitation, ENEDIS est le seul à pouvoir intervenir sur les cellules 
haute-tension du poste de livraison.  

4.15.2 Information de l’état existant  

Le poste de livraison haute-tension du site actuel est neuf, il vient d’être refait en 2023 pour une tension de 
20kV.  Les postes des pavillons A et B ont été refaits en 2023. La possibilité de création d’un nouveau point de 
livraison pour l’extension dans la boucle existante (boucle refaite en 2023) doit être étudiée en fonction des 
nouveaux besoins de consommation. 

4.15.3 Groupes électrogènes 

Le pavillon A possède un groupe électrogène datant de novembre 1995. Ce groupe était à l’origine pour les 
activités de dialyse, activités qui n’est plus exercés sur ce site. Le groupe est actuellement utilisé en 
basculement de sources normal secours 

Le groupe électrogène devra être remplacé et dimensionné pour les pavillons A et B et l’extension 
(possibilité de prendre le groupe de 250 kVA de la MAS en tarif jaune et de remplacer celui de la MAS suite 
à son redimensionnement par le groupe électrogène actuel du pavillon A). 
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4.15.4 Circuit de terre 

Il est prévu : 
- La mesure, la vérification et l’amélioration au besoin de la prise de terre du bâtiment par piquets de 

terre ; 
- La création d’une boucle en fond de fouille pour la partie en extension du bâtiment. 

Les terres seront interconnectées pour l’équipotentialité des masses. Mise en place suivant la norme 
NF C 15-100 : du conducteur de terre, des conducteurs de protection, des liaisons équipotentielles, des masses 
et éléments conducteurs.  

4.15.5 Cheminement  

La distribution électrique se fera par le biais de chemin de câble disposé par nature de courant : courants forts, 
faibles et SSI dédiés. L’ensemble sera dimensionné avec une réserve pour extension de l’ordre de 30 % en 
capacité. 

4.15.6 Bilan de puissance 

Le groupement devra établir un bilan de puissance faisant apparaitre les différents réseaux : normal, secours 
et réseau ondulé nécessité par l’opération. L’énergie sera distribuée en 400 V suivant le régime du neutre à la 
terre, schéma TN-TNS. 

4.15.7 Alimentation sans interruption (ASI) – Onduleurs 

Il sera mis en place une nouvelle architecture de réseau ondulé, en cascade de puissance de 60 kVA et d’une 
autonomie de 1 heure pour les besoins des prises ondulées des fiches espaces avec une distribution 
renforcée pour certain service médicalisé. Le système comportera 2 ASI basé sur le principe de redondance. 
Les jeux de ASI seront alimentés en double attache sur 2 réseaux normal / secours sur respectivement le circuit 
R1 et le circuit R2 des onduleurs. 

4.15.8 Tableaux généraux basse tension 

Les pavillons A et B ont une architecture basse tension identiques composés d’un TGBT et de tableaux de zones 
et d’étages. 

Les TGBT et tableaux sont d’origines et la durée de vie conseillée de ces équipements est de 15 ans. 

Il sera mis en place un nouveau TGBT regroupant l’ensemble des départs en jeu d’orgue vers les TD et 
grosses puissances électriques. Indice de service à viser IS233 – TGBT forme 4b. 

La maitrise d’œuvre étudiera le besoin d’un système de compensation pour l’énergie réactive et prévoira 
les moyens techniques adéquats (locaux ou centralisés au TGBT). Sauf étude contraire, il est attendu en base 
toutes les dispositions architecturales (local) et techniques (pré-équipement des armoires) nécessaires pour 
une future installation de systèmes de compensation. 
D’autre part le TGBT intégrera un interrupteur sur le jeu de barre permettant de brancher un groupe 
électrogène. Il devra basculer afin de reprendre l’alimentation des pavillons A et B ainsi que l’extension 
(pilotage cellules). 

L’installation sera dimensionnée avec un coefficient de 1,30 de réserve minimum. Cela s’applique à tous les 
tableaux, leurs canalisations d’alimentation, leurs organes de protection et de sectionnement généraux ainsi 
qu’aux jeux de barre. Cette réserve d’extensibilité est à considérer en puissance et en volume libre du taux 
d’occupation. Plus généralement, ce coefficient de réserve sera appliqué à toutes les installations dans 
l’objectif d’étendre le nombre de terminaux de façon marginal sans avoir à engendrer des couts autres que 
matériels, prestations intellectuelles et main d’œuvre. 
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4.15.9 Tableaux divisionnaires 

La distribution terminale des équipements est réalisée depuis des tableaux divisionnaires répartis par niveau 
et par aile. 

Prestations attendues : 

 Dans les zones de travaux à réhabilitation lourde, les tableaux existants seront refaits à neuf ; 

 Dans les extensions, les tableaux seront neufs. 

Dans tous les cas, Il sera prévu à minima un tableau divisionnaire pour chaque étage regroupant l'ensemble 
des organes de protection et de courants des circuits secondaires.  

Les tableaux devront être de taille standard avec équipement modulaire. Afin de respecter une certaine 
homogénéité de la distribution, un tableau divisionnaire ne devra pas alimenter deux niveaux distincts. Ces 
tableaux seront prévus avec une réserve de 30% minimum en espace et puissance.  

Les armoires seront installées dans des locaux spécifiques électrique. 
Au niveau de l’accueil (non accessible au public), il sera repris le branchement du coffret de sécurité 
permettant le déclenchement à distance de l’appareil de coupure générale en charge BT, hors coupure des 
équipements de sécurité repris depuis le TGS. 
Il sera prévu un tableau divisionnaire par zone, par étage et également selon les cas par installation spécifique. 
Les indices et formes des tableaux seront définis selon criticités (norme NF C 15-211). 
Il est prévu un tableau divisionnaire par zone U10 et selon les cas pour des services spécifiques suivant plans 
architecte. L’ensemble des tableaux divisionnaires de l’opération positionnés dans les zones U10 selon gaine 
techniques à implanter sur les plans architecte seront réalisés à partir de structures métalliques préfabriquées 
constituées de cellules type colonnes juxtaposables permettant l’installation d’appareillage modulaire. Les 
armoires seront équipées de parafoudre. 

4.15.10 Comptage - Mesure 

Conformément à la réglementation thermique et au décret tertiaire, des compteurs d’énergie seront installés 
dans chaque TD et dans le TGBT par domaine. L’ensemble remontera en supervision au travers des UTL (unités 
de traitement local) vers la GTB du site. 

4.15.11 Canalisations principales et secondaires 

L’ensemble des canalisations seront réalisées en câble U1000R2V, à l’exception des canalisations de sécurité, 
réalisées en câble CR1. 
Issus du TGBT normal-secours, il sera prévu des câbles alimentant : 

- Chaque tableau divisionnaire normal (avec 1 câble par TD), 

- Les PAC, 

- Les centrales de traitement d’air, 

- etc. 

Issus du TGS, il sera prévu des câbles alimentant : 

- La centrale incendie. 

- Les moteurs de désenfumage, 

- Les ascenseurs, si nécessaire  

- etc. 

Les canalisations seront posées sur chemin de câbles en fils d'acier soudés spécifiques aux courants forts, et 
sous conduits / plinthes / goulottes pour les canalisations secondaires. 
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4.15.12 Equipements des locaux 

Appareillage : 
L’indice de protection du petit appareillage sera adapté aux influences externes du local dans lequel il sera 
installé. 

- Encastré modulable blanc – Hauteur de mécanisme 45 dans les locaux traditionnels (chambres, 
bureaux et parties communes), 

- En saillie, monobloc et composable IP 55 dans les locaux techniques, dans les locaux cuisine. 

- Les appareillages seront situés à une hauteur conforme à la réglementation Handicapés. 

- Une prise 10/16A bi+T, dite de service, sera installée tous les 15 ml en circulation, ainsi qu’une 
prise de courant dans chaque bureaux / local. 

- Des Postes de travail (PAB) composés de prises de courant normales, prises de courant ondulées 
et de prises RJ 45 seront installés suivant besoins exprimés dans les Fiches Espaces. 

- Il sera privilégié l’encastrement dans le cas de prises isolées, dans la majorité des cas la quantité 
importante de prises nécessitera la généralisation de goulottes en PVC (3 compartiments) ou de 
perches de distribution en apparent. 

L’exploitation du réseau de communication nécessite l'utilisation de boîtiers modulaires intégrant des prises 
de courant (voir circuits et réseaux) et des prises destinées à la voix, et aux données.  

Le boîtier modulaire se composera de :  

 2 PC 10 x 16 A + T sur réseau normal secouru, 

 2 PC 10 x 16 A + T sur réseau sans coupure  

 2 prises de données informatiques,  

 1 prise téléphonique. 

Il sera prévu la fourniture et la pose de détrompeurs pour différencier les prises par usages : prises normales 
blanches, prises ondulées rouges et prises médicales vertes. 

Pour chaque local, il sera nécessaire, sauf contre-indication majeure, de privilégier l’éclairage naturel. 
L’éclairage sera réalisé majoritairement par des luminaires 100 % LED à faible consommation. 
Une attention sera apportée à l’IRC (indice de rendu de couleur des appareils) et sur la température de couleur 
du choix des sources pour le confort des usagers (personnels et patients). 
Les détecteurs de présence se réinitialiseront automatiquement après une coupure électrique. 
 
Pour les commandes des éclairages, en général, les commandes manuelles seront réalisées selon les 
prescriptions suivantes : 

- Les salles à une entrée seront équipées d’un système simple allumage, 

- Les salles à 2 entrées seront équipées d’un système va-et-vient. 

Remarque : Les réseaux d’éclairage des locaux de plus de 50 personnes seront protégés par deux disjoncteurs 
différentiels distincts ; un des circuits sera inaccessible (commande verrouillable). 
 
L’ensemble des circuits de commande seront repris également sur des scénarios au niveau de la GTB : pilotage 
géré en tranche horaire dans le cadre de mesure de réduction des consommations énergétiques avec pour le 
câblage 1/3 en permanant et 2/3 sur demande avec commande manuelle. 
 
D’une manière générale, chaque type de source dans une même pièce ou local fera l’objet d’un allumage 
distinct. 
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- En circulations horizontales, les éclairages seront commandés en deux parties : 

 Une partie constituée par des luminaires encastrés dans l’axe des circulations, 
asservie à des détecteurs de présence sur minuterie, 

 L’autre partie constituée par des luminaires situés dans l’axe des portes de 
chambres, asservie à des commandes manuelles (Poussoirs avec voyants de 
visualisation de l’état de la commande) installées dans les locaux infirmiers. 

- Dans les services spécifiques médicalisés , certains locaux seront équipés d’éclairage LED drivers 
DALI piloté avec des cde à gradations et les appareils seront de type Tunable White apportant 
un confort équivalent au cycle de la lumière de jour par variation de la température de couleur 
de la source de diffusion. 

- Dans les escaliers : l'éclairage sera commandé par détecteurs de présence sur minuterie. 

- Dans les sanitaires : L'éclairage sera commandé par détecteurs de présence sur minuterie. 

- Dans les bureaux : Mise en place d'appareils d'éclairage haut rendement avec UGR confort, 
commandé par interrupteur. 

- Dans les locaux borgnes : Mise en place d'appareils asservis à une détection de présence. 

- Dans les lieux de vie, Salle d’attente par exemple ... :  

 Commandes locales par poussoirs pour une partie des luminaires (commande 
accessible), 

 Commandes non accessibles au public, reprises sur un tableau des allumages 
fermant à clef installé près de l’entrée du lieu ou dans le local infirmiers-soins 

- Dans les petits locaux (linge, rangements, ménages…) : sur commande locale 

- Dans les locaux de rangement, logistique, locaux techniques  :  

 Sur Détection de présence,  

- Dans les locaux du personnel : Par commandes locales, 

- Dans les vestiaires : L'éclairage sera commandé par détecteurs de présence, 

- Dans les salles de bains : L'éclairage sera commandé par détecteurs de présence, 

- Chambres secteurs hébergement : commandes locales suivant programme. 

4.15.13 Gaines Têtes de Lit (GTL)  

Chaque chambre et certains locaux spécifiques seront équipés d’un bandeau multifonction dit GTL permettant 
la distribution des courants fort, faible et d’une seconde GTL dissociée pour les fluides médicaux par une gaine 
technique verticale à usage médical. 
Le choix sera porté sur un profilé de tendance de type hôtelière. 
Dans les chambres, il sera prévu : 

- Un éclairage d’ambiance par variateur pilotable depuis la platine de commande en entrée de 
chambre ; 

- Un éclairage de tête de lit en éclairage indirect,  

- Un éclairage de veille sous le lit. 

4.15.14 Eclairage de sécurité 

D’une manière générale, l’éclairage de sécurité (orientation vers les issues de secours et éclairage antipanique) 
sera réalisé par des Blocs Autonomes LED d’Éclairage de Sécurité de type adressable et auto testable. Une 
centrale de supervision sera prévue pour reprendre les informations pertinentes (défaut batterie, 
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électronique, lampe, …). Les locaux techniques électriques seront équipés de BAPI (bloc portatif 
d’intervention). 

4.15.15 Alimentations spécifiques 

Il sera prévu l’alimentation de l’ensemble des équipements du présent corps d’état et des autres corps d’état : 

- Ascenseurs, 

- Chauffage, ventilation, plomberie, 

- Prise de remise en température (office), 

- Lave bassin, 

- Petite et grosse forces, 

- Désenfumage des circulations, 

- Equipements électriques des utilisateurs, 

- Equipements électriques se rapportant aux courants faibles. 

- Etc.  

4.15.16 Eclairage extérieur 

Actuellement les accès sont balisés par des luminaires hétérogènes (LED ou luminaires d’origine). Il sera 
envisagé d’homogénéiser leur type. La gestion de ces équipements sera effectuée par la GTB avec la prise en 
charge de programmes horaires et d’allumages réduits. 

4.15.17 Protection contre la foudre 

L’extension sera protégée par un dispositif de paratonnerres.  

Toutes les précautions seront prises dans le domaine de la protection des réseaux de mise à la terre des 
paratonnerres pour qu'en cas d'activation il n'y ait pas création d'un flux magnétique capable de détruire le 
réseau informatique. 

L’évaluation des risques sera réalisée :  

 Pour les effets directs et pour les effets indirects suivant le guide UTE C 15-443 pour les équipements 
électriques de sécurité et les équipements nécessaires aux activités médicales.  

4.16 LOT 16 ELECTRICITE- COURANTS FAIBLES 

Il s’agit de la mise en place des systèmes :  

 D’appels malades ; 

 De télévision ; 

 De téléphonie ;  

 De communication téléphonique, Internet ;  

 De détection, d’alarme incendie et d’asservissements ; 

 De contrôle d’accès.  

L’installation sera dimensionnée avec un coefficient de 1,30 de réserve minimum. Cela s’applique à tous les 
équipements en puissance, nombre et volume libre du taux d’occupation. Plus généralement, ce coefficient 
de réserve sera appliqué à toutes les installations dans l’objectif d’étendre le nombre de terminaux de façon 
marginal sans avoir à engendrer des couts autres que matériels, prestations intellectuelles et main d’œuvre. 
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Ainsi tous les équipements prévus (SSI, contrôle d’accès, appels malade, …) y compris les licences appliqueront 
ce coefficient de réserve. 
 

4.16.1 Système de sécurité incendie 

Actuellement, chaque bâtiment possède son système SSI. Il est de catégorie A avec équipement d’alarme de 
type 1. 
La centrale incendie du pavillon A a été remplacée récemment (SIEMENS avec ECS FC2030 et CMSI STT20) et 
celle du pavillon B est en cours de remplacement (SIEMENS). 
Les équipements et fileries n’ont pas été remplacés et nécessitent donc une mise aux normes. 

D’une manière générale il convient d’opérer à l’étude d’une mise en œuvre d’une installation neuve depuis 
les centrales incendie existantes viables dans le cadre d’un SSI unique pour le pavillon A + extension puis de 
procéder à une étude similaire pour le pavillon B. 

Une nouvelle baie sera installée dans l’extension pour l’ensemble du projet (neuf – réhabilitation) avec 
reprise par endroits des coffrets ECS existants dont les façades seront rendues aveugles. L’ensemble sera 
interconnecté en BUS de la série CR1-C1. Tous les matériels ajoutés dans le cadre de cette opération devront 
être associatifs avec le matériel central. 
Le système existant est composé d’un ECS, d’un CMSI, de déclencheurs manuels et de détecteurs 
automatiques, indicateurs d’action, d’AGS lumineux, et de TRE (tableaux répétiteurs d’alarme) à raison de 1 
unité par zone U10 à disposer dans les locaux de soins. 
Les scénarios devront respecter les dispositions de l’article U44. Le CMSI respectera notamment les 
dispositions de la norme NF S 61-934 dont le rôle de chaque bouton poussoir sera affecté à la mise en œuvre 
d'une seule fonction (compartimentage, désenfumage, …) dans une seule zone de mise en sécurité. 
 
Le niveau de surveillance de l’installation sera total. 
L’installation respectera la règle d’installation des systèmes de détection incendie NF S 61-970. 
Une UAE (unité d’aide à l’exploitation) de marque identique que le SSI et associatif avec celui-ci sera ajoutée 
au poste central de sécurité pour permettre de centraliser toutes les information en provenance des SSI 
existants et futurs installés dans les différents bâtiments du CH. 
Sauf indication contraire dans les textes, les clapets, volets et ouvrants seront commandés à émission 24/48V. 
Le câblage des arrêts de la ventilation mécanique DF3 devra être réalisé de telle sorte que le réarmement de 
la centrale incendie entraine automatiquement le redémarrage des équipements techniques coupés. 
Les contacts de position de sécurité des clapets coupe-feu pour le SSI ne pourront être mutualisés que pour 
des DAS situés dans un proximité immédiate. Le réarmement motorisé des DAS étant prévu, un boitier de 
réarmement local sera prévu pour chaque zone de mise en sécurité. 
L’extension ajoutée formera une intercommunication entre deux établissements de type U. Les dispositions 
de l’article U5 devront être respectées et les scénarios de mise en sécurité particulièrement étudiés à cet 
endroit pour que le dispositif de franchissement soit pleinement fonctionnel sur sollicitation de l’un ou l’autre 
des SSI. 
 
Asservissements 
Les asservissements (art. MS 53) concernent les fonctions : 

- Evacuation (diffusion de l’alarme, gestion des issues, éclairage), 

- Compartimentage PCF (compris non-arrêt ascenseurs), 

- Désenfumage, 

- Mise à l’arrêt de certaines installations techniques. 

4.16.2 Précâblage VDI 

Une insuffisance de l’appareillage VDI a été constaté (câblage, appel malade, …). 

Il sera donc nécessaire de remettre aux normes l’installation (câblage, fibre, équipements, …) avec création 
d’une étoile optique inter bâtiments et des interconnexions d’extrémité avec microswitch et FTTO. 
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Le Précâblage Informatique & Téléphonique du bâtiment sera conçu sur le principe d’un câblage banalisé, 
polyvalent et commun aux différents systèmes d’informations et de communications employés. 
Les prestations prévues sont les suivantes : 

- Fourniture et pose des prises banalisées (RJ 45) prévues dans les différents locaux, en utilisant, 
le cas échéant, des goulottes, 

- Les câbles de liaisons entre les différentes prises RJ 45 et le répartiteur général, les sous 
répartiteurs, 

- L’ensemble des rocades cuivre et rocades optiques multimodes 50/125 OM4 , câbles vers les 
terminaux en catégorie 6A,cable selon demande du CH en typologie F/FTP. 

- La fourniture et la pose de répartiteurs en baie 19", les goulottes de câblage, les panneaux de 
brassage, etc. 

- La mise à la terre des répartiteurs en baie 19", 

- Les chemins de câbles nécessaires pour la réalisation des liaisons, 

 
Le déploiement s’effectuera depuis : 

- D’un répartiteur général des locaux serveurs redondants (courants faibles)  

- Et de plusieurs sous-répartiteurs dans les niveaux et secteurs. 

Les sous-répartiteurs seront reliés sur les répartiteur généraux en câbles fibre optique. 
Chaque local VDI de l’opération intègrera à minima une baie dédiée pour le matériel actif adossée à 1 baie VDI 
d’arrivée et de brassage RJ45 + tiroir optique. Chaque baie mettra à disposition une double alimentation 
électrique ondulée provenant des 2 ASI redondées par le biais de 2 bandeaux de 8 PC étiquetés : le matériel 
actif pourra alors être alimenté en double attache via les 2 sources d’alimentation à disposition. 
Baie de 800x800 19’’ 42U minimum, porte vitrée fermant à clef et baie 800x1000 19’’ 42U pour les 
équipements centraux. 

4.16.3 Réseau WIFI 

Le WIFI est souhaité dans l’ensemble de l’extension (câblages à prévoir) et dans les bâtiments réhabilités. 

Il devra être compatible avec le système existant et devra faire l’objet d’une étude de couverture sur plan.  

Le précâblage VDI intégra également l’infrastructure pour la mise en place de bornes Wifi par le maitre 
d’ouvrage. 

4.16.4 Matériel actif  

Sans objet : le matériel sera fourni et installé par le maitre d'ouvrage avec le service de la DSI du site. 

4.16.5 Téléphonie 

Les installations téléphoniques et informatiques sont séparées. 

La téléphonie est actuellement en module CAD depuis la tête de réseau FT. 

Les besoins en prises téléphoniques banalisées en RJ 45 sont identifiés sur les fiches espaces. Toutes les 
chambres seront équipées d'une prise RJ45 dédiée à la ressource téléphonique par lit. 

Le système de téléphonie du site Gateway (PCS = Passive Call Server) sera étendu pour les besoins futurs de 
l’extension et des locaux réhabilités. 
Le système de téléphonie sera construit autour d’un réseau IP, intégrant des commutateurs de type POE qui 
seront apportés et mis en œuvre par le CH dans le cadre de l’activation réseau de la nouvelle architecture VDI. 
Les postes téléphoniques seront de la dotation qui sera étudiée avec le maitre d’ouvrage. 
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4.16.6 Réseau DECT  

Un réseau DECT complet sera mis en œuvre au titre de la présente opération. La couverture extérieure sera 
totale dans le bâtiment et sur la périphérie du bâtiment. Le nombre de borne est à définir suivant l’étude de 
couverture. 
 

4.16.7 Appel malade 

Le système d’appel-malade est ancien et est basé sur une architecture avec centrale.  

Cette configuration est difficilement modulable et il sera envisagé de le rénover et le mettre aux normes. 

Le TAMAT existant est en cours de remplacement total et ne pourra donc pas être utilisé dans le cadre de 
cette opération. 

Il est à étudier un nouveau système d’appel infirmière IP comprenant : 

- Les hublots de portes en circulation, 

- Des unités d’appel dans les chambres (au droit des têtes de lit), dans les salles de bain et dans 
les sanitaires communs, avec phonie  

- Des terminaux de soin ou afficheurs dans les locaux infirmiers, 

- Les DECT permettront la réception des appels, 

- Des afficheurs de couloir 2 faces avec affichage alphanumérique disposés dans les circulations, 

- Des blocs d’acquittement à l’entrée des locaux équipés d’unités d’appel. 

 

L'installation sera de type décentralisé avec renvoi des appels sur les DECT.  

Le système d’appel situé dans les chambres sera intégré aux murs. La personne alitée en appuyant sur le 
bouton ou la poire d'appel provoquera :  

 L'allumage de la lampe de tranquillisation se trouvant à la tête du lit ; 

 L'allumage du hublot d'appel situé dans le couloir ; 

 L’affichage de l’appel sur les DECT du personnel soignant affecté à la zone. 

Le personnel soignant qui se rend vers la chambre provoquera l'arrêt de tous les signaux d'appel en badgeant 
à proximité de la tête de lit. Des groupes de chambres et de personnels soignants pourront être formés 
permettant le renvoi des appels par service. 

Les poires d’appel et tirettes comporteront une connexion magnétique avec la prise et seront de type auto-
éjectables. Les poires comporteront à minima les fonctions suivantes : appel, éclairage d’ambiance, éclairage 
tête de lit, ouverture/fermeture des volets roulants. 

L’appel malade sera de marque Ackermann, Ascom ou équivalent technique. Elle comportera toutes les 
fonctionnalités des équipements modernes attendues dans ce type d’environnement et disposera notamment 
d’un système de journalisation permettant l’enregistrement de tous les évènements horodatés (alertes, 
appels, …). Chaque pavillon comportera sa centrale dédiée située dans le local serveur et seront mis en réseaux 
par un bus numérique IP permettant de gagner en flexibilité en évitant qu’une panne entraine l’arrêt complet 
du système. Le système devra être à haute disponibilité de service avec redondance des matériels critiques. Il 
comportera un mode dégradé permettant une continuation de service dans le cas d’une défaillance unique.  
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4.16.8 Multimédia -Réseau TV 

Les besoins en prises TV sont indiqués sur les fiches espaces.  

Il sera prévu l’installation d’un réseau TV sur le réseau VDI avec mise en place d’une nouvelle tête de station 
pour le réseau TNT. 
Chaque chambre pourra être équipée d’un poste de télévision raccordé au réseau RJ45 dédié à la ressource 
de TV.  

Il convient d’étudier la connexion des terminaux via des « baluns » adaptateur RJ45-Prise coaxiale  

En complément, une diffusion de médias internes pourra être réalisable sur des écrans raccordés au réseau 
informatique. Pour cela, il conviendra de prévoir le précâblage informatique nécessaire.  

4.16.9 Distribution de l’heure  

Un réseau de distribution de l'heure avec remise à l’heure automatique par radio synchronisation sera installé 
dans le hall, les postes de soin, les offices, autres selon fiches programme. Il sera prévu la reprise des 
informations du serveur temps existant de l’établissement. Si l’équipement n’a pas été mis en œuvre au 
démarrage de la phase conception de l’opération, l’équipement devra alors être prévu dans le projet. 

 

4.16.10 Comptages 

Aucun sous-comptage ni GTB ne sont actuellement présent, ne permettant pas une surveillance des 
équipements et des consommations au plus proche des usages et postes intérieurs, mais aussi extérieurs 
(éclairage extérieur par exemple), tel que le devrait être un « hôpital digital » dans son fonctionnement. 

D’autre part, dans le cadre de l’application du décret BACS et en cohérence avec la performance 
environnementale recherchée au paragraphe 5.4.14., la Maîtrise d’œuvre devra rechercher la classe 
correspondante de la GTB et la création des comptages nécessaires au pilotage requis et adapté au contexte.  
 
De plus, l’application à minima d’une RT2012 sur l’extension nécessitera les comptages par postes 
consommateurs selon réglementation.  
 

4.16.11 Gestion technique du bâtiment (GTB) 

Il est prévu la mise en place des UTL de gestion des alarmes techniques, permettant les reprises des défauts 
des équipements électriques et des autres corps d’état, avec remontées vers la supervision GTB, cela 
comprend la reprise des compteurs d’énergies et les commandes de circuits d’éclairage, les autres fonctions 
de pilotage de régulation sont indiquées dans le paragraphe qui concerne la partie CVC-PB. 
 
La liste minimale des alarmes à centraliser au niveau de la supervision GTB est la suivante :  
 Plomberie : suppresseur, vanne gaz, traitement d’eau ; 
 Electricité courant forts : poste de livraison, transformateur, TGBT ; 
 Centrale d’énergie ; 
 Electricité courant faibles : batterie téléphone, synthèses défaut et alarme feu du système de sécurité 

incendie, PABX, locaux informatiques, synthèse défauts des matériels CA, intrusion, visiophone, 
vidéosurveillance, appel malade, … 

 Appareils élévateurs ; 
 Manutention automatique ; 
 Chauffage, ventilation, rafraîchissement, énergies, production d’eau chaude ; 
 Les équipements informatiques principaux ou centraux ; 
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 Les installations de traitement d’air ; 
 Les TGBT et tableaux divisionnaires ; 
 Les portes d’issue de secours. 

 
Les alarmes transitent via des UTL (unité de traitement local) qui remontent les informations via le réseau 
TCP/IP vers la GTB. 
L’unité centrale sera implantée dans le bureau du Responsable Technique. Un report sera prévu à l’accueil. Le 
système mis en place devra être capable de reprendre la totalité de l’installation. 
Il est à prévoir une passerelle de communication de la GTB vers le système DECT pour le transfert des 
informations sur les combinés DECT. Cet équipement reprendra les informations du serveur temps prévu au 
chapitre Distribution de l’heure. 
En option sera prévue la reprise de l’ensemble des alarmes techniques existantes. 
 
D’autre part, dans le cadre de l’application du décret BACS et en cohérence avec la performance 
environnementale recherchée au paragraphe 5.4.14., la Maîtrise d’œuvre devra rechercher la classe 
correspondante de la GTB et assurer une reprise des comptages nécessaires au pilotage requis et adapté au 
contexte.  
 

4.16.12 Contrôle d’accès 

Certains accès du site et certaines zones ou locaux seront gérés par un contrôle d’accès type salto, selon 
fiches espaces 
Il sera centralisé / sécurisé au pc sécurité et évolutif afin d’éviter les coûts de maintenance. 
Les portes à équiper seront : 

- La porte d’accès extérieur au niveau du sas d’entrée 

- Les portes d’entrée et les issues de secours des unités  

- Les portillons piétons. 

- Les portes d’accès aux locaux médicaux et paramédicaux (suivant fiches programme). 

- Les locaux techniques, certains locaux de consultations, les bureaux, locaux rangement, etc. 
selon fiche programme. 

 
Le contrôle d’accès type sera de type SALTO ou équivalent avec médaillon et code ou équivalent. 
L’accès aux locaux technique sera également sous contrôle d’accès. La commande par émission sera 
privilégiée. 

4.16.13 Visiophonie  

Les accès extérieurs, les accès visiteurs des services (en complément du contrôle d’accès par badge), les 
différentes services et unités d’exploitation seront équipés d’un système de visiophonie à technologie IP afin 
de pouvoir visualiser et communiquer avec la personne qui se présente à une entrée avant de lui autoriser 
l’accès. 
Les appels seront envoyés sur un poste d’accueil des appels positionné dans les locaux de surveillance et 
l’accueil. Le poste accueil sera de type bureautique (avec support pour bureau). L’appel provoquera 
l’apparition d’une fenêtre intruse (popup) intégrant les commandes d’ouverture des portails, des portes et 
portillons piétons. Un transfert pourra être réalisé sur les DECT qui auront la possibilité d’autoriser ou non 
l’accès. 
Les accès extérieurs seront équipés de boutons poussoirs d’appels intégrés au visiophone. 
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4.16.14 Détection intrusion 

Il sera prévu la mise en place d’un système de détection intrusion/herméticité des portes comprenant : 

- Une unité de contrôle et lecteur de badges compatible avec les badges du contrôle d’accès 
permettant l’accès aux locaux à couvrir : locaux techniques sensibles, locaux informatiques et 
cœurs de réseaux, pharmacies, coffres, le cas échéant archives, …  

- Des détecteurs d’ouverture sur toutes les menuiseries ouvrantes du niveau d’accès, ensemble 
traitée avec les contacts de portes du système de contrôle d’accès (détection périmétrique). 

4.16.15 Vidéosurveillance 

Le système de vidéosurveillance à prévoir est de type Hikvision avec enregistrement et interconnecté avec 
l’alarme. 
Il sera mis en place aux accès principaux et secondaires des caméras extérieures sous caissons thermostatés 
IR sur réseaux IP pour une meilleure résolution d’image, ainsi que des caméras intérieures sous réseaux IP 
dans le hall publics. Les caméras comporteront une résolution minimale de 5 mégapixels. L’enregistreur sera 
équipé de disques durs permettant la sauvegarde des flux pendant minimum 1 mois. Deux écrans 65’’ UHD 
seront prévus dans le local sécurité pour visionner les flux vidéo. 

4.16.16 Anti-agression 

Un système d’alerte anti-agression sera installé pour couvrir certains locaux ou service : accueil et bureau des 
entrées, services sensibles (addictologie), … 
Il sera constitué d’une commande d’appel discrète installée dans les locaux concernés avec une alerte envoyée 
au poste de sécurité sur l’hyperviseur de sureté pour relayage notamment sur les DECT. 
 
  



Réhabilitation et extension de l’hôpital de 
Felleries - Liessies 

 
PFTD-CANDIDATURE| AMEXIA CONSEIL / ROSACE /DIAGOBAT    Page 135/173 
 

4.17 LOT 17 AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

 Les modifications, adaptations, protections des réseaux existants rendus nécessaires par le projet ; 
 Le système d'assainissement réalisé sera de type séparatif et calculé aux règles et normes en vigueur. ; 
 Les ouvrages de rétention ; 
 La modification ou ajout des éclairages publics ; 
 Les voies d’accès en raccordement des voies internes et des voies publiques y compris les 

cheminements piétonniers, les rampes d’accès, les aires de manœuvre et cour logistique 
dimensionnées suivant le gabarit des véhicules les empruntant. 

4.17.1 Stationnement aérien 

4.17.1.1 Consistance des prestations 
Le Groupement aura à sa charge l’aménagement de l’espace de stationnement aérien. 
Il veillera à proposer une conception favorisant une fluidité des flux et réduisant le risque de collision. 

4.17.1.2 Prescriptions techniques 
Minimas exigés Généralités : 

 Le Groupement prévoir une surface d’enrobé réduisant les nuisances 
acoustiques et n’engendrant pas de risque pour la circulation piétonne. 

 Le Groupement aura à sa charge l’ensemble du marquage au sol délimitant : 
o Les places de stationnement ; 
o Les circulations piétons et véhicules. 
o Les emplacements de stationnement spécifiques : deux roues, PMR, … 

 Le Groupement est libre de proposer l’implantation d’espèces végétales à 
proximité des espaces de stationnement. Dans ce cas, il devra prévoir des 
systèmes de protection physique : 

o Bordure haute. 
o Clôture. 
o Rupture de niveau. 
o … 

Équipements : 
 Le Groupement aura à sa charge l’ensemble de la signalétique inhérente au 

fonctionnement de l’espace de stationnement : 
o Panneaux GIC / GIG. 
o Emplacement deux roues. 
o Signalétique routière. 

 Des séparateurs d’hydrocarbure sont à prévoir. 
Électricité : 

 Un éclairage utilisant la technologie LED est attendu. Celui-ci sera assuré par des 
plots lumineux / candélabres. 

 Les systèmes d’éclairage seront asservis par détection de présence et horloge 
crépusculaire. 

 Le Groupement devra proposer également le pré-équipements des places de 
stationnement conformément à la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM).  

Une réservation de puissance de raccordement pour l’alimentation des futures 
bornes de recharges devra également être prévue en conséquence au TGBT. 

Dispositifs proscrits Le Groupement ne pourra pas : 
 Proposer un matériau de sol rugueux entraînant des nuisances acoustiques 

et des risques pour la circulation des piétons. 
 Proposer un revêtement de type « evergreen ». 
 Proposer un revêtement meuble et clair. 
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4.17.2 Cheminements piétons 

4.17.2.1 Consistance des prestations 
Le Groupement devra organiser les différents parcours de manière claire et sécurisée en tenant compte des 
différents usagers : piétons, véhicules, habitants, visiteurs, concessionnaires, gestionnaires, etc. 

Ces cheminements seront entièrement sécurisés et éclairés. 

4.17.2.2 Prescriptions techniques 
Minimas exigés  Le Groupement mettre en œuvre des cheminements piétons permettant 

l’accès à l’ensemble des zones composant le site. 
 Des dispositifs seront mis en œuvre en cas de risques de chute de plus de 1 

m. Ces éléments seront conformes à la norme NF P01-012. 
 Le Groupement favorisera la mise en œuvre de matériaux de sol lisses. 
 Un éclairage par plot LED sera mis en œuvre. 
 L’éclairage sera asservi à une détection de présence et une horloge 

crépusculaire. 
Dispositifs proscrits Le Groupement ne pourra pas : 

 Proposer un matériau de sol rugueux entraînant des nuisances acoustiques 
et des risques pour la circulation des piétons. 
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5.1 AMBITIONS DE LA MAITRISE D’OUVRAGE EN MATIERE DE PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE 

L’Hôpital Départemental de Felleries-Liessies a le souhait d’appliquer sur le projet une démarche 
environnementale basée initialement sur le référentiel « NF HQE™- Etablissements de santé », puis sur le 
référentiel « HQE® - Bâtiment Durable – Etablissements de Santé » dans sa version initiale de Juin 2023.  

Toutefois, il n’est pas question de rechercher de certification, ni même d’en suivre toutes les exigences. 
Certaines d’entre elles ont donc été sélectionnées dans ce programme environnemental « sur-mesure » 
adapté aux priorités du Maître d’Ouvrage. 

Thème du référentiel 
HQE®-BD 

Les raisons de la priorisation de ce thème 

 

 

Tout bâtiment de santé se doit d’être exemplaire en la matière, tant sur la 
ventilation que sur les matériaux sains.  

 

L’exemplarité actuelle du site avec une STEP biologique et l’Identification actuelle 
des réseaux et séparation eau potable/non potable, eau médicale amène la 
considération de ce thème, et aussi son traitement des contraintes actuelles du site 
(dégradation de certains calorifugeages des réseaux).  

 

L’état de l’enveloppe des bâtiments A et B, leur orientation (localisation des 
chambres) ainsi que la forte exposition au vent du parvis d’entrée des bâtiments 
implique d’améliorer les conditions de confort hygrothermique en tout point du 
périmètre travaux.  

 

Bien qu’il y ait peu de nuisances extérieures, la sensibilité de nombreux locaux entre 
eux (chambres d’hospitalisation, salles de soins spécifiques) et certaines contraintes 
existantes (planchers existants transmetteurs de bruits) doit être améliorée.  

Pour le neuf, la réglementation acoustique pour les bâtiments de santé est à 
respecter 

 

 
Depuis certains lits et circulations, l’absence de vues sur l’extérieur depuis les lits 
des malades, ou encore l’intensité et couleurs de l’éclairage, implique d’améliorer 
les conditions de confort visuel dans ce contexte de restructuration et extension. 
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Les cheminements et liaisons douces sont peu sécurisés et pratiques pour les PMR, 
et les usagers du bâtiment doivent pouvoir, quelque soit leur profil ou leur état de 
santé, pouvoir bénéficier des mêmes conditions de facilité d’accès. 

Actuellement, les pavillons ne disposent pas d’un accès PMR spécifique au niveau 
de leur entrée. L’accès aux bâtiments se fait par les voies empruntées par les 
véhicules, qui semblent fortement pentues pour des fauteuils roulants ou par des 
escaliers. 

 

Bien que le périmètre travaux soit assez limité, il s’agira de repenser la mobilité à 
l’échelle du site afin d’intégrer des atouts en faveur de la mobilité douce, éviter les 
risques d’accident et favoriser des espaces extérieurs agréables à vivre pour les 
patients 

Le site de l’Hôpital Départemental dispose d’un grand nombre de places de 
stationnement. Même si le nombre de places est suffisant, actuellement l’utilisation 
des parkings n’est pas optimale. On observe une saturation des espaces de 
stationnement situés au niveau des pavillons, alors que d’autres sont peu utilisés. 
Les abords des pavillons (A et B) semblent également manquer de places de 
stationnement PMR. 

Actuellement, sur le site, il n’y a pas d’aménagements réservés aux piétons ou aux 
cyclistes. Le cheminement se fait directement sur les voies utilisées par les véhicules. 

 

Le cadre exceptionnel du site se doit d’être préservé et le périmètre travaux doit y 
contribuer en favorisant les espaces extérieurs et des vues sur l’extérieur agréables 
à vivre, et des connexions avec la végétation et la biodiversité existante.  Il s’agira 
par ailleurs de conserver et améliorer les aménagements déjà présents sur le site 
(ruches, nichoirs, gîtes à chauve-souris, espèces patrimoniales...) mises en avant par 
les conclusions de l’étude faune flore.  

 

Dans un contexte de transition vers la RE2020 et l’augmentation du cout de 
l’énergie, la restructuration des bâtiments A et B et l’extension doivent améliorer la 
sobriété énergétique des consommations suivies par la réglementation, mais aussi 
celles qui seront sur la facture d’énergie. 

D’autre part, la récupération de chaleur doit être concrétisée dans ce bâtiment où 
de multiples viviers semblent disponibles et perdus (production de cuisine, appareils 
de cryothérapie, station d’épuration, douches…). D’autre part, l’extension doit être 
un vecteur de production d’énergie photovoltaïque par anticipation à la RE2020.  

 

La fonction de balnéothérapie étant fortement consommatrice d’eau, de même que 
l’hébergement, il est opportun de déployer les solutions économes. 
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Les fortes chaleurs et pluies de ces dernières années ainsi que les exigences de l’ARS 
impliquent d’identifier les risques et de maîtriser la vulnérabilité du bâtiment face 
au changement climatique 

 

La restructuration doit profiter à de meilleurs supports pour déployer le tri de 
chaque local vers leur centralisation par pavillon. Les dispositifs de tri des déchets 
sont déjà présents, mais reste à fiabiliser de leur production jusqu’au local de leur 
évacuation.   

 

Les locaux étant amenés à changer souvent de destination, il y a lieu de prévoir les 
mesures permettant un changement aisé 

 

Aucun sous-comptage ni GTB ne sont actuellement présent, ne permettant pas une 
surveillance des équipements et des consommations au plus proche des usages et 
postes intérieurs, mais aussi extérieurs (éclairage extérieur par exemple), tel que le 
devrait être un « hôpital digital » dans son fonctionnement. 

D’autre part, le décret BACS va induire des obligations en matière de suivi des 
performances via une GTB suffisamment performante et connectée aux 
équipements qu’il convient de prendre en compte.   

Ce thème implique aussi de prendre en compte la facilité d’entretien dans la 
conception.  

 

 

Cette opération aura lieu en site occupé, dans un cadre verdoyant, et durant 
plusieurs années, il est donc indispensable de maîtriser les impacts 
environnementaux et les nuisances du chantier.  
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5.2 FONCTIONNEMENT ET ATTENDUS DE LA PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE 

L’ensemble des orientations qui vont suivre contiennent une ou plusieurs exigences, suivant la trame 
suivante : 
Sur base d’une consultation de phase Esquisse +, les groupements candidats devront apporter la justification 
de la pertinence de leur projet et de leurs intentions vis-à-vis de ces exigences. Les groupements candidats 
puis le groupement lauréat fourniront en ce sens toutes les justifications demandées. La forme devra 
systématiquement être un rapport de synthèse dédié à la démarche environnementale et ses annexes :  
Et traiter directement de la justification demandée (dans le cas d’études spécifiques par exemple) ;  
ET/OU  
Lorsque la justification est développée/issue de documents plus globaux (CCTP par exemple), faire le relais de 
cette justification en citant précisément sa source (document, paragraphe, etc…) pour une vérification plus 
aisée et pousser à la vérification de l’adéquation entre les différents rendus de la MOE. 

5.3 EVENTUELLES INCIDENCES REGLEMENTAIRES DES TRAVAUX 

Suivant les choix retenus par les concepteurs, l’opération pourrait faire l’objet de procédures 
environnementales réglementaires. 

Le titulaire de fait anticiper les procédures réglementaires et leurs impacts ainsi que les échanges éventuels 
avec la DREAL et la DDTM  
 
Code de l’Environnement 
 
Les projets relevant d'une ou plusieurs rubriques énumérées dans le tableau de l’annexe à l’Article R122-2 du 
Code de l’Environnement font l'objet d'une évaluation environnementale de façon systématique ou après un 
examen au cas par cas, en fonction des critères et des seuils précisés dans ce tableau. 
 
Au regard de la nature du projet, l’opération est susceptible d’être concernée par un examen préalable au cas 
par cas au titre des rubriques suivantes : 

 39.a) « Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du 
code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code supérieure 
ou égale à 10 000 m2 » ; 

 41.a) « Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus. » 
 
Cette liste n’est pas exhaustive, et les concepteurs devront se référer au contenu de l’annexe à l’Article R122-
2 du Code de l’Environnement.  
 
Par ailleurs, le décret n°2022-422 du 25 mars 2022 relatif à l’évaluation environnementale des projets a 
instauré le dispositif dit de « clause-filet » permettant de soumettre à évaluation environnementale des 
projets de petite taille situés en deçà des seuils de la nomenclature annexée à l’article R122-2 du code de 
l’environnement et ayant un impact notable sur l’environnement. 
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Dans le cadre des procédures d’autorisation ou de déclaration, la première autorité compétente saisie peut 
soumettre tout projet à examen au cas par cas, y compris pour les modifications et extensions, si celui-ci lui 
apparaît susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement ou la santé humaine. 
 
L’autorité informe alors le maître d’ouvrage de sa décision motivée de soumettre le projet à examen au cas 
par cas. C’est alors au maître d’ouvrage de saisir l’autorité en charge de l’examen au cas par cas. 
 
Le maître d’ouvrage peut également saisir de sa propre initiative l’autorité chargée de l’examen au cas par cas 
pour tout projet situé en deçà des seuils de la nomenclature des projets soumis à étude d’impact 
 
Potentiels impacts d’une demande de dérogation d’espèces protégées par la maîtrise d’ouvrage en 
concertation avec l’écologue 
 
Au sein du diagnostic faune-flore fourni en annexe, l’écologue cite la présente d’oiseaux protégés ainsi que 
la présence de l’Ophrys abeille sur l’emprise des surfaces projetées et concernées par les travaux. L’Article 
L411-1 du code de l’environnement amènera de fait une procédure de dérogation espèces protégées pour 
l’encadrement des mesures d’évitement, de déplacement, de compensation qu’il conviendra de prendre en 
compte. Plus de détail au paragraphe biodiversité.  
 
Code Forestier 
 
L’article L341-1 du code forestier précise qu’« est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet 
de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière. Est également un défrichement 
toute opération volontaire entraînant indirectement et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle est 
entreprise en application d'une servitude d'utilité publique. » et l’article L341-3 que « Nul ne peut user du 
droit de défricher ses bois et forêts sans avoir préalablement obtenu une autorisation. » 
 
Considérant les évolutions réglementaires et, à l’usage, l’inadéquation de principes d’instruction uniformes 
sur le territoire à l’hétérogénéité de la couverture forestière (de l’Avesnois aux Flandres), le seuil déclenchant 
l’obligation d’autorisation est désormais modulé selon la couverture boisée des territoires (plus le territoire 
est boisé, plus la taille de massif déclenchant la procédure est élevée), le ratio de compensation ajusté aux 
services rendus (plus les services rendus sont importants, plus la compensation demandée est importante) et 
modulé selon la couverture boisée (moins le territoire est boisé, plus l’exigence de compensation est élevée). 
 
Pour le département du Nord, l’arrêté préfectoral fixant les seuils d’autorisation de défrichement et de 
renouvellement des forêts après coupe rase précise les seuils à considérer. 
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Exigence Périmètre considéré 

Le projet devra respecter le contenu des dossiers et décisions 
rendues dans le cadre des différentes procédures 
réglementaires auxquelles a été/sera soumis le projet, et plus 
largement, la doctrine « Eviter Réduire Compenser » doit être 
pleinement intégrée par les concepteurs. 

Les dispositions adaptées devront être prévues en conception 
et en chantier permettant d’éviter/réduire au maximum les 
impacts sur l’environnement et la santé, à défaut de les 
compenser. 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Identification des procédures à prévoir dans le cadre de l’opération 

Présentation de la démarche « ERC » adoptée pour le projet,  
PHASE DE DIAGNOSTIC Reprise et Justification de la cohérence avec les conclusions des dossiers 

réglementaires et des décisions obtenues mis à disposition  
APS Préparation du cerfa d’examen préalable au cas par cas et ses annexes 

pertinentes (cf. thème biodiversité notamment) 
APD Note de synthèse contenant les deux points de l’exigence et les 

correspondances avec les rendus par phase 
 

Le cas échéant, selon retour des autorités instructrices, fourniture des 
pièces complémentaires demandées (sauf cas de nécessité d’une 
nouvelle étude d’impact exigée, scénario le plus défavorable qui ferait 
alors l’objet d’une mission hors marché) 

PRO/DCE 

EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour 
LIVRAISON PAR PHASE Mise à jour de la note selon éléments réalisés 
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5.4 EXIGENCES THEMATIQUES 

5.4.1 Energie 

5.4.1.1 Position par rapport à la réglementation énergétique 
 

Exigence Périmètre considéré 
Pour les pavillons A et B antérieurs à 1948, la seule incidence 
réglementaire s’applique au sens de la RT Elément par 
Elément, avec le respect de performances minimales pour 
chaque élément remplacé.   

Réhabilitations Extension 
X  

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Etat des lieux des éléments à remplacer impliquant un garde-fou RT 
APS Notice RT garde-fous ≤ performances projet parois et équipements 
APD Mise à jour performances 
PRO/DCE Transcription des performances selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour 
LIVRAISON PAR PHASE Notice RT garde-fous ≤ performances projet parois et équipements mise 

à jour et correspondance avec les DOE 
 
 

Exigence Périmètre considéré 

L’efficacité énergétique s’entend au travers de la 
réglementation thermique qui sera en vigueur pour l’extension 
au moment du dépôt de PC, soit la RT2012 actuelle soit la 
future RE2020 qui ne semble pas encore se profiler lors de la 
réalisation de ce programme. 

Dans le cas de l’absence d’application et de détails sur la 
RE2020 pour un bâtiment de Santé, la performance recherchée 
dès le concours doit être à minima E3C1 au sens de la RT2012 
pour s’approcher de ce que pourrait demander la RE2020.  

Réhabilitations Extension 
 X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC / 
APS Calculs thermiques selon performances projet parois et équipements 
APD Mises à jour 
PRO/DCE Transcription des performances selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour 
LIVRAISON PAR PHASE Mise à jour du calcul RT et correspondance avec les DOE 
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5.4.1.2 Consommations globales 
 
En adéquation à la logique du référentiel « HQE BD – santé », l’objectif est de prédire les consommations 
globales et optimiser celles-ci sous un certain seuil via la sobriété de l’enveloppe thermique et des 
équipements du périmètre travaux. 
 
Le site est considéré au sens du référentiel dans la catégorie C3abG2 pour la définition des objectifs de 
consommation énergétique 
 

Exigence Périmètre considéré 
En alignement au référentiel « HQE BD – santé », les 
réhabilitations devront permettre de maîtriser les consommations 
totales dans la tranche suivante : 
 > 365 et ≤ 440 kWhEP/m2

SDP.an 
Et, par exploitation des consommations actuelles, devront justifier 
du % d’amélioration des consommations énergétiques effectué au 
sens du Décret Tertiaire 

Réhabilitations Extension 
X  

En alignement au référentiel « HQE BD – santé », l’extension devra 
permettre de maîtriser les consommations totales dans la tranche 
suivante : 
> 300 et ≤ 365 kWhEP/m2

SDP.an 
 

 X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au 

respect de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Analyse des comptages et factures en énergie du site actuel pour 

identifier les améliorations à ne pas négliger 
Récolte des données du fonctionnement actuel pour mise au point 
des hypothèses projetées 

APS Simulation Energétique Dynamique pour analyse des 
consommations par poste et validation des seuils et justification 
des gains obtenus    

APD Mise à jour de la SED selon les choix de solutions et les 
modifications rapportées  

PRO/DCE Mise à jour de la SED et validation définitive du parti pris 
Transcription des hypothèses selon allotissement 

EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Mise à jour de la SED et correspondance avec les DOE 
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Pour cela, une simulation énergétique dynamique sera réalisée avec prise en compte des postes 
réglementaires et des postes suivants, avec mise en évidence des optimisations pour abaisser les 
consommations dans le périmètre travaux : 
 

- Consommation des postes immobiliers non réglementaires (RT2102/ RE2020) : 
o Les systèmes d'éclairage hors RT2012 / RE2020 : Eclairage de sécurité, Extérieur, Façade. 
o Les équipements aérauliques hors RT2012 / RE2020 : Climatisation des salles informatiques, 

salles serveurs, centraux téléphoniques, etc., Locaux VDI, Locaux Techniques, Brasseurs d'air, 
etc., Hottes aspirantes, Sorbonnes, Systèmes d'aspiration centralisée, etc. 

o Les équipements de gestion de l'eau : Surpresseurs, Pompes de relevage,  
o La balnéothérapie incluse dans ce projet 
o Les systèmes de réfrigération / congélation : Chambres froides, Entrepôt frigorifiques 
o Les systèmes de distribution pneumatique : Pneumatique léger, Pneumatique déchets / linge 
o Les systèmes de transport logistique : Tortues, AGV, Robots, etc .. 
o Les systèmes d'occultation mécanique (forfaitaire) :  Volets roulants motorisés, Portes de 

garage, Portiers, Protections solaires 
o Les autres usages immobiliers non cités 
o Consommation d'énergie primaire - postes mobiliers - unité : kWhEP/m²SDP.an  

 
- Consommations mobilières : Globalement, il s'agit de tous les postes potentiels de consommations 

non liés au bâti. 
 
Sont considérés comme usages mobiliers : 
 
Postes immobiliers à différencier individuellement : 
 
La Cryothérapie comme poste significatif de ce projet 
 
Les équipements électroménagers : 
- Cuisson, 
- Equipements de restauration (y compris partie frigorifique), 
- Unités de réchauffage des repas, 
- Tisanerie 
 
Les équipements de traitement du linge : 
- Lavage, 
- Repassage (y compris vapeur) 
- Pliage 
 
Les systèmes communicants :  
- Réseau de communication,  
- Réseau informatique et de gestion, 
- Centraux téléphoniques. 
 
Les équipements audiovisuels et informatiques :  
- Télévision, vidéo projection, écran de visualisation, etc., 
- Ordinateurs, tablettes 
- Téléphones, fax, etc., 
- Imprimantes, 
- Equipements de reprographie, etc... 
 
Les systèmes légers de réfrigération / congélation : 
- Réfrigérateurs, 
- Congélateurs, etc ... 
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Les appareils biomédicaux lourds : 
- Scanners, 
- IRM, 
- Radiologie conventionnelle, ... 
 
Les appareils biomédicaux légers : 
- Electrocardiogrammes, 
- Echographes, 
- Respirateurs, 
- Pousse-seringues, 
- Différents appareils d'analyse et/ou de laboratoire, etc... 
 
Les appareils de stérilisation : 
- Cabines de lavage pour les contenants, 
- Laveurs-désinfecteurs, 
- Autoclaves stérilisateurs, 
- Thermo soudeuses, 
- Équipements validés pour le nettoyage, la thermo désinfection et la lubrification, 
- Bacs à ultra-sons, etc... 
 
Les appareils de dialyse et autres spécialités médicales 
 
Les productions de fluides médicaux : 
- Air médical comprimé, 
- Vide médical, 
- Oxygène, etc... 
 
Prise en compte forfaitaire : 
 
Les systèmes de contrôle d'accès et de sécurité :  
- Portiques, 
- Caméras, 
- Centres de vidéosurveillance, 
- Alarmes.  
 
Les systèmes de manutention et stockage :   
- Chariots élévateurs, transpalettes, etc. 
- Convoyeurs. 
 
Les équipements signalétiques :  
- Affichage pour l'information des usagers, 
- Enseignes, 
- Affichages publicitaires.  
 
Les autres usages mobiliers non cités. 
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5.4.2 Eau 

5.4.2.1 Prédictions et maîtrise des postes liés à l’hébergement 
 

Exigence Périmètre considéré 

Conformément aux réfections spécifiées dans le lot 
plomberie, justifier de la mise en place de systèmes hydro-
économes et responsabilisant pour les usagers pour garantir 
une économie d’eau potable dans les chambres, vestiaires et 
les sanitaires 
 
Par rapport aux usages et équipements actuels, justifier de 
l’économie théoriquement réalisée : 
 

- Avec les robinetteries et performances spécifiées au 
lot plomberie ; 

- Avec des eaux pluviales récupérées utilisées pour le 
nettoyage des véhicules et des containers à déchets. 
Elles seront également dirigées vers un réseau 
spécifique pour les WC qui seront alimentés sur les 
eaux pluviales préalablement stockées dans une cuve 
selon réglementation en vigueur (arrêté du 12 juillet 
2024 lors de la réalisation de ce programme) ; 

- Avec l’étude de la possibilité de réutiliser l’eau de la 
balnéothérapie. 

ET 
Pour conserver l’esprit d’une démarche HQE-BD santé, 
assembler ces consommations réelles projetées pour 
l’atteinte d’une consommation globale d'eau potable ≤ 1.030 
m3/m².an correspondant à ce qui peut être attendu d’un 
bâtiment suffisamment performant au sens du référentiel en 
Hébergement MCO.  
 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses éventuelles 

contraintes 
Analyse des comptages et factures en eau du site actuel pour identifier 
les améliorations à ne pas négliger  

APS Calculs et analyse des consommations par poste et validation des seuils 
et justification des gains obtenus    

APD Mise à jour selon les choix de solutions et les modifications rapportées  
PRO/DCE Mise à jour et validation définitive du parti pris 

Transcription des hypothèses selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Mise à jour du calcul des consommations et correspondance avec les DOE 
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5.4.2.2 Prédictions et maîtrise des postes liés à la santé 
 

Exigence Périmètre considéré 
Cette exigence vise des gros postes de consommations d'eau 
spécifiques (exemple : stérilisation - balnéothérapie dans le 
neuf…) et valoriser les projets qui travaillent à réduire ces 
consommations d'eau de manière significative.  
 
L'équipe de conception devra identifier les gros postes 
consommateurs d’eau, justifier le gain attendu par rapport à 
la consommation de référence et estimer les consommations 
induites par ce poste. 
 
Quelque soit les postes et réductions proposées, celle-ci devra 
inclure la récupération des 3%/j d’eau rejetée, et donc 
perdue, dans le process de balnéothérapie 
 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses éventuelles 

contraintes 
Analyse des comptages et factures en eau du site actuel pour identifier 
les améliorations à ne pas négliger  

APS Calculs et analyse des consommations par poste et validation des seuils 
et justification des gains obtenus    

APD Mise à jour selon les choix de solutions et les modifications rapportées  
PRO/DCE Mise à jour et validation définitive du parti pris 

Transcription des hypothèses selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Mise à jour du calcul des consommations et correspondance avec les DOE 
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5.4.3 DECHETS 
 

5.4.3.1 Déchets d’activités 
 

Exigence Périmètre considéré 
Par la réorganisation du site : 

 Prédire les flux de déchets et leur quantité selon la 
temporalité de leur ramassage ; 

 Assurer un dimensionnement adéquat des 
locaux/zones déchets et de respecter les conditions 
de stockage selon la gestion voulue du site, et donc de 
justifier le dimensionnement en fonction des 
quantités estimées et du choix des filières de 
traitement ; 

 Assurer un positionnement adéquat des zones 
tampon et espaces finaux pour faciliter la collecte, le 
regroupement et l’enlèvement des déchets dans les 
meilleures conditions de tri possibles et d’absence de 
perturbation du bon fonctionnement de l’hôpital et 
de la maîtrise des nuisances pour les usagers ; 

 Via les filières de traitement et les quantités estimées, 
donner au MOA le recul sur la valorisation actuelle et 
les optimisations qu’il est possible de réaliser. Par 
exemple :  

o Scission d’un flux en plusieurs flux lors du tri et 
stockage pour améliorer la valorisation 

o Dispositions pour réduire les déchets et/ou 
l’encombrement du volume de déchets par 
rapport à l’exploitation actuelle 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Prise de données des contraintes actuelles et du tonnage/volume à 

considérer par typologie dans une logique d’amélioration de tri et de 
valorisation 

APS Projection tonnage/volume/surface nécessaire dans une logique 
d’amélioration de tri et de valorisation 

APD Mises à jour Calculs et transcription 
PRO/DCE Transcription selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE / 
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5.4.3.2 Déchets de chantier 
 

Exigence Périmètre considéré 
Mise en place d’un schéma de gestion des déchets de chantier 
précis et applicable ET définition au sein de la Maîtrise 
d’œuvre d’EXE des modalités de collecte, d’anticipation des 
quantités et de surveillance des objectifs pour l’application : 

 Des conclusions d’un diagnostic Produits-
Equipements-Matériaux-Déchets (PEMD) qui sera fait 
au préalable par un tier pour un maximum de tri et de 
valorisation des déchets de restructuration des 
bâtiments A et B ainsi que de la démolition du 
bâtiment d’archives sur l’emprise de la future 
extension ; 
 

 D’un taux de valorisation matière ou énergie sur site 
ou hors site de 70% des déchets par phase de chantier 
 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Identification des solutions réutilisables dans le cadre d’un diagnostic 

PEMD 
APS Mise à jour méthodologie et principes constructifs défendus pour 

parvenir au respect de cette exigence 
APD Mise à jour méthodologie et principes constructifs défendus pour 

parvenir au respect de cette exigence 
PRO/DCE Transcription des solutions 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour au travers d’un bilan évolutif 

de gestion des déchets 
LIVRAISON PAR PHASE Bilan de gestion des déchets 
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5.4.4 QUALITE DE L’AIR INTERIEUR 

 

 
Exigence Périmètre considéré 
L’équilibre qualité de filtration selon air extérieur – débit de ventilation 
et la filtration – choix des revêtements intérieurs sur l’ensemble du 
projet : 

 Devra être modélisé sous logiciel de qualité de l’air 
conformément à la stratégie d’inspiration HQE®-BD (Outil de 
simulation (Mathis QAI, Indalo, etc.... ). 
 

 Devra justifier de la maîtrise des polluants selon la note C 

 
Extrait des performances par note du référentiel HQE®-BD Santé 

 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir 

au respect de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Diagnostic technique du site pour identification des nécessités 

de remplacement pour parvenir au niveau visé 
APS Mise à jour méthodologie et principes constructifs défendus 

pour parvenir au respect de cette exigence 
APD Simulation et performances nécessaires pour parvenir au 

niveau visé 
PRO/DCE Mise à jour simulation et performances nécessaires pour 

parvenir au niveau visé 
Transcription des solutions selon allotissement 

EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Mise à jour de la simulation et correspondance avec les DOE 
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5.4.5 QUALITE DE L’EAU 

 
Exigence Périmètre considéré 
En adéquation avec la réfection envisagée au lot 
plomberie et certaines exigences du référentiel :   

 Calorifugeage séparé des réseaux d’ECS et d’EFS ET 
dispositions prises pour éviter un réchauffement des 
canalisations d’EFS ; 

 Identification des points à risque du réseau intérieur, 
réalisation d'une cartographie ET dispositions prises 
pour prévenir le risque de développement de 
légionelles, réduire au maximum la distance entre les 
points de puisage et le réseau bouclé, de proscrire les 
bras morts dans les canalisations, de concevoir le 
maillage le plus simple possible et le plus réduit possible 
(boucles courtes), 

 Prévision et mise en place d’analyses physico-chimiques 
réglementaires et analyses bactériologiques 
complémentaires (légionnelles ET autres bactéries) aux 
premières semaines suivant la réception, dispositions 
prises en cas de non-respect de la réglementation 

  Mise en place de tubes témoins sur les départs d’EFS et 
d’ECS ainsi que sur le retour d’ECS (si réseau bouclé) et 
d’un robinet de prélèvement flambable en aval de ces 
tubes témoins 

 Maîtrise pour la balnéo d’un seuil de 0,3 mg/L de 
trichloramine dans l’eau, correspondant au seuil à partir 
duquel il est envisageable d’obtenir la teneur en 
trichloramine dans l’air égale à 0,5 mg/m3 (limite de 
confort donné par l’INRS).  

 Pour éviter les traitements chimiques complémentaires 
de la balnéo en dehors de son fonctionnement 
conventionnel, justifier d’avoir dimensionné 
correctement le système filtrant (en effet, des locaux sous 
dimensionnés conduisent à choisir des sections de filtres plus 
faibles, ce qui implique des vitesses de passage dans les filtres 
trop élevées, diminuant ainsi l’efficacité de la filtration) et de 
la position optimale d’injection du désinfectant dans la 
filière de traitement 
 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR 
ESQUISSE+ 

Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect de 
cette exigence 

PHASE DE DIAGNOSTIC Interprétation du diagnostic plomb (il s'agit ici d'un diagnostic "plomb dans 
l'eau" qui concerne les réseaux d'eau) et mesures correctives associées 
 

APS Descriptif et plans techniques intégrant les dispositifs nécessaires 
APD Descriptif et plans techniques intégrant les dispositifs nécessaires 
PRO/DCE Transcription des solutions selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
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LIVRAISON PAR PHASE Procédures de réception permettant la vérification de ces points - 
Interprétation des conclusions des analyses d’eaux et des actions correctives 
mises en œuvre si besoin. DOE complet pour vérification de ces points 
Fourniture d'un carnet sanitaire ET d'une analyse des risques inhérents à 
l'installation 
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5.4.6 CONFORT HYGROTHERMIQUE 

5.4.6.1 Maîtrise des surchauffes  
 

Exigence Périmètre considéré 
Afin d’éviter le recours systématique de la production de froid 
des détentes directes lorsque le parti pris architectural peut 
maîtriser les surchauffes, justifier (par simulation dynamique 
et hors considération d’un rafraichissement) d’une 
température résultante dans les espaces à occupation 
prolongée ne dépassant pas 28°C plus de 3% du temps 
d’occupation dans l’année.  
Proposition de mise en œuvre des solutions pour permettre 
d’atteindre ces seuils et ainsi diminuer les futures 
consommations énergétiques en exploitation. 
Lorsque des actions “manuelles” sont nécessaires pour 
parvenir à cette maîtrise, définir les modalités d’utilisation 
avec l’exploitant.  

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses éventuelles 

contraintes 
APS Simulation thermique dynamique de confort 
APD Mise à jour simulation & Transcription des hypothèses et solutions 

retenues 
PRO/DCE Transcription des hypothèses et solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Mise à jour de la simulation et correspondance avec les DOE 
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5.4.6.2 Amélioration des zones soumises aux aléas climatiques 
 

Exigence Périmètre considéré 
Dispositions architecturales et de plan masse justifiées et 
satisfaisantes pour protéger les zones sensibles au vent et aux 
précipitations par rapport à l’état existant, en complément de 
la passerelle fermée 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Identification des éventuelles correspondances avec l’existant 
APS Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses éventuelles 

contraintes 
APD Mise à jour de la méthodologie et principes constructifs défendus pour 

parvenir au respect de cette exigence 
PRO/DCE Transcription des hypothèses et solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE / 
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5.4.7 CONFORT ACOUSTIQUE 

5.4.7.1 Respect et suivi de la performance acoustique réglementaire dans le bâtiment de santé 
neuf 

 
Exigence Périmètre considéré 
L’extension se conformera à l’Arrêté du 25 avril 2003 Relatif à 
la limitation du bruit dans les établissements de santé selon 
les performances ci-après.  

Réhabilitations Extension 
 X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses éventuelles 

contraintes et améliorations nécessaires 
APS Simulation acoustique et hypothèses pour parvenir au niveau visé 
APD Mise à jour simulation & Transcription des hypothèses et solutions 

retenues 
PRO/DCE Transcription des hypothèses et solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Mise à jour de la simulation et correspondance avec les DOE 

 

5.4.7.2 Optimisation acoustique des réhabilitations 
 

Exigence Périmètre considéré 
L’Arrêté du 25 avril 2003 Relatif à la limitation du bruit dans 
les établissements de santé selon les performances ci-après 
est atteignable par les travaux prévus dans le programme des 
réhabilitations et sert également de cadre de référence au 
futur référentiel HQE-BD Santé. Il est donc exigé d’appliquer 
ces mêmes performances réglementaires pour uniformiser le 
ressenti acoustique des usagers, même si les rénovations n’y 
sont pas soumises.  

Réhabilitations Extension 
X  

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses éventuelles 

contraintes et améliorations nécessaires 
APS Simulation acoustique et hypothèses pour parvenir au niveau visé 
APD Mise à jour simulation & Transcription des hypothèses et solutions 

retenues 
PRO/DCE Transcription des hypothèses et solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Mise à jour de la simulation et correspondance avec les DOE 

 

 

5.4.7.3 Rappel des performances exigées : 
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Isolement vis-à-vis de l’extérieur 
 

Local Objectif DnT,A,tr - Réglementaire 
Locaux d'hébergement et de soins ≥ 30 dB 

 
Isolement aux bruits aériens 
 

Local d’émission Local de réception Objectif DnT,A - 
Réglementaire 

Tous locaux (hors circulations) Salles d'opérations, d'obstétriques, de 
travail 

≥ 47 dB 

Circulations internes ≥ 32 dB 

Tous locaux (hors circulations) Salles d'examens, salles d’opérations, 
salles d'examens, salles d'opérations,  

salles de travail, autres locaux 

≥ 42 dB 

Circulations internes ≥ 27 dB 
 

Isolement aux bruits de chocs 
 

Local de réception Objectif L'nT,W  - Réglementaire 
Tous locaux (excepté circulation, LT, cuisine, sanitaire, 

buanderie) ≤ 60 dB 

 

Acoustique interne - réverbération 

Volume des locaux (V) Local de réception Objectif Tr  - Réglementaire 

V ≤ 250 m3 

Salle de restauration Tr ≤ 0,8 s 
Salle de repos du personnel Tr ≤ 0,5 s 

Local public d'accueil Tr ≤ 1,2 s 
Local d'hébergement ou de soins, salles 
d'examen et de consultations, bureaux 

médicaux et soignants 
Tr ≤ 0,8 s 

V > 250 m3 

Local et circulation accessible au public, à 
l'exception des circulations communes 

intérieures aux secteurs d'hébergement et 
de soins  

Tr ≤ 1,2 s 
si 250m3 < V ≤ 512 m3 

Tr ≤ 0,15 V1/3 s 
si V > 512 m3 

 

Bruit d’équipements 

Local de réception Objectif  LnAt  - 
Réglementaire 

Locaux d'hébergements ≤ 30 dB(A) 
Salles d’examens et de consultations, les bureaux médicaux et soignants et 

les salles d’attente ≤ 35 dB(A) 

Locaux de soins, salles d'opérations ≤ 40 dB(A) 
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5.4.8 CONFORT VISUEL 

 
 

Exigence Périmètre considéré 
Le confort visuel devra être prépondérant pour préserver le 
confort des occupants, il sera traduit dans le programme par le 
biais :  
 
 De la déclinaison de l’apport de lumière naturelle en 

autonomie lumineuse, c’est-à-dire la part de temps où il n’est 
pas nécessaire d’allumer pour atteindre le nombre de lux 
requis ;  
 

 De la garantie d’un bon éclairage artificiel par des paramètres 
non pris en compte dans la réglementation en vigueur, et de 
ce fait des indicateurs autres que le simple éclairement 
moyen en lux. 

Les espaces devront atteindre les performances ci-après de la 
note C sur ces paramètres. 
Ceux des réhabilitations devront atteindre : 

 la note C pour l’uniformité, l’UGR et Ra 
 la note D pour l’autonomie lumineuse selon les cas de 

reprise partielle des menuiseries extérieures 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au 

respect de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses 

éventuelles contraintes et améliorations nécessaires 
APS Simulation de l’autonomie lumineuse et hypothèses pour parvenir 

au niveau visé 
APD Mise à jour simulation & Transcription des hypothèses et solutions 

retenues 
PRO/DCE Transcription des hypothèses et solutions retenues selon 

allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Mise à jour de la simulation et correspondance avec les DOE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extraits des performances par note du référentiel HQE®-BD Santé 
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5.4.9 ACCESSIBILITE 

 
Exigence Périmètre considéré 
L’Accès principal digne, c’est-à-dire configuré pour éviter 
toute forme de discrimination dès l’entrée d’un bâtiment est 
requis selon le paragraphe 1.4.5.2. via le nouvel accès par 
l’extension 
Puisque l’ensemble est soumis à des règles strictes à la fois par 
le MOA (passages de portes notamment) et de 
réglementation ERP, il est exigé de la part de l’équipe 
d’évaluer le % d’atteinte des exigences du thème accessibilité 
au sens du référentiel et la mise en évidence d’exigences non 
suivies, pour en faire des propositions d’optimisations 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses éventuelles 

contraintes et améliorations nécessaires 
APS Justifications sur plans et coupes 
APD Justifications sur plans et coupes 
PRO/DCE Transcription des solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE / 

 
 
 

5.4.10 TRANSPORT 

 
Exigence Périmètre considéré 
En cohérence avec les paragraphes 4.17.1 et 4.17.2. 

 Sécurisation de tous les types d’accès  
 

 Présence d’une zone de stationnement réservée aux 
véhicules propres équipée de dispositifs favorisant 
leur utilisation (attente bornes IRVE en cohérence 
avec la Loi d’orientation pour la Mobilité 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses éventuelles 

contraintes et améliorations nécessaires 
APS Justifications sur plans et coupes 
APD Justifications sur plans et coupes 
PRO/DCE Transcription des solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE / 
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5.4.11 BIODIVERSITE 

5.4.11.1 Rappel du diagnostic faune-flore 
 

La DREAL a confirmé dans un mail du 19/06/23 que le site est en Zone naturelle d’Intérêt écologique 
faunistique et floristique (ZNIEFF) de type II. Elle n’émet pas d’observation particulière sur notre site. 

Le diagnostic Faune et Flore a été réalisé par le Parc Naturel de l’Avesnois en date du 26 avril 2024 et du 04 
juillet 2024. 

Concernant la flore : 

Au total, 5 espèces patrimoniales ont été trouvées dans la zone d’étude, dont une espèce protégée (en rouge) 
à l’échelle régionale, il s’agit de l’Ophrys abeille - Ophrys apifera : 
 

Nom scientifique  Nom vernaculaire  Rareté régionale  Menace régionale  
Aira praecox  Canche printanière  Peu commun  Préoccupation mineure  
Draba muralis  Drave des murs  Rare  Préoccupation mineure  
Carex caryophyllea  Laîche printanière  Peu commun  Préoccupation mineure  
Ophrys apifera  Ophrys abeille  Assez commun  Préoccupation mineure  
Thymus pulegioides  Thym faux-pouliot  Peu commun  Préoccupation mineure  

 

Espèce patrimoniale : espèce rare, menacée, protégée ou déterminante ZNIEFF dans la région. 

 

L’enjeu floristique principal est la présence d’Ophrys abeille, espèce protégée dans la région. 
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Selon l’Article L411-1 du code de l’environnement, il est interdit de détruire cette espèce, sauf en cas de 
dérogation délivrée par la DREAL. Cette dérogation est possible uniquement si le projet réunit des conditions 
particulières citées dans l’Article L411-2 (Annexe III). 

Concernant la faune : 

Concernant les espèces faunistiques observées dans la zone d’étude, 3 espèces d’oiseaux à enjeux ont été 
contactées au sein de la zone d’étude : la Fauvette des jardins, le Chardonneret élégant et l’Hirondelle de 
fenêtre. À proximité de la zone d’étude, 5 autres espèces à enjeux ont été observées : le Rougequeue à front 
blanc, le Pipit des arbres, le Pouillot fitis, le Verdier d’Europe et le Moineau domestique. 

Le rapport complet est annexé au PTD 

5.4.11.2 Mesure de protection 
 

Exigence Périmètre considéré 
En lien avec le diagnostic de l’état, initial et les procédures 
réglementaires, mise en œuvre des recommandations de 
l’écologue et adaptation du planning visant à la protection des 
caractéristiques écologiques du site 

La démarche ERC (Éviter-Réduire-Compenser) s’applique, si 
l’évitement n’est pas envisagé, des mesures de 
compensation seront certainement à prévoir, elles 
pourraient prendre la forme de déplacement de l’espèce 
avec entretien de la zone d’implantation. 
Concernant les autres espèces patrimoniales, aucun aspect 
réglementaire n’est à prendre en compte. Cependant le 
Thym faux-pouillot et la Canche printanière sont considérées 
comme relativement rares dans l’Avesnois mais également 
sur le site, la zone occupée par ces espèces pourrait être à 
éviter. 

Au regard des enjeux faunistiques présents, il est conseillé 
de réaliser les travaux d’élagage et/ ou défrichement entre 
septembre et mars (hors période de nidification des oiseaux) 
afin de limiter le dérangement et les risques de destruction 
de nids. Concernant les nids d’hirondelles, si les façades des 
bâtiments sont amenées à être rénovées, une nouvelle fois 
une procédure de dérogation espèces protégées est à 
prévoir. Dans le cas présent, si les nids sont autorisés à être 
détruit, la mesure compensatoire sera potentiellement 
l’installation de nichoirs artificiels sur les nouvelles façades. 
 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Diagnostic faune-flore et prescriptions  
APS Intégration des prescriptions 
APD Intégration des prescriptions 
PRO/DCE Intégration des prescriptions selon allotissement  
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Correspondance des prescriptions avec les DOE 
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5.4.11.3 Connexions en faveur de la biodiversité  
 

Exigence Périmètre considéré 
Assurer une connexion intra-site entre les espaces 
végétalisés 
Le site a actuellement un environnement écologique et 
faunistique riche (présence de nichoirs, d’un verger classé, de 
zones de culture maraichère, d’un ruisseau …) 
 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Diagnostic faune-flore et prescriptions  
APS Intégration des prescriptions 
APD Intégration des prescriptions 
PRO/DCE Intégration des prescriptions selon allotissement  
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Correspondance des prescriptions avec les DOE 

 
 

5.4.11.4 Mesures d’amélioration et de diversification des habitats 
 
 

Exigence Périmètre considéré 
En lien avec le diagnostic de l’état, initial, mise en œuvre d’un 
parti pris paysager visant à l’amélioration des caractéristiques 
écologiques du site et la multiplication des habitats pour la 
faune et la flore 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Diagnostic faune-flore et prescriptions  
APS Intégration des prescriptions 
APD Intégration des prescriptions 
PRO/DCE Intégration des prescriptions selon allotissement  
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Correspondance des prescriptions avec les DOE 
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5.4.12 ADAPTABILITE 

5.4.12.1 Principes structurels facilitant les adaptations futures 
 

Exigence Périmètre considéré 
Des dispositions satisfaisantes doivent être prises sur la 
structure pour permettre de recloisonner, de percer les 
planchers, ou de faciliter le cheminement horizontal des 
réseaux techniques afin d’adapter les locaux aux éventuelles 
évolutions de besoins. 
Il convient de montrer que la structure choisie permet 
potentiellement les adaptations futures par le biais, par 
exemple, de : 

 Profondeur de locaux permettant une adaptation 
aisée. 

 Trames structurelles permettant la reconfiguration 
aisée des réseaux techniques. 

Réhabilitations Extension 
 X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses éventuelles 

contraintes et améliorations nécessaires 
APS Justifications sur plans et coupes 
APD Justifications sur plans et coupes 
PRO/DCE Transcription des solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE / 
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5.4.12.2 Mise en œuvre de dispositions sur les locaux et systèmes techniques 
 

Exigence Périmètre considéré 
Des dispositions satisfaisantes organisationnelles et de 
dimensionnement doivent être prises sur les systèmes 
techniques. Les lots concernés sont les suivants : 

 CVC (Chauffage – Ventilation – Refroidissement - eau 
chaude sanitaire) 

 Installations sanitaires 
 Réseaux d’énergie (courant fort) 
 Réseaux de communication (courant faible) 
 Équipement de production locale d'électricité 

Dispositions pouvant être prises pour assurer la réserve de 30% 
d’extension technique exigée au paragraphe 3.2. : 

 Surdimensionnement des locaux techniques :  
Surdimensionner les espaces techniques en vue de 
modification / d’ajout d’équipements : équipements, 
plenums, gaines et armoires techniques, bouclages, etc.  
Ce surdimensionnement doit être justifié par rapport à 
des besoins supplémentaires clairement identifiés et 
justifiés : Personnes, équipements, process, etc. 

 Réseaux (CVC, CFO-CFA, eau) sectorisables et évolutifs 
: Privilégier les systèmes techniques sectorisables et 
évolutifs : 

 Des systèmes qui sont facilement démontables, 
flexibles, sectorisables, évolutifs. 

 Des accès aisés aux terminaux, organes de réglage. 
 Des trames des systèmes techniques permettant des 

évolutions / adaptations aisées. 
 Une installation électrique reconfigurable en séparant la 

partie puissance de la partie commande. 
  L'installation de commandes sans fil. 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au 

respect de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses 

éventuelles contraintes et améliorations nécessaires 
APS Justifications sur plans et coupes, descriptifs 
APD Justifications sur plans et coupes, descriptifs 
PRO/DCE Transcription des solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE / 
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5.4.12.3 Mise en œuvre de dispositions sur le second œuvre 
 
 

Exigence Périmètre considéré 
Des dispositions satisfaisantes doivent être prises sur le second 
œuvre pour permettre, comme exigé au paragraphe 3.2., 
d’adapter ces zones aux éventuelles évolutions de besoins. Les 
lots concernés sont les suivants : 

 Cloisonnement - Doublage - Plafonds suspendus - 
Menuiseries intérieures 

 Revêtements des sols, murs et plafonds – Chape 

Il convient ici de démontrer que les choix de systèmes de 
second œuvre (lots architecturaux, cloisonnement, plafonds, 
distribution) permettent une adaptabilité dans le temps des 
espaces au-delà de leur simple organisation ou de leur simple 
surdimensionnement. Quelques exemples de dispositions 
conservatoires : 

 Utilisation de revêtements de sols facilement 
démontables, continuité des revêtements de sols. 

 Systèmes de plafonds permettant une adaptabilité des 
espaces. 

 Tramage pertinent des barrières acoustiques. 
 Cloisons déposables sans intervention sur les 

planchers/plafonds. 
 Réutilisation possible des cloisons. 
 Utilisation de cloisons facilement démontables ou 

légères, si cela est pertinent pour certaines parties de 
l’ouvrage (attention aux cloisons supports d’éléments 
techniques pouvant difficilement bouger avec elle ou 
ne présentant pas de caractéristiques d’étanchéité à 
l’air élevées). 

Les mesures conservatoires peuvent aussi avoir un impact sur 
les lots d'équipements techniques (terminaux d'éclairage, 
bouches de soufflage/reprise, etc.). Elles ne doivent donc pas 
se faire au détriment des lots techniques, et être coordonnées 
avec eux 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au 

respect de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses 

éventuelles contraintes et améliorations nécessaires 
APS Justifications sur plans et coupes, descriptifs 
APD Justifications sur plans et coupes, descriptifs 
PRO/DCE Transcription des solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE / 
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5.4.13 ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

5.4.13.1 Maîtrise des surchauffes en scénario dégradé 
 

Exigence Périmètre considéré 
Pour que le parti pris architectural puisse maîtriser les 
surchauffes également dans un scénario dégradé de 
changement climatique, l’exigence « 4.6.1. Maîtrise des 
surchauffes » devra également justifier (par simulation 
dynamique et hors considération d’un rafraichissement) 
d’une température résultante dans les espaces à occupation 
prolongée ne dépassant pas 28°C plus de 4% du temps 
d’occupation dans l’année avec le scénario défini dans le -
  Fichier météo incluant les effets du réchauffement 
climatique (RCP 4.5) avec justification du maintien du confort 
dans ces conditions 
Proposition de mise en œuvre des solutions pour permettre 
d’atteindre ces seuils et ainsi diminuer les futures 
consommations énergétiques en exploitation. 
Lorsque des actions “manuelles” sont nécessaires pour 
parvenir à cette maîtrise, définir les modalités d’utilisation 
avec l’exploitant.  

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses éventuelles 

contraintes 
APS Simulation thermique dynamique de confort 
APD Mise à jour simulation & Transcription des hypothèses et solutions 

retenues 
PRO/DCE Transcription des hypothèses et solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Mise à jour de la simulation et correspondance avec les DOE 
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5.4.13.2 Maîtrise d’une pluviométrie dégradée 
 

Exigence Périmètre considéré 
Le projet va présenter une augmentation de 
l’imperméabilisation avec la création de la voirie et du 
parking, de fait, inclure le scénario de pluies moins 
fréquentes mais plus violentes* dans la reprise des 
réseaux EP existants et le dimensionnement des 
nouveaux réseaux EP pour assurer sa pérennité y compris 
en cas de conséquences du changement climatique.  
Par ailleurs, aucune eau de toiture ne doit être dirigée 
vers la STEP 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au 

respect de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses 

éventuelles contraintes et améliorations nécessaires 
APS Calculs de dimensionnement & Justifications sur plans et coupes, 

descriptifs APD 
PRO/DCE Transcription des solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE / 

 
*Le rapport « changement climatique en Nord pas de calais » de la DREAL et de Météo France décrit en effet 
un scénario avec moins de pluviométrie, mais plus de pluies supérieures à 10mm et donc + de probabilité 
qu’elles se succèdent, selon tableau de prévisions ci-dessous.  
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5.4.14 MAITRISE DES COUTS/PERENNITE DES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES 

5.4.14.1 Moyens permettant le suivi des consommations et équipements 
 

Exigence Périmètre considéré 
L’arborescence de mise en œuvre de comptages et leur 
exploitation sur GTB devront permettre : 

 Le respect du Décret BACS, la classe de la future GTB étant à 
déterminer  

 Le respect de la RT2012 sur extension 
 le suivi des consommations d'énergie pour chaque type 

d'énergie utilisée. Par type d'énergie, on entend la source 
d'énergie utilisée. Cette source peut être : 
o L'électricité, achetée au réseau ou auto-produite sur site selon 

choix pour parvenir aux exigences énergétiques ; 
o Des combustibles, notamment la chaufferie gaz/fioul actuelle si 

elle est réutilisée ; 
o Toute autoproduction de chauffage et/ou de froid, et 

récupération d’énergies fatales, selon choix pour parvenir aux 
exigences énergétiques 

o En présence d'une énergie renouvelable, un compteur 
spécifique au type d'énergie considéré doit être présent.  

 le suivi des consommations d'énergie par postes 
consommateurs allant plus loin que celui demandé par la 
réglementation thermique (c-à-d incluant suivi  Equipements 
électromécaniques, Production de froid (process), Eclairage 
extérieur, Bureautique, Cuisine, Blanchisserie, Imagerie, 
Stérilisation, les fluides médicaux, etc.) 

 le suivi spécifique des consommations d’eau par zone 
consommatrices préalablement identifiées et/ou type d’eau 
(hébergement, sanitaires communs, eau froide adoucie, 
balnéo, eaux techniques, ect…) 

 Toute détection et déclenchement d’alertes centralisées 
pouvant amener toutes dérives des performances dues à des 
dysfonctionnements d’équipements, ou dues à des 
consommations anormalement élevées 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au 

respect de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses 

éventuelles contraintes et améliorations nécessaires 
APS Synoptique et programmation  
APD Synoptique et programmation détaillée et convenue avec 

l’exploitant 
PRO/DCE Transcription des solutions retenues selon allotissement 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE Tests de bon fonctionnement  
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5.4.14.2 Connaissance des charges induites par les fluides et les déchets pour une meilleure 
compréhension des choix de conception 

 

Exigence Périmètre considéré 
A partir des prédictions de consommations globales induites 
par les exigences des thématiques ENERGIE, EAU, DECHETS, 
estimation des charges prévisionnelles et des optimisations 
réalisées par les choix architecturaux et techniques par 
rapport aux dernières factures annuelles : 

- Pour les consommations d’énergies tous usages ; 
- Pour les éventuelles recettes énergétiques (selon 

choix pour parvenir aux exigences énergétiques) ; 
- Pour les consommations d’eaux tous usages 
- Pour les déchets d’activités, d’entretien maintenance 

et DASRI à minima 

Pour comparer ce qui est comparable dans un cas de 2 
réhabilitations et une extension, les estimations seront 
effectuées en euro par surface de plancher par an 
(€/m²SDP/an). 

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie et principes constructifs défendus pour parvenir au respect 

de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Récupération des charges et recettes associées au fonctionnement actuel 
APS Estimation des charges et recettes associées avec précisions sur les 

hypothèses tarifaires utilisées et correspondances avec les études des 
autres thématiques + plans et CCTP  

APD 
PRO/DCE 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour  
LIVRAISON PAR PHASE / 

  



Réhabilitation et extension de l’hôpital de 
Felleries - Liessies 
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5.4.15 MAITRISE DES NUISANCES ET IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DU CHANTIER 

 
 

Exigence Périmètre considéré 
Par phase, en site occupé et en cohérence avec la 
démarche du suivi du référentiel HQE® BD-établissement 
de santé, mise en place d’une organisation de chantier ET 
définition au sein de la Maîtrise d’œuvre d’EXE des 
modalités de collecte des données, d’anticipation des 
problématiques et de surveillance des objectifs pour la 
maîtrise : 

- Des nuisances liées au chantier 
- D’éventuelles sources de pollutions  
- D’une communication interactive et proactives 

avec les usagers et occupants, sans attendre 
l’accumulation de retours potentiellement 
négatifs  

Réhabilitations Extension 
X X 

Rendu(s) par phase pour la justifier 
CONCOURS SUR ESQUISSE+ Méthodologie organisationnelle et principes constructifs défendus 

pour parvenir au respect de cette exigence 
PHASE DE DIAGNOSTIC Mise en cohérence avec les dispositions du site actuel et ses 

éventuelles contraintes et adaptations nécessaires 
APS Définitions des solutions nécessaires pour parvenir à l’exigence 
APD 
PRO/DCE Transcription des solutions et détail de l’organisation pour y 

parvenir 
EXE PAR PHASE Traçabilité de la surveillance et mises à jour au travers d’un bilan 

évolutif de maitrise des impacts du chantier 
LIVRAISON PAR PHASE Bilan de maitrise des impacts du chantier 

 
 
 
 


